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Liste des oppositions
(Mis à jour le 3 février 2020)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE
RETRAIT/SUSPENSION DES 

AGRÉMENTS À COMPTER DU :

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension Retrait 03/02/2020

Ulderico PIERGIOVANNI Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension Retrait 15/12/2019

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension Retrait 19/11/2019

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension Retrait 11/11/2019

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension Retrait 11/11/2019

Serge CAYTAN Myriam BOLLACK-BADEL Non-paiement factures de frais de pension Suspension 20/10/2019

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension Retrait 01/04/2019

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTANde BALANDA Non-paiement factures de frais de pension Retrait 11/03/2019

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension Suspension 14/01/2019

Nadine CHIARI STE ENT. KEVEN BORGEL Non-paiement factures de frais de pension Suspension 23/11/2018

Claude DONDI Ste Courses Nancy-brabois Non paiement location 
de boxes et utilisation installations

Suspension 03/05/2018

I. LEON-SOTELO GARCIA Ch. DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension Suspension au 13 avril 2017

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension Retrait 24/05/2017

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list 
et suspension agréments

Suspension agrément de propriétaire 
à compter du 07 mars 2017

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension Retrait 28/01/2016

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension Suspension au 30/04/ 2015

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension Suspension 13/05/2015

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension Retrait 12/12/13

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension Retrait 12/12/13

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension Retrait 12/12/13

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension Suspension 18/04/2013 
+ extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension Retrait 23/05/2013 
+ extension Belgique

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension Retrait 07/02/2013

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension Retrait 13/09/2012

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Du Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension Retrait 02/02/2012

Fabio BROGI Centre d’Entr. Du Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension Retrait 30/11/2011

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension Retrait 03/06/2011

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension Retrait 28/09/2010

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension Retrait 03/08/2010

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension Retrait 25/05/2010

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension Retrait 06/01/2010

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension Retrait 16/02/2010

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location 
de boxes et utilisation installations

Retrait 15/09/2009

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension Retrait 27/10/2009

Jaime CARUANA DE LA 
HERRAN

Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension Retrait 13/07/2009

Daniel FOUCAULT  Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension Retrait 28/04/2009



LISTE DES PERSONNES AGRÉÉES
ET DES CONTRATS ENREGISTRÉS

(s) : S.A.R.L. d’Entraînement

ASSOCIATIONS

AGAMEMNON (2018) Dirigeant : M. Laurent CHAILLE Associés : 
Mlle Laurence BAUDOUIN, M. Gerard DECOCQ, M. Stephane 
CHEVALIER (16/3) Pour sa carrière de courses

BERNARD D’ANS (2018) Dirigeant : M. Alain PHILIPPOT Associé : 
Mme Nathalie POINCOT (16/3) Pour sa carrière de courses

CHAMARCHE (2016) Dirigeant : Mme Pascale PAPON Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (16/3) Pour sa carrière de courses

CORVUS GLAIVE IRE (2017) Dirigeant : M. Kristian STRANGEWAY 
Associé : M. David HADDRELL (16/3) Pour sa carrière de courses

DIONYDARK (2017) Dirigeant : M. David DAHAN Associé : C. 
BOUTIN (s) (16/3) Pour sa carrière de courses

FOREVER D’ANS (2018) Dirigeant : M. Christophe BECHEREL 
Associé : Mme Nathalie POINCOT (16/3) Pour sa carrière de courses

GREEN LANTERN (2018) Dirigeant : LE HARAS DE LA 

GOUSSERIE Associé : M. Gerard DECOCQ (16/3) Pour sa carrière 
de courses

HAUTE LANDES (2017) Dirigeant : M. Erwan GRALL Associés : 
Mme Yves GRALL, M. Antoine SEMMER-CESARI (16/3) Pour sa 
carrière de courses

HOLLY (2017) Dirigeant : M. Jacky MILPIED Associés : M. Erwan 
GRALL, M. Matthieu HAVART (16/3) Pour sa carrière de courses

INVINCIBLE IBRA IRE (2018) Dirigeant : M. Carlo PELLEGATTI 
Associés : M. Claudio MARZOCCO, A&G . BOTTI (s) (16/3) Pour sa 
carrière de courses

MAGIC SWORD (2018) Dirigeant : M. Darren YATES Associé : 
Mme Joanna Frances HUGHES (16/3) Pour sa carrière de courses

MAJD’OR (2017) Dirigeant : HARAS DU BOSQUET Associé : 
M. Bruno THIERRY (16/3) Pour sa carrière de courses

N. (2017) Dirigeant : M. Vincent ZAZURCA Associés : M. Patrice 
BITON, Sarl ECURIE BORGEL (16/3) Pour sa carrière de courses

ONIX D’AUMONT (2017) Dirigeant : M. David WINDRIF Associés : 
Mme Christian CHORIER, EARL DU HARAS D’AUTEUIL (16/3) Pour 
sa carrière de courses

PLACE D’IENA (2018) Dirigeant : M. Daniel COLE Associés : 
M. Jacques BERES, M. Christophe PLISSON (16/3) Pour sa 
carrière de courses

RASTER (2015) Dirigeant : BUTEL & BEAUNEZ (s) Associé : 
M. Diego FERNANDEZ-ORTEGA (16/3) Pour sa carrière de courses

RIGHT MIND (2017) Dirigeant : M. Vincent ZAZURCA Associés : 
M. Patrice BITON, Sarl ECURIE BORGEL (16/3) Pour sa carrière 
de courses

SMOKING BIANCO (2018) Dirigeant : M. Claudio MARZOCCO 
Associés : M. Carlo PELLEGATTI, A&G . BOTTI (s) (16/3) Pour sa 
carrière de courses

SUR L’HERBE (2017) Dirigeant : M. Vincent ZAZURCA Associés : 
M. Patrice BITON, Sarl ECURIE BORGEL (16/3) Pour sa carrière 
de courses

THE BLACK PEARL (2017) Dirigeant : M. Franck AMAR Associéss : 
LANGLAIS BLOODSTOCK, L. BAUDRON (s), M. Franck BAUDRY, 
DAYTONA STABLE (16/3) Pour sa carrière de courses

HONFLEUR BOY (2017) Dirigeant : ELEVAGE DES VALLONS 
Associé : Mme Nathalie VIEL (17/3) Pour sa carrière de courses

MAGIC GLORY (2018) Dirigeant : ECURIE ASCOT Associé : 
M. Richard CHOTARD (17/3) Pour sa carrière de courses

MUSE DE LUNE (2017) Dirigeant : M. Francis PICOULET Associé : 
M. David WINDRIF (17/3) Pour sa carrière de courses

NOBLE (2017) Dirigeant : ECURIE RAFAL Associés : D. COTTIN 
(s), ECURIE SIDERE (17/3) Pour sa carrière de courses

QATAR SPIRIT (2014) Dirigeant : M. Franck NOBILE Associés : 
M. Martial PROUHEZE, M. Gilbert DESCHAMPS, M. Robert 
PROUHEZE (17/3) Pour sa carrière de courses

QUART DE GARDE (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (17/3) Pour sa carrière de courses

SAINT EX (2017) Dirigeant : M. Patrice DETRE Associés : M. Franck 
CHAMPION, M. Jacques DETRE, M. Francois NICOLLE (17/3) Pour 
sa carrière de courses

ZILLI ROCKS (2017) Dirigeant : M. Jacques LISCIA Associé : C. 
BOUTIN (s) (17/3) Pour sa carrière de courses

AMERICAN STORM (2018) Dirigeant : SCEA CARANT Associé : 
HARAS DU GRAND COURGEON (18/3) Pour sa carrière de courses

BOUJOC (2018) Dirigeant : SCEA CARANT Associé : HARAS DU 
GRAND COURGEON (18/3) Pour sa carrière de courses

CLARK DU BERLAIS (2017) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (18/3) Pour sa carrière de courses

DONNA LEPANTO (2018) Dirigeant : M. Richard MARINI Associés : 
M. John D’AMATO, M. Mike PIETRANGELO (18/3) Pour sa carrière 
de courses

PANTOMIME IRE (2012) Dirigeant : M. Paul PHILIPPEAU Associés : 
Mme Kay Frances MINTON, M. Roger STRAUS, M. Timothy RARICK 
(18/3) Pour sa carrière de courses

STARSTRUCK (2016) Dirigeant : M. Roger STRAUS Associés : 
Mme Susanne L. BORN, M. Timothy RARICK, Mme Manuela GROLL-
FLYNN (18/3) Pour sa carrière de courses

STELLE DI MARE (2018) Dirigeant : M. John D’AMATO Associé : 
M. Richard MARINI (18/3) Pour sa carrière de courses

KARABABA (2016) Dirigeant : ECURIE KURA Associé : M. Mustafa 
KURA (19/3) Pour sa carrière de courses

MISS VANCOUVER (2017) Dirigeant : A&G . BOTTI (s) Associé : 
HARAS DE MAGOUET (19/3) Pour sa carrière de courses

KAFLA (2018) Dirigeant : Mme Roberta PIOVESAN Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (20/3) Pour sa carrière de courses

MADE TO LEAD (2015) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL 
Associéss : M. Armand DAHAN, M. Pierre GORAL, Mme Caroline 
DIAZ, M. Gildas MARTIN (20/3) Pour sa carrière de courses

N. (2017) Dirigeant : ECURIE KURA Associé : M. Mustafa KURA 
(20/3) Pour sa carrière de courses

WINK OLIVER GB (2012) Dirigeant : M. Jean-Marie CLEDAT 
Associés : Mme Jean-Francois BERNARD, M. Jean-Francois 
FREDON (20/3) Pour sa carrière de courses

ANGEL (2018) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN Associés : 
M. Fabrice CHAPPET, HARAS D’ETREHAM, M. Catesby W. CLAY 
(24/3) Pour sa carrière de courses

CLODARA (2018) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE Associé : 
M. Jean-Louis QUINIOU (24/3) Pour sa carrière de courses

FOX CHALLENGER (2018) Dirigeant : M. Alain GRIEZMANN 
Associés : SAS RACING D, M. Sylvain VIDAL (24/3) Pour sa carrière 
de courses

GREEN VIEW (2016) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE Associés : 
F. VERMEULEN (s), M. Daniel MACAULIFFE (24/3) Pour sa carrière 
de courses

HURON WENDAT (2017) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE Associé : 
M. Jean-Louis QUINIOU (24/3) Pour sa carrière de courses

LA BRETILIENNE GB (2018) Dirigeant : ECURIE MICHEL 
DOINEAU Associé : M. Bernard ROCHETTE (24/3) Pour sa carrière 
de courses

OUT OF THE CLOUDS GB (2018) Dirigeant : M. Bernard 
ROCHETTE Associé : ECURIE MICHEL DOINEAU (24/3) Pour sa 
carrière de courses

BEL ARISTO (2018) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associé : 
ECURIE D’HASPEL (25/3) Pour sa carrière de courses
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IT’S TIMING (2017) Locatairess : M. Jacques LAPORTE, AS&D. 
ALLARD (s), BUTEL & BEAUNEZ (s), M. Franck CHAMPION 
Bailleurss : BUTEL & BEAUNEZ (s), M. Franck CHAMPION, HARAS 
DE MONTGERMONT, M. Jacques LAPORTE (16/3) Avec tacite 
reconduction

LULU AU TOGO (2017) Locataires : Mme Isabelle PELTIER, P&C . 
PELTIER (s) Bailleur : Mme Isabelle PELTIER (16/3) Pour sa carrière 
de courses

MADULAIN (2015) Locataire : Mme Marie BOCHE Bailleurs : 
M. Benoit BREGEON, M. Julien PHELIPPON (16/3) Pour sa carrière 
de courses

MORGOSE DE LARACHI (2017) Locataire : M. Kevin TAVARES 
Bailleur : SCEA DE L’ARACHI (16/3) Pour sa carrière de courses

RAGAZZINO (2015) Locataire : M. Steve PHILIPPOT Bailleur : 
M. Hermes VIGNA (16/3) Pour sa carrière de courses

SAIDA (2015) Locataire : M. Guy LE GLAND Bailleur : M. Bernard 
BLOND (16/3) Pour sa carrière de courses

CYRIL DE LARACHI (2017) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
SCEA DE L’ARACHI (17/3) Pour sa carrière de courses

ATTHETOPOFTHEHILL (2017) Locataires : HARAS DE LA VEGA, 
J. PLANQUE (s) Bailleurs : HARAS DE LA VEGA, M. Jean-Pierre-J. 
RIVIERE (18/3) Pour sa carrière de courses

ETOILE DE CHENEAU (2014) Locataire : M. Pascal DAVID Bailleur : 
Mme Philippe CHEMIN (18/3) Pour sa carrière de courses

GLORY MIOCHE (2016) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleur : M. Claude LEGRAND (18/3) Pour sa carrière de courses

HUNTER LORD (2017) Locataire : Mlle Isabelle GALLORINI 
Bailleur : M. Thierry ADENOT (18/3) Pour sa carrière de courses

ADEI BASC (2017) Locataire : M. Eric BERNHARDT Bailleur : 
M. Sebastien DUFRANCATEL (19/3) Avec tacite reconduction

SUPER SAGE (2014) Locataires : M. Romuald THEPAUT, 
Mme Floriana de VITO, M. Stephane ROUSSARIE Bailleur : Mme Laura 
LEMIERE (19/3) Avec tacite reconduction

CAVALIERO (2015) Locataire : M. Xavier LE STANG Bailleur : 
Mme Katia GAYTON (23/3) Pour sa carrière de courses

LINE ATTENDUE (2017) Locataire : Mlle Virginie GIACOMONI 
Bailleur : M. Julien GUERIN (23/3) Pour sa carrière de courses

AYA GOLD (2014) Locataire : M. Steven LE VOT Bailleur : 
M. Francois NICOLLE (24/3) Pour sa carrière de courses

FEE ROUGE MACALO (2015) Locataire : M. Jean Paul FOLACCI 
Bailleur : Mme Sylvie BOUCHANVILLE (24/3) Pour sa carrière de 
courses

MANNE (2017) Locataire : LE HARAS DE LA GOUSSERIE 
Bailleur : Mme Georges SANDOR (24/3) Pour sa carrière de courses

SARAJSA (2018) Locataire : M. Loic EDON Bailleur : Mlle Blandine 
DAHM (24/3) Pour sa carrière de courses

FIREWORK (2015) Locataire : CH. DUBOURG (s) Bailleurs : EARL 
PATRICK JOUBERT, Sc ECURIE COUDERC, M. Francois NICOLLE 
(25/3) Pour sa carrière de courses

HAVRANIA (2018) Locatairess : M. Richard BEDOUET, C. 
LEFEBVRE (s), M. Pierre MENARD, Mme Elaine GARNIER Bailleurs : 
LEFEBVRE (s), M. Pierre MENARD, Mme Elaine GARNIER (26/3) 
Pour sa carrière de courses

QUBELLE IRE (2017) Locataire : M. Walter DELALANDE Bailleur : 
M. Tony BOUQUET (26/3) Avec tacite reconduction

ROSE (2001) Locataire : C. LEFEBVRE (s) Bailleurs : M. Henri 
SERVEAU, M. Roger-Yves SIMON (26/3) Pour sa carrière de 
courses

GRAND SAM (2016) Locataires : M. Guillaume LE CAM, B. 
LEFEVRE (s) Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (27/3) Pour sa 
carrière de courses

ON THE BALL (2018) Locataire : Mme Pauline MENGES Bailleurs : 
Mme Pauline MENGES, Mlle Angelique REPILLEZ (27/3) Pour sa 
carrière de courses

DORICO (2018) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES Associé : 
A&G . BOTTI (s) (25/3) Pour sa carrière de courses

PULSING (2018) Dirigeant : M. Henri de PRACOMTAL Associés : 
M. Fabrice CHAPPET, MULUNGU BLOODSTOCK (25/3) Pour sa 
carrière de courses

ROMANTIC MOON (2018) Dirigeant : M. Jean-Luc RAYMOND 
Associés : M. Olivier TRIGODET, M. Dominique MARCHAND (25/3) 
Pour sa carrière de courses

MATRICIENNE (2016) Dirigeant : ECURIE DU TRIEUX Associé : 
Mme Katia DENAMBRIDE (26/3) Pour sa carrière de courses

ROAD TO THEROCK (2016) Dirigeant : M. Maurice HASSAN 
Associés : M. Patrick BONNAN, Mme Katia DENAMBRIDE (26/3) 
Pour sa carrière de courses

ANGELINO (2018) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associéss : 
M. Remy DUPUY-NAULOT, SNIG ELEVAGE, S. DEHEZ (s), M. Jean-
Marie CALLIER (27/3) Pour sa carrière de courses

CHATHAM ISLAND (2018) Dirigeant : Mme Katia DENAMBRIDE 
Associé : M. Claude MAYNARD (27/3) Pour sa carrière de courses

DOLCETTO (2016) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL Associé : 
M. Edouard LYON (27/3) Pour sa carrière de courses

GAZELLE DEKERPAUL (2016) Dirigeant : Mme Marie-Laurence 
OGET Associé : M. Pierre J. FERTILLET (27/3) Pour sa carrière de 
courses

GOUVERNAIL (2018) Dirigeant : M. Gilles HENRY Associésss : 
M. Jean-Yves MATUREL, Mme Sebastien VALERIO, ROD . COLLET 
(s), S. KOBAYASHI (s), Mme Helene LLORCA (27/3) Pour sa carrière 
de courses

LA VANNETAISE (2016) Dirigeant : Mme Marie-Laurence OGET 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (27/3) Pour sa carrière de courses

NEIGE ETERNELLE (2015) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL 
Associés : M. Edouard LYON, Mme Caroline DIAZ (27/3) Pour sa 
carrière de courses

RISK D’AIMER (2017) Dirigeant : M. Christopher Richard HIRST 
Associés : NEUSTRIAN ASSOCIATES, M. Bertrand LE METAYER 
(27/3) Pour sa carrière de courses

SEA CLEVER (2018) Dirigeant : M. Bernard ROCHETTE Associé : 
P&F . MONFORT (s) (27/3) Pour sa carrière de courses

TREVIVE (2018) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : M. Francois 
BELMONT, M. Hubert HONORE, M. Crispin de MOUBRAY (27/3) 
Pour sa carrière de courses

WATCH HIM (2018) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés : 
HARAS DE SAINT JULIEN, M. Fabrice CHAPPET, Scea HARAS DU 
MA (27/3) Pour sa carrière de courses

CORINNE DUFEUR IRE (2018) Dirigeant : Scea HARAS DU MA 
Associés : M. Fabrice CHAPPET, M. John DWAN (30/3) Pour sa 
carrière de courses

PARK OF GIROU (2018) Dirigeant : ECURIE DESJARDINS 
Associés : M. Xavier LE FORT, Mme Micheline PASCHAL (30/3) Pour 
sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

GAWAIN DE LARACHI (2016) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
SCEA DE L’ARACHI (16/3) Pour sa carrière de courses

GREZ NEUVILLE (2016) Locataires : M. Pierre Michel LECOQ, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleurss : M. Alban CHEVALIER DU FAU, 
M. Pierre-Hugues HENRY, M. Michel LECOQ, M. Pierre Michel 
LECOQ (16/3) Pour sa carrière de courses

HEGOA (2017) Locataires : ECURIE TEAM SPIRIT, Y. FOUIN (s) 
Bailleurs : M. Olivier RAUSCENT, M. Thierry CYPRES (16/3) Pour sa 
carrière de courses
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BONGO (2015) Dirigeant : Mme Vanda CAPITTE Associé : 
JM. CAPITTE (s) (19/3) Pour sa carrière de courses

GREEN VIEW (2016) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE Associés : 
M. J.N. TEMAM, M. Daniel MACAULIFFE (19/3) Pour sa carrière de 
courses

JASON GER (2016) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : F. VERMEULEN (s) (19/3) Pour sa carrière de courses

LA REGLE DU JEU (2016) Dirigeant : ECURIE DES MONNAIES 
Associés : M. Mohammad JOOMUN, M. Clement TROPRES (19/3) 
Pour sa carrière de courses

MADE TO LEAD (2015) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL 
Associéss : M. Armand DAHAN, M. Pierre GORAL, ECURIES 
SERGE STEMPNIAK, M. Gildas MARTIN (19/3) Pour sa carrière de 
courses

NEIGE ETERNELLE (2015) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL 
Associé : Mme Caroline DIAZ (19/3) Pour sa carrière de courses

YELLOWMANIA (2016) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS 
Associés : JM. CAPITTE (s), Mlle Sandra KARNIKIAN (19/3) Pour sa 
carrière de courses

PRINCESS DU LUY (2014) Dirigeant : Earl HARAS DU LUY 
Associé : M. Andre DUBOE (20/3) Pour sa carrière de courses

CHILL WIND (2011) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : 
ECURIE ASCOT (21/3) Pour sa carrière de courses

LOVESOR (2014) Dirigeant : M. Patrick LE GOUGOUEC Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (21/3) Pour sa carrière de courses

AINSI FIDELES (2010) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (23/3) Pour sa carrière de courses

BELLE TZITZI IRE (2015) Dirigeant : Mme Martina STADELMANN 
Associé : C&Y . LERNER (s) (23/3) Pour sa carrière de courses

DON PADRE (2009) Dirigeant : M. Franck BOUCEY Associé : 
M. Eric LECOIFFIER (23/3) Pour sa carrière de courses

GAMAWAY (2018) Dirigeant : Mme Alexandra ROSA Associés : 
M. X. LE BOUCHER D’HEROUVILLE, M. Emmanuel VIAUD (23/3) 
Pour sa carrière de courses

LA FORLONGE (2017) Dirigeant : M. Edouard MONFORT Associé : 
M. Pierre NOIROT (23/3) Pour sa carrière de courses

MISTER CHARM (2016) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES 
Associé : Sarl ECURIE J.L. TEPPER (23/3) Pour sa carrière de 
courses

AVISO D’ESTRUVAL (2010) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (24/3) Pour sa carrière de courses

CASTEL ROQUE (2012) Dirigeant : Mlle Martine-Pascale LABORDE 
Associés : M. Andre BOCQUET, M. Serge FOUCHER (24/3) Pour sa 
carrière de courses

ENVOYE SPECIAL (2014) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associé : 
HARAS DE SAINT-VOIR (24/3) Pour sa carrière de courses

PETRUSSE D’AILLAS (2015) Dirigeant : Mme Jean-Francois 
BERNARD Associé : Mme Dominique JURQUET (24/3) Pour sa 
carrière de courses

PLENARY USA (2013) Dirigeant : M. Michel TANGUY Associé : 
M. Stephane GOUYETTE (24/3) Pour sa carrière de courses

ROAD TO THEROCK (2016) Dirigeant : M. Maurice HASSAN 
Associés : M. Patrick BONNAN, Mme Katia DENAMBRIDE, ECURIES 
SERGE STEMPNIAK (24/3) Pour sa carrière de courses

ANARGENTER (2017) Dirigeant : M. Etienne HENNAU Associés : 
Mme Jacqueline CRAN, M. Max HENNAU (26/3) Pour sa carrière de 
courses

JOACHIM (2016) Dirigeant : M. Etienne RAQUIN Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (26/3) Pour sa carrière de courses

PANAMERAS (2014) Dirigeant : M. Patrice FOLLIOT Associés : 
Mme Stephanie CASTANHEIRA, M. Serge SENS (26/3) Pour sa 
carrière de courses

MIRYEM (2015) Dirigeant : M. Stephane GOUYETTE Associés : 
Mme Diane ANDRE, Mme Martine GOUYETTE, M. Michel POUPARD 
(27/3) Pour sa carrière de courses

HE’S NOT MONTCEAU (2017) Locataires : M. Etienne d’ 
ANDIGNE, M. Etienne RAQUIN Bailleur : M. Etienne RAQUIN (30/3) 
Pour sa carrière de courses

ZABELIA (2015) Locataire : M. Faouzi BOUALEM Bailleur : Earl 
HARAS DU LOGIS (30/3) Pour sa carrière de courses

IRISH MOON IRE (2014) Locataires : M. Damien BELLANGER, 
Mlle Morgane LALISSE, M. Philippe GARGALLO Bailleur : M. Philippe 
GARGALLO (31/3) Pour sa carrière de courses

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
BARLONGUETA IRE (2014) Dirigeant : CUADRA MEDITERRANEO 
Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (16/3) Pour sa carrière 
de courses

BELGOPRINCE (2017) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associés : Mme Rosine BOUCKHUYT, ECURIE DU SUD (16/3) Pour 
sa carrière de courses

BEYOND THE SEA USA (2014) Dirigeant : PAPILLON STABLES 
Associé : M. Tony CHEDRAOUI (16/3) Pour sa carrière de courses

DERVAHEL (2013) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS Associé : 
Mme Corine BARANDE BARBE (16/3) Pour sa carrière de courses

EGESTA (2014) Dirigeant : M. Emile EYVASO Associé : 
Mme Laurence SAMOUN (16/3) Pour sa carrière de courses

ELDORADO ALLEN (2014) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associé : 
M. Philippe PELTIER (16/3) Pour sa carrière de courses

HEAVENS STREAM (2014) Dirigeant : M. Manuel ARIAS Associés : 
Y. GOURRAUD (s), Mme Maryline CARBON, M. Nicolas GUARINO 
(16/3) Pour sa carrière de courses

JOIA IRE (2014) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY 
EARL Associé : ECURIE SKYMARC FARM (16/3) Pour sa carrière 
de courses

KIRIKETA IRE (2015) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER 
Associés : M. Daniel-Yves TREVES, M. Peter MC NULTY (16/3) Pour 
sa carrière de courses

MAGARI MAGIC IRE (2016) Dirigeant : M. Romuald THEPAUT 
Associé : Mme Floriana de VITO (16/3) Pour sa carrière de courses

MALTOT (2011) Dirigeant : M. Michel POUPARD Associé : 
M. Stephane GOUYETTE (16/3) Pour sa carrière de courses

MEABAN (2013) Dirigeant : Mme Sylvie BERTIN Associé : M. Thierry 
POCHE (16/3) Pour sa carrière de courses

MY WAY (2014) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
M. Francois NICOLLE, JC. ROUGET (s) (16/3) Pour sa carrière de 
courses

OSSUN SET (2017) Dirigeant : SCUDERIA IL FINO Associé : 
Mme Sibille ROSSI (16/3) Pour sa carrière de courses

PANTOMIME IRE (2012) Dirigeant : M. Paul PHILIPPEAU 
Associéss : M. Brian DUNN, Mme Kay Frances MINTON, M. Roger 
STRAUS, M. Timothy RARICK (16/3) Pour sa carrière de courses

STARSTRUCK (2016) Dirigeant : M. Roger STRAUS Associés : 
Mme Susanne L. BORN, M. Brian DUNN, Mme Manuela GROLL-
FLYNN (16/3) Pour sa carrière de courses

VIVRE A REDOUE (2009) Dirigeant : Mme Philippe THOMAS 
Associé : M. Stephane GOUYETTE (17/3) Pour sa carrière de 
courses

DIRTY DOZEN (2016) Dirigeant : MILLENNIUM HORSES SRL 
Associé : A&G . BOTTI (s) (18/3) Pour sa carrière de courses

ELEKTRA DU BRIVET (2014) Dirigeant : M. Laurent BERARD 
Associé : J. BOISNARD (s) (18/3) Pour sa carrière de courses

MONTEVERDI (2013) Dirigeant : MILLENNIUM HORSES SRL 
Associé : A&G . BOTTI (s) (18/3) Pour sa carrière de courses

POWER BEST IRE (2016) Dirigeant : MILLENNIUM HORSES SRL 
Associé : A&G . BOTTI (s) (18/3) Pour sa carrière de courses

BEAUCHAMP (2016) Dirigeant : SCEA CARANT Associé : M. Pierre 
LAMY (19/3) Pour sa carrière de courses
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MIDAS GIRL (2016) Locataires : Mme Kay Frances MINTON, 
M. Timothy RARICK Bailleur : M. Timothy RARICK (17/3) Pour sa 
carrière de courses

VIA MARCEAU (2014) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (17/3) Pour sa carrière de courses

ESPRIT GUERRIER (2014) Locataires : M. Gilbert Joseph COUGE, 
M. Pascal JOURNIAC Bailleurs : M. Gilbert Joseph COUGE, 
ECURIE BENOIT CONSTANTIN (19/3) Pour sa carrière de courses

HALZA (2017) Locataires : ECURIES SERGE STEMPNIAK, 
JM. CAPITTE (s) Bailleur : Suc. Georges SANDOR (19/3) Pour sa 
carrière de courses

INDIAKHANI IRE (2010) Locataire : JM. CAPITTE (s) Bailleur : 
Mme A.G. KAVANAGH (19/3) Pour sa carrière de courses

LJUBA (2016) Locataire : JM. CAPITTE (s) Bailleur : Mme Vanda 
CAPITTE (19/3) Pour sa carrière de courses

SENATORIAT (2016) Locataire : M. Laurent BOUTAULT Bailleur : 
Mlle Annabel CHEVAILLER (19/3) Pour sa carrière de courses

GRAND SAM (2016) Locataires : M. Didier LE GAL, B. LEFEVRE 
(s) Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (20/3) Pour sa carrière de 
courses

WILLY GIRL (2016) Locataire : BOURGOGNE RACING CLUB 
Bailleur : M. Jean-Pierre GAUVIN (20/3) Pour sa carrière de courses

JAPONNAIS (2015) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG Bailleur : 
M. Jean-Paul MARCHAND (21/3) Pour sa carrière de courses

LIFE IN BLUE (2014) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND (21/3) Pour sa carrière de 
courses

READ (2017) Locataire : Mme Sylvie PIMBONNET Bailleur : 
M. Georges MASSA (21/3) Pour sa carrière de courses

WELCOME SIR (2010) Locataire : M. Valery DEMORY Bailleurs : 
M. Stephane GIRARDIN, M. Philippe PELTIER (22/3) Pour sa 
carrière de courses

ZEFIRO (2014) Locataires : M. Xavier-Louis LE STANG, M. Jose 
DE MUYNCK Bailleur : M. Jose DE MUYNCK (22/3) Pour sa carrière 
de courses

COURSE EN MER (2012) Locataire : ECURIE DES DUNES 
Bailleur : SCEA MARTINI (23/3) Pour sa carrière de courses

FORESTIERA (2010) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (23/3) Pour sa carrière de courses

IRISH MOON IRE (2014) Locataires : M. Damien BELLANGER, 
Mlle Morgane LALISSE, M. Philippe GARGALLO Bailleur : 
CHEVOTEL RACING (23/3) Pour sa carrière de courses

AMBOISE JELOIS (2015) Locataire : M. Jean-Luc PELLETAN 
Bailleurs : M. Michel GUILLOIS, M. Roger Charles JEAN (24/3) Pour 
sa carrière de courses

AMOUR MALPIC IRE (2012) Locataire : M. Eric GERRITSE Bailleur : 
M. Pierre PASQUET (24/3) Pour sa carrière de courses

CARMICIANE (2012) Locataire : M. Marc NICOLAU Bailleurs : 
M. Arnaud CHARRIE, M. Marc NICOLAU (24/3) Avec tacite 
reconduction

ELLE EST JOLIE (2014) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, M. Francois NICOLLE, M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (24/3) Pour sa carrière 
de courses

FINE CHAMPAGNE (2015) Locataires : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, E&G . LEENDERS (s), M. Laurent COUETIL 
Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (24/3) Pour 
sa carrière de courses

GAZ DE LA BARTHE (2016) Locataire : Mme Jean-Francois 
BERNARD Bailleur : M. Ronny VAN AERTSELAER (24/3) Pour sa 
carrière de courses

GUSTAVE (2016) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, Mme Agathe FOUASSIER Bailleur : M. Jacques CYPRES 
(24/3) Pour sa carrière de courses

AISICKLY (2010) Dirigeant : M. Jean-Yves PIHERY Associé : 
M. Stephane GOUYETTE (29/3) Pour sa carrière de courses

DREAM TIM (2015) Dirigeant : M. Daniel TIMMERS Associé : 
Mlle Isabelle GALLORINI (29/3) Avec tacite reconduction

FUCHIA DES VIALETTES (2015) Dirigeant : M. Jean-Pierre 
RAYNAL Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (29/3) Pour sa 
carrière de courses

GOLDI DES VIALETTES (2016) Dirigeant : M. Jean-Pierre RAYNAL 
Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (29/3) Pour sa carrière de 
courses

SAULT (2015) Dirigeant : Mlle Brunehilde HERMANGE Associés : 
M. Mickael COUSIN, L. VIEL (s) (29/3) Pour sa carrière de courses

SCATTER GB (2015) Dirigeant : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT 
Associés : M. Mikel DELZANGLES, M. Sylvain FARGEON (29/3) 
Pour sa carrière de courses

DASCOT YOUM (2013) Dirigeant : M. Jean-Paul LEMELLETIER 
Associés : M. Frederic LETESSE, M. Frederic LAURENT, M. Mathias 
BECQUART (30/3) Pour sa carrière de courses

GREYMLINS (2008) Dirigeant : M. Philippe DESPLACES Associé : 
M. Christophe MARTINON (30/3) Pour sa carrière de courses

MORINGA (2018) Dirigeant : M. Jean-Luc RAYMOND Associés : 
M. David MORISSON, M. Olivier TRIGODET (30/3) Pour sa carrière 
de courses

SILVER AXE (2010) Dirigeant : Mme Geraldine REILLE-VILLEDEY 
Associés : ELMINA SAS, Mlle Sandra HOSSELET (30/3) Pour sa 
carrière de courses

VINGT NEUF (2014) Dirigeant : Mme Charlette CHARTIER Associé : 
Eirl Sebastien JESUS (30/3) Pour sa carrière de courses

CACAO D’OLIVATE (2012) Dirigeant : M. Al Habbo SENOUSSI 
Associés : H. LAGENESTE (s), HARAS DE SAINT-VOIR (31/3) Pour 
sa carrière de courses

FASTOCHE DE SIVOLA (2015) Dirigeant : M. Gilles TRAPENARD 
Associés : Mme Heidie CADOT, HARAS DE SIVOLA (31/3) Pour sa 
carrière de courses

FEE DOREE SIVOLA (2015) Dirigeant : M. Gilles TRAPENARD 
Associé : P. QUINTON (s) (31/3) Pour sa carrière de courses

FEELING DE SIVOLA (2015) Dirigeant : M. Gilles TRAPENARD 
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, HARAS DE SIVOLA 
(31/3) Pour sa carrière de courses

SO ELUSIVE (2014) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (31/3) Pour sa carrière de courses

SUDABEL (2015) Dirigeant : M. Jean-Marie CALLIER Associé : 
HARAS DE SIVOLA (31/3) Pour sa carrière de courses

TICKET HOLDER (2013) Dirigeant : M. Malcolm MCMILLAN 
Associé : M. John STUDD (31/3) Pour sa carrière de courses

TIM TULIP (2015) Dirigeant : SCEA DES SENS Associé : M. Baptiste 
LETOURNEUX (31/3) Pour sa carrière de courses

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
CEPHALE DE GHAZAL (2017) Locataire : Mlle Renee-Laure KOCH 
Bailleur : HARAS DE GHAZAL EARL AL PICES (16/3) Pour sa 
carrière de courses

CHARLIE ROSE IRE (2013) Locataire : M. Thierry LEMER Bailleur : 
M. Bernard MAGREZ (16/3) Pour sa carrière de courses

DIVINE DE THAIX (2013) Locataires : L. VIEL (s), M. Michel 
BOURGNEUF Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (16/3) Pour sa 
carrière de courses

FOUGUEUSE DU VAL (2015) Locataire : M. Francois BATTESTI 
Bailleur : Scea HARAS D’ORFAUSSE (16/3) Pour sa carrière de 
courses

GOMENASAI (2016) Locataire : Mme Martine SCHIFF Bailleur : 
Mme Carine LEONARDI (16/3) Pour sa carrière de courses

ELITE CHARBONIERE (2014) Locataires : ECURIE DES DUNES, 
P. QUINTON (s) Bailleurs : M. Daniel DAIROU, M. Emile HALLAIS 
(17/3) Pour sa carrière de courses
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DÉCLARATIONS DE COULEURS
ALLAIRE (Mme Nathalie) C. grise, croix de Lorraine noire, m. mi- 
gris, mi- noir, t. noire

ASSOCIATION « STALL ALLEGRA GR » C. marron, bretelles bleu-
clair, m. rayées bleu-clair et marron, t. bleu-clair.

ASSOCIATION « STALL ALLEGRA RC » C. marron, bretelles bleu-
clair, m. rayées bleu-clair et marron, t. marron.

BAJETTI (Giovanni) C. gros-vert, ceinture et t. grenat.

BOUDET (Jacques-Francis) C grenat, ceinture et t. jaunes.

BOUTILLIER (Julien) C. noire, croix de Saint-André jaune, t. noire, 
une étoile jaune.

BUDKA (Mlle Adelaïde) C. gros-bleu, coutures orange, t. gros-bleu, 
un losange orange.

 COCKBURN (Martin James Stuart) C. cerclée grenat et jaune, m. 
grenat, t. jaune.

COQUILLON (Mlle Laetitia) C. verte, une étoile et t. roses.

CORNET (Pierre) C. gros-bleu, un chevron blanc, m. grenat, t. 
gros-bleu, une étoile blanche.

DE SOUSA (Mme Mauricette) C. blanche, épaulettes grenat, t. 
blanche, une étoile grenat.

EARL ELEVAGE D’AINAY C. damier orange et noir, m. orange, 
diabolos noirs, t. damier orange et noir.

ECURIE INDIGO C. blanche, étoiles et m. gros-bleu, t. écartelée 
blanc et gros-bleu. (Reprise des couleurs de Mr Marc LEFEVRE).

EPENOUX (Quentin d’) C. rouge, ceinture et brassards jaunes, t. 
écartelée rouge et jaune.

EVEREST RACING C. rouge, brassards et t. blancs.

FIERZ (Alexander) C. rouge, pois blancs, t. marron.

FONTAINE (Mme Marie-Paule) C. jaune, m. violettes, brassards 
jaunes, t. violette.

GILLESPIE (Francis) C. losanges vert-clair et gros-vert, t. vert-clair, 
losanges gros-vert.

GROSBOIS (Remy) C. bleue, épaulettes jaunes, m. blanches, 
étoiles et t. jaunes.

HARAS DE L’AIGLE C. blanche, trois losanges et m. orange, 
brassards et t. blancs, un losange orange.

HARAS DE MONTFORT ET PREAUX Mandataire : MR NURLAN 
BIZAKOV C. bleu-clair, m. mi bleu-clair, mi- jaune, t. bleu-clair.

HESMONDS STUD LTD C. bleu-clair, m. mi-bleu-clair, mi- jaune, t. 
jaune.

HOLLYMOUNT STUD FRANCE SC C. écartelée vert-clair et violet, 
m. cerclées vert-clair et violet, t. damier vert-clair et violet.

IMBERT (Mme Jeannine) C. grenat, coutures, m. et t. gros-vert.

INUTSUKA (Yujiro) C. verte, étoiles jaunes, m. rouges, brassards 
bleus, t. verte, une étoile jaune.

LEPEZ (Jimmy) C. gros-vert, un chevron et m. blancs, étoiles 
rouges, t. gros-vert, une étoile rouge.

LONGERE (Nicolas) C. cerclée rose et violet, t. cerclée rose et 
violet.

MADAR (Patrick) C. bleu-clair, une étoile gros-bleu, m. et t. bleu-
clair, étoiles gros-bleu.

MARINI (Richard) C. damier blanc et vert, m. mi- blanc, mi- rouge, 
t. rouge.

MELET (Mme Cécile) C. grise, pois et m. orange, t. grise.

MESTRALLET (Mme Julie) C. gros-bleu, croix de Lorraine et t. rose.

NAIM (Paul) C. bleu-clair, ceinture grenat, t. bleu-clair.

RAVASIO (Mme Sylvie) C. blanche, une étoile bleu-clair, m. 
blanches, brassards noirs, t. blanche, une étoile bleu-clair.

RODENBURG (Hans-Helmut) C. blanche, ceinture vert-clair, m. et 
t. jaunes.

ROULOIS (Jérôme) C. jaune, une étoile et m. blanches, étoiles et t. 
jaunes, une étoile blanche.

MONTELUNA (2016) Locataires : M. Francois ORCERO, J. 
MARION (s) Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (24/3) Pour sa 
carrière de courses

DEBRISA POL (2017) Locataire : M. Avaz ISMOILOV Bailleur : 
FIRST RACING SP ZO.O (25/3) Pour sa carrière de courses

DU OTTAMBA (2013) Locataire : M. Francois FIOL Bailleur : 
M. Michel-Robert LABORDE (25/3) Pour sa carrière de courses

EL REY BRILLANTE CHI (2014) Locataire : M. Avaz ISMOILOV 
Bailleur : FIRST RACING SP ZO.O (25/3) Pour sa carrière de courses

ISKANDERHON USA (2016) Locataire : M. Avaz ISMOILOV 
Bailleur : FIRST RACING SP ZO.O (25/3) Pour sa carrière de courses

LA BELLE DE MAI (2016) Locataire : M. Avaz ISMOILOV Bailleur : 
FIRST RACING SP ZO.O (25/3) Pour sa carrière de courses

NUIT DE FORLONGE IRE (2016) Locatairess : Mme Beatrice 
NICCO, E&G . LEENDERS (s), M. Pierre NOIROT, M. Jean-Marc 
DEVERCHERE Bailleurss : M. Jean-Marc DEVERCHERE, Mlle Marie-
Julie GUSTIN, Mme Beatrice NICCO, M. Pierre NOIROT (25/3) Pour 
sa carrière de courses

RECOVERY ROAD IRE (2016) Locataire : M. Avaz ISMOILOV 
Bailleur : FIRST RACING SP ZO.O (25/3) Pour sa carrière de courses

TURN OF LUCK IRE (2015) Locataire : M. Avaz ISMOILOV Bailleur : 
FIRST RACING SP ZO.O (25/3) Pour sa carrière de courses

FIDGIE (2015) Locataires : M. Etienne RAQUIN, Mme Agathe 
FOUASSIER Bailleur : M. Etienne RAQUIN (26/3) Pour sa carrière 
de courses

HIGH STAR IRE (2017) Locataire : M. Avaz ISMOILOV Bailleur : 
IMPERIAL BLOODSTOCK SARL (26/3) Pour sa carrière de courses

RAYSMARINA (2017) Locataires : Mme Doris SCHOENHERR, A&G 
. BOTTI (s), GENETS SRL Bailleurs : BOTTI (s), GENETS SRL (26/3) 
Pour sa carrière de courses

SILVERHON (2018) Locataire : M. Avaz ISMOILOV Bailleurs : 
FIRST RACING SP ZO.O, IMPERIAL BLOODSTOCK SARL (26/3) 
Pour sa carrière de courses

DUO DE REVE (2013) Locataire : M. Hubert DESPONT Bailleur : 
M. Remi MARTIN (27/3) Pour sa carrière de courses

ESTREL DU MISSELOT (2015) Locataire : M. Stephane GOUYETTE 
Bailleur : M. Lilian DEZ (27/3) Pour sa carrière de courses

ROSE ABELLA GB (2012) Locataires : M. Nicolas PAYSAN, 
M. Jean BAYON Bailleur : M. Jean BAYON (27/3) Pour sa carrière 
de courses

SANOISIENE (2015) Locataire : M. Anthony SUBILEAU Bailleur : 
M. Gregoire JUILLET (27/3) Pour sa carrière de courses

ROUSSELIERE (2014) Locataires : Mlle Brunehilde HERMANGE, 
L. VIEL (s), M. Alain VANDENHOVE Bailleur : M. Gildas VAILLANT 
(29/3) Pour sa carrière de courses

SCAT SUCCES (2014) Locataires : M. Nicolas BELLANGER, 
M. Philippe GARGALLO Bailleurs : M. Antoine BELLANGER, 
M. Damien BELLANGER, Mlle Aline GIRAUD (29/3) Pour sa carrière 
de courses

SOFT MASTER (2015) Locataire : ECURIE DES MOUETTES 
Bailleur : DREAM WITH ME STABLE INC (30/3) Pour sa carrière de 
courses

ELECTRIK D’ESCAR (2014) Locataires : M. Christophe CHUECA, 
M. Lionel LARRIGADE Bailleur : EARL DE TAFFIN (31/3) Avec tacite 
reconduction

EMEDJI PONTADOUR (2014) Locataire : M. Antoine de 
WATRIGANT Bailleur : M. Pascal FARGUE (31/3) Pour sa carrière 
de courses

GALINA DE CERISY (2016) Locataire : Mlle Christelle COURTADE 
Bailleur : Mme Patricia RENAUD (31/3) Pour sa carrière de courses

REVE DE CHOP (2016) Locataire : Mme Christine LOPEZ Bailleur : 
M. Frederic SEGUIN (31/3) Pour sa carrière de courses
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BRUERE Morgane

COLLOMB Margaux

DAVEAU-COUDRAY Elodie

DROZ-VINCENT Johanna

MAURER Jenifer

SALTON Laura

VOLANTE Laura

GENTLEMEN-RIDERS
Renouvellement :

BERNHARDT Louis

COTTREAU Gonzague

FOUCHER Adrien

FOUQUET Emmanuel

GUINEHEUX Thomas

HAVART Matthieu

LE QUERE Xavier

MACE Thibaud

MERGIRIE Yannick

NICOLAS Astier

PAVARD Jean-Baptiste

VALLEE Sébastien

SOCIÉTÉS D’ENTRAINEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT MARIO BARATTI :

GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M. MARIO BARATTI, PORTEUR 
DE PARTS : MME PIERA CARRARA

SOCIETE D’ENTRAINEMENT CAROLINE BONIN:

GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MME CAROLINE BONIN

ENTRAÎNEURS PUBLICS
BARATTI Mario

BONIN Caroline

BUDKA Adelaïde

SIRON Marine

AUTORISATIONS 
D’ÉLEVEUR-ENTRAINEUR

Renouvellement :

LANGOT Hubert

SOURD Séverine

PERMIS D’ENTRAÎNER
GARDE DUBORD Nicole

Renouvellement :

BAUDRELLE Alice

BUORD Pierrick

CARNEVALI Simone

DAUVERGNE Georges

DAVID Pascal

DEROUET Claude

DULAC Pascal

FLEURY Laure

GIACOMONI Virginie

GEMIN Dany

GOERST Jean-Claude

SCEA HARAS DES POIRIERS C. bleu-clair, épaulettes et brassards 
bleu-clair, t. bleu-clair, une étoile blanche.

SCUDERIA CHRISTIAN TROGER C. rouge, étoiles et m. blanches, 
t. rouge, étoiles blanches. (Reprise des couleurs de Mr Christian 
TROGER).

SOCIETE D’ENTRAINEMENT CAROLINE BONIN C. losanges 
grenat et gros-bleu, m. et t. gros-bleu. (Reprise des couleurs de 
Mlle Caroline BONIN).

SPECKER (Peter) C. violette, un chevron et brassards roses, t. 
rayée rose et violet.

TAYLOR (Martin) C. verte, épaulettes rouges, m. vertes, diabolos 
et t. rouges.

CHANGEMENTS DE COULEURS
Au lieu de :

HUARD (Jean-Marc) C. bleu-clair, coutures et m. marron, t. bleu-
clair.

NADOR (Philippe) C. losanges bleu-clair et violets, t. violette.

Il faut lire :

HUARD (Jean-Marc) C. bleu-clair, m. bleu-clair, étoiles et t. gros-
bleu.

NADOR (Philippe) C. blanche, une étoile et m. rouges, brassards 
blancs, t. rouge.

SOCIÉTÉS
CONSTITUTION : 

EARL ELEVAGE D’AINAY : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR STEPHANE MILAVEAU ; PORTEURS DE PARTS : MME LAURIE 
MILAVEAU et MR CORENTIN MILAVEAU.

ECURIE INDIGO : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR MARC 
LEFEVRE.

EVEREST RACING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR JEAN-
PHILIPPE TASLE D’HELIAND; PORTEURS DE PARTS : ARJO : 
GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR DIDIER LE MENESTREL, 
COMTE JEAN-RENE DE FRAGUIER, COMTE GUILLAUME DE 
SAINT-SEINE et MR HERVE D’ARMAILLE.

HARAS DE L’AIGLE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
PATRICK LOMBRAIL; PORTEURS DE PARTS : AIR SYSTEM 
SERVICE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR SERGE DUMAS, 
APUS SARL: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR PATRICK 
LOMBRAIL et I.D. FORM : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
GERARD MATTIUSSI.

HARAS DE MONTFORT ET PREAUX : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MR NURLAN BIZAKOV.

Les chevaux déclarés au nom de cette Ecurie sont autorisés à 
courir sous le nom et les couleurs de son mandataire MR NURLAN 
BIZAKOV C. bleu-clair, m. mi bleu-clair, mi jaune, t. bleu-clair.

HESMONDS STUD LTD : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
NURLAN BIZAKOV.

HOLLYMOUNT STUD FRANCE SC : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MME WENDY LOUISE BECKETT; PORTEUR DE PARTS : 
MR MATTHEW BLAKE SANDBLOM.

SCEA HARAS DES POIRIERS : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR PATRICK EISENCHTETER, PORTEUR DE PARTS : DUNE LUX : 
GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MME STEPHANIE MOUZELER.

SCUDERIA CHRISTIAN TROGER : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MR CHRISTIAN TROGER; PORTEUR DE PARTS : MME 
HEIKE AUGSCHELLER.

CAVALIÈRES
Renouvellement :

BENECH Juliette

BOURGEAIS Mélanie
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VILLERS Julie 
(M. Rolland)

Renouvellement :

AUBONY Florian

BACHELOT Hugo

BANZ Cheyenne

BELMERE Anne-Flore

GORIEU Maxime

HAMEL Anthony

HUTEAU Lucas

LELIEVRE Aymeric

MASSON Antoine

OUCHEN-DUQUENOY Anaïse

REBOUH Christian

STOPPINI Mathilde

TAFURI Flavio

JOCKEYS
BONSERGENT Maxime 

DORY Leo-Paul

LACROIX Julia

LIVREAU Florina

Renouvellement :

ARIDJ Medhi-Mike

BEAUDOIRE Anthony

BLAINVILLE Thomas

BONNEFOY Yoann

DACHIS Thibault

DOMINOIS Pauline

FARCINADE Maximilien

FERAHYAN Sabrina

FOURRIER Guillaume

HERZOG Kevin

ROPARS Kevin

TABARY Julien

VERON Fabrice

Il y a lieu de supprimer :

BERTRAS François-Xavier

AUTORISATION DU PORT D’UN 
LOGO PUBLICITAIRE SUR LA TENUE 

PERSONNELLE DU JOCKEY
LEBRUN Jean-Stéphane 
contrat agréé jusqu’au 28/02/2021 
sponsor : Animalroyal COM

GROUALLE Olivier

GUILLET Anne-Marie

KENNEL François

LE REGENT Bernard

LETCHIMY Maurice-Alexis

LIMOUSY Dominique

ORSINI Pierre

RENAUD Stéphane

ROUCHVARGER Estève

SCHMITT Elodie

VIMONT Patrick

ÉLEVEURS-BAILLEURS
ACOT CONSULTING & TRADING

BRINDJONC Erwan

DELAIRE Aurélie

DULONG Boris

ELEVAGE DU CLOS DES LANDES

FOURSANS-BOURDETTE Jean-Charles

HARAS DE CONQUES

HAYERES-FOUCHARD Solyne

HOUDIN Yves

LACHERADE Eric

LEGENDARY RENT CLUB

LES ECURIES DU JONQUET

PIGNET Albane

REBILLARD Philippe

CAVALIERS
Renouvellement :

LEMIUS Gilles

PICARD Céline

RESIMONT Julian

APPRENTIS

ZITIOU-COLLONGES Matis né le 27/03/2003 
CEP le 04/09/2017 (C. Ferland) 

Renouvellement :

BABOT Yoann

CARBONI Luca

DEFONTAINE Quentin

MEUNIER Elouan

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

FOURCADE Rémi 
(T. de Laurière)

HAEDENS Robin

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE

Fonction Fédération Régionale Nom Prénom
Technicien Contrôle vidéo Centre-Est M. BARTEYRE Emmanuel
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Liste des médecins agréés par France Galop

 pour constituer la Commission Médicale 
prévue par les dispositions de l’article 143 du code des courses au galop

Docteur AMIARD Valérie

Docteur BAUDRILLARD Pierre

Docteur BEKKA Said

Docteur BENMILOUD Karim

Docteur BODERE Christian

Docteur CHIKLI Franck

Docteur JAIS Franck

Docteur JAIS Philippe

Docteur MENAGER DE FROBERVILLE Eudes

Docteur PASSEMARD Yves

Docteur SAGNET Franck

Docteur SCHMITT Emmanuel

Docteur SFEDJ Laurent

Docteur SOUFIR Nadem

Docteur TANDEAU DE MARSAC Thibault
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Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours 
en application des dispositions du Code des Courses au Galop

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

CAGNES-SUR-MER – 19 FÉVRIER 2020 – PRIX DE JUAN-LES-PINS

Rappel de la décision des Commissaires de courses :

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Maxime GUYON (MAKENZO), arrivé 
5e dead-heat, en ses explications, qui a notamment déclaré qu’il s’était relâché avant le poteau de l’arrivée 
car il avait entendu ses concurrents crier derrière lui, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 6 jours pour avoir, en cessant de solliciter le hongre MAKENZO avant le poteau d’arrivée, 
perdu une meilleure allocation, en l’occurrence la 4e place, ce dernier n’étant battu que d’une encolure pour 
la 4e place, les Commissaires n’étant pas satisfaits par ces explications ;

Rappel de l’Avenant au Procès-verbal de la course :

Le jockey Maxime GUYON ayant quitté la salle d’enquête, est revenu de lui-même se présenter devant les 
Commissaires, environ cinq minutes après la fin de l’audition et de sa notification de sanction afin de leur demander : 
« si je vous avais dit que le cheval MAKENZO était boiteux après la course et qu’il n’avait plus d’action dans les 
derniers mètres de la course, raison pour laquelle je me suis retourné, est-ce que vous m’auriez sanctionné ? ».

Les Commissaires de courses ont répondu au jockey Maxime GUYON que, si des éléments avaient été 
apportés dans ce sens lors de son audition, les Commissaires de courses auraient fait examiner le cheval 
par le vétérinaire de service et auraient pris en compte tous les éléments.

Or, ledit jockey n’a, à aucun moment, fait part d’un problème physique, sur le cheval MAKENZO et le 
vétérinaire de service en fonction ce jour, n’a pas non-plus, établi de certificat vétérinaire faisant état d’un 
quelconque problème locomoteur du cheval ;

* * *

Les Commissaires de France Galop agissant en qualité de juges d’appel, conformément aux dispositions 
des articles 218, 231, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier du jockey Maxime GUYON, transmis par son agent, par lequel ledit jockey interjette 
appel contre la décision prise par les Commissaires de courses ;

Après avoir dûment appelé le jockey Maxime GUYON à se présenter à la réunion fixée le jeudi 27 février 
2020 pour l’examen contradictoire du dossier et constaté sa non-présentation, celui-ci étant néanmoins 
représenté par son agent ;

Après avoir visionné les différentes vues du film de contrôle, examiné le procès-verbal de la course et son 
avenant, pris connaissance des explications écrites fournies par le jockey Maxime GUYON et la Société 
d’entraînement Michel KREBS, et entendu l’agent dudit jockey en ses explications, étant observé qu’il lui a 
été proposé de signer la retranscription écrite de ses déclarations, possibilité qui n’a pas été utilisée ;

Vu les éléments du dossier dont le procès-verbal et son avenant et les pièces remises en séance ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;

Attendu que l’appel du jockey Maxime GUYON est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

Vu le courrier électronique du jockey Maxime GUYON reçu par courrier électronique le 21 février 2020 et par 
courrier recommandé le 24 février 2020, mentionnant notamment :
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– que les Commissaires de courses ont mal interprété ses explications, car s’il s’est retourné à 
plusieurs reprises dans les 100 derniers mètres, c’est uniquement car son cheval avait eu tendance 
à pencher sous l’effort et qu’il avait voulu éviter de gêner les concurrents qui étaient derrière lui ;

– qu’il prétendent qu’il a perdu le bénéfice de la 4e place alors que le cheval qui l’a battu d’une 
encolure progressait manifestement plus vite que lui ;

– que s’il a perdu le bénéfice d’une allocation c’est peut être celui de la 5e place « seul » mais 
uniquement par sécurité pour ses concurrents ainsi que pour l’intégrité de son cheval ;

Vu le courrier d’explications du représentant de la Société d’entraînement Michel KREBS en date du 
24 février 2020 adressé de manière spontanée mentionnant notamment qu’il certifie que ledit hongre est 
rentré déferré et le pied abîmé et que c’est pour cela que ledit jockey a senti une gêne ;

Attendu que l’agent dudit jockey a remis une note en séance du jockey Maxime GUYON, accompagnée 
de communiqués du site internet de France Galop et d’un certificat vétérinaire, ledit jockey y mentionnant 
notamment :

– que lorsqu’il arrive dans la ligne droite parmi les chevaux de tête, il commence à solliciter son 
cheval mais qu’il sent qu’il se met à pencher, que malgré cela il fait une reprise de rênes et lui 
donne un coup de cravache à droite qui ne fait pas réagir du tout son partenaire ;

– qu’il sent que son cheval ne progresse plus et qu’il s’appuie à gauche, qu’il entend des jockeys 
derrière lui qui appellent et qu’il s’évertue à rester en droite ligne, tout en regardant à gauche puis 
à droite s’il ne gêne personne ;

– que les Commissaires lui ont posé deux questions : « pourquoi vous retournez-vous » et « regardez 
ce qui se passe aux abords du poteau ou vous vous relâchez, vous avez l’air contrarié », qu’il leur 
a répondu qu’il ne sent pas bien son cheval, qu’il ne progresse plus, n’a pas réagi à son coup de 
cravache et qu’il cherche à ne pas gêner ses adversaires, a fortiori compte-tenu de la sanction 
infligée la veille dans le quinté ;

– que lorsque les Commissaires l’ont rappelé et lui ont notifié sa sanction, il a été stupéfait car 
rien dans la brève enquête ne le laissait présager, qu’il a couru voir l’entraîneur aux écuries pour 
savoir s’il avait remarqué quelque chose qui pouvait justifier la fin de course de MAKENZO et que 
ledit entraîneur lui a répondu que le cheval était rentré déféré, avec le pied abîmé, ce qu’il s’est 
empressé d’aller relater aux Commissaires qui lui ont répondu « c’est trop tard, la décision est 
éditée, il fallait nous le dire avant, vous n’avez qu’à faire appel » ;

– qu’il s’étonne de l’avenant porté au dossier, que si les Commissaires ont modifié leur décision, 
ils auraient eu le temps 15 minutes après la course, quand il les a informés des problèmes de 
MAKENZO d’envoyer le vétérinaire de service pour constater les faits, ce qu’il regrette ;

– qu’il nie avoir prononcé la phrase qui démarre par « si je vous avais dit que le cheval MAKENZO 
était boiteux », et qu’il leur a dit « je viens d’aller voir l’entraîneur et le cheval aux écuries, il est 
boiteux et a le pied abîmé, comment on fait maintenant », ce qui n’est pas du tout la même chose 
et qu’il trouve cet avenant anormal ;

– qu’il est réputé pour avoir une monte très énergique et que si après avoir « cravaché » son cheval 
il a senti qu’il ne réagissait pas et qu’il penchait, il est normal qu’il ait préféré le garder en droite 
ligne et ne pas gêner ses adversaires ;

– que jamais en 14 ans de carrière il n’a été sanctionné pour ne pas avoir suffisamment sollicité son 
cheval et avoir ainsi perdu une allocation potentielle ;

– qu’il est faux de considérer qu’il aurait pu ou dû être 4e car le cheval qui finit une encolure devant 
lui progressait plus vite que lui, citant la jurisprudence de 2019 où des chevaux battus nez après 
avoir vu leur progression perturbée ont été maintenus après enquête, ajoutant qu’il considère 
qu’une encolure est une distance suffisamment conséquente compte-tenu de la différence de 
vitesse de progression finale de cette course ;

– que si jamais il a perdu une allocation, et ce sur un cheval déféré et qui penchait, c’est peut-être 
la 5e place « seul » au lieu d’être dead-heat et que dans ce cas le barème des sanctions, en tout 
état de cause, n’a pas été appliqué correctement ;

Attendu qu’à la remarque de M. Amaury de LENCQUESAING concernant le fait que ledit jockey n’a pas privilégié 
la blessure dudit hongre dans les explications données lors de la première phase de l’enquête, ledit agent a 
indiqué que ledit jockey s’est appuyé sur sa gauche car il avait du mal à garder sa ligne droite car son partenaire 
souffrait et qu’il y a peut-être eu une incompréhension, reprenant les explications de la note à ce titre ;
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Qu’à la question de M. Amaury de LENCQUESAING de savoir si ledit jockey avait insisté sur le fait qu’il avait 
voulu conserver sa trajectoire au regard de sanction précédente, ledit agent a indiqué que si ledit jockey 
avait foncé aux écuries, c’était pour voir si son partenaire était blessé, qu’il a dit que son cheval n’avait plus 
d’action, qu’il a ainsi cessé de « frapper » car il avait aussi peur de gêner ;

Qu’à la demande de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE de commenter la vue intérieure du film de contrôle, 
ledit agent a indiqué que ledit jockey cadençait gentiment, que son partenaire penchait, que ledit jockey 
reprend à gauche, à droite, qu’il garde son partenaire en droite ligne, qu’il voit qu’il ne peut pas donner plus 
puis qu’il protège l’intégrité de son partenaire et de ses concurrents et qu’aux abords du poteau d’arrivée, 
on ne peut pas voir si ces derniers sont proches de lui ou non ;

Que ledit agent a précisé que ledit jockey :

– a maintenu son partenaire en l’accompagnant en droite ligne, sans cesser à aucun moment de le 
solliciter, qu’il l’a maintenu en le sollicitant correctement sentant qu’il y avait un problème et qu’il 
pouvait gêner ses concurrents ;

– est réputé pour se battre, un peu trop, et que s’il a réduit sa cadence c’est car il y avait un 
problème ;

Attendu que l’agent du jockey Maxime GUYON a fait écouter aux Commissaires de France Galop une vidéo 
dudit jockey reprenant les explications de ce dernier figurant dans la note susvisée, signée par ledit jockey ;

Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir de plus à déclarer suite à une question du Président en ce 
sens ;

* * *

Vu les articles 163 et 164 du Code des Courses au Galop ;

Sur les éléments du dossier :

Attendu que la décision des Commissaires de courses n’a pas été modifiée, mais qu’elle a fait l’objet d’un 
avenant, ainsi qu’en attestent les documents officiels de la course en cause, étant observé que ledit avenant 
était régulièrement mentionné dans la convocation adressée au jockey Maxime GUYON le 24 février 2020, 
le principe du contradictoire étant respecté notamment sa possibilité de s’exprimer sur ledit document, ce 
qu’il a parfaitement fait en appel ;

Sur le fond :

Attendu qu’à l’entrée de la ligne d’arrivée, le hongre MAKENZO progressait en tête du peloton ;

Qu’à environ 300 mètres du poteau d’arrivée, son jockey Maxime GUYON le soutenait au moyen de ses 
bras ;

Que ledit jockey avait ensuite sollicité son partenaire notamment en utilisant sa cravache à une reprise sur 
le côté droit ;

Qu’il s’était alors retourné à deux reprises sur sa gauche et avait relâché son effort un instant ;

Que les Commissaires de France Galop prennent acte des explications dudit jockey qui indique s’être 
retourné à cet instant car son partenaire avait eu tendance à pencher sous l’effort et qu’il avait voulu éviter 
de gêner ses concurrents derrière lui, étant observé que le hongre MAKENZO bénéficiait alors encore 
quasiment d’une longueur d’avance sur le cheval GO FAST ;

Attendu que le jockey Maxime GUYON, après s’être retourné à deux reprises, avait alors de nouveau 
soutenu son partenaire au moyen de ses bras ;

Que ledit jockey a ensuite cessé de soutenir le hongre MAKENZO dans les 50 derniers mètres et que le 
cheval GO FAST avait alors dépassé ce dernier, ainsi qu’en atteste notamment la vue intérieure du film de 
contrôle, franchissant le poteau d’arrivée à la 4e place, prenant une encolure au hongre MAKENZO ;

Attendu que si le jockey Maxime GUYON explique son comportement par la tendance de son partenaire 
à pencher sous l’effort et pour éviter de gêner ses concurrents, son relâchement aux abords du poteau 
d’arrivée avait eu lieu après qu’il se soit retourné pour regarder ses concurrents et après qu’il ait de nouveau 
soutenu son partenaire suite à cette vérification effectuée derrière lui ;
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Qu’en outre, l’avenant au procès-verbal précise que ledit jockey est revenu devant les Commissaires de 
courses seulement dans un deuxième temps après son audition initiale et la notification de sa sanction afin 
d’évoquer le cas d’une blessure du hongre MAKENZO et ses conséquences sur la sanction ;

Que les éléments transmis par l’entraîneur du hongre MAKENZO plusieurs jours après la course, et dans 
le cadre du présent recours, dont un certificat vétérinaire émanant d’une clinique de CHANTILLY, ne sont 
pas exactement similaires à ceux apportés par l’appelant en première instance évoquant notamment pour 
la première fois un déferrage ;

Qu’il convient par ailleurs de préciser qu’il incombe à l’entourage du cheval faisant l’objet d’un déferrage 
ou d’une blessure pendant une course de solliciter un justificatif du vétérinaire ou du maréchal-ferrant de 
service le jour de la course s’il l’estime utile ;

Attendu que ni l’entraîneur, ni le propriétaire ni le jockey dudit hongre n’ont fait état du moindre justificatif au 
titre d’une blessure éventuelle et d’un déferrage en première instance, alors qu’il leur appartenait de solliciter le 
jour de la course un certificat du vétérinaire de service ou du maréchal-ferrant de service, étant en outre observé 
que les dispositions du § IV de l’article 162 du Code des Courses au Galop prévoient que « l’entraîneur est tenu 
de fournir par écrit auxdits Commissaires, dans les trois jours suivant le jour de la course, toutes explications 
justifiant la performance d’un de ses chevaux qu’il n’estime pas conforme aux capacités du cheval » ;

Attendu qu’au regard des éléments susvisés, du film de contrôle, des explications reçues mentionnant 
différentes hypothèses, il n’apparait pas caractérisé que le jockey Maxime GUYON avait été manifestement 
empêché de soutenir son partenaire jusqu’au passage du poteau d’arrivée ;

Que son relâchement visible sur le film de contrôle dans les derniers mètres de la course peut être qualifié 
de fautif ;

Attendu qu’il y a donc lieu de maintenir la décision des Commissaires de courses en ce qu’ils ont décidé 
de le sanctionner par une interdiction de monter d’une durée de 6 jours, cette décision apparaissant 
suffisamment motivée ;

PAR CES MOTIFS

Décident :

– de déclarer l’appel du jockey Maxime GUYON recevable ;
– de maintenir la décision des Commissaires de courses.

Boulogne, le 27 février 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE – P. SABAROTS – A. DE LENCQUESAING

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel des faits :

Le 11 février 2020, le jockey Axel BARON n’a pas été en mesure de satisfaire au prélèvement biologique 
pour lequel il était désigné, le médecin préleveur indiquant sur le rapport de contrôle infructueux : « le jockey 
n’a pas réussi à uriner malgré 30 minutes d’attente post course » ;

Le 12 février 2020, le jockey Axel BARON a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses 
tant qu’il n’aurait pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses 
incluant un nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, et qu’il ne serait 
autorisé à remonter en courses qu’au 6e jour qui suit ladite visite ;

Le 14 février 2020, le jockey a effectué sa visite médicale assortie d’un prélèvement biologique ;

Le 26 février 2020, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de 
France Galop concernant la situation ;
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Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant le jeudi 5 mars 2020 ou à 
demander, par écrit et avant cette date, à être entendu sur la situation ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Sur le fond ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

* * *

Attendu que le jockey Axel BARON a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement biologique 
le 11 février 2020 sur l’hippodrome de CHANTILLY mais qu’un constat de carence a été établi le même 
jour selon lequel ledit jockey s’est présenté mais n’a pas satisfait convenablement audit prélèvement, étant 
observé que le médecin de service a attendu plus de 30 minutes après la dernière course, mais que ledit 
jockey n’a malgré tout pas réussi à satisfaire audit prélèvement ;

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en course tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en course, incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne 
pourra remonter en course qu’à compter du 6e jour qui suit la visite médicale susvisée ;

Que ledit jockey a réalisé, le 14 février 2020, la visite demandée par le service médical incluant un prélèvement 
biologique et qu’il a été autorisé à remonter en courses par ledit service ;

Attendu, en tout état de cause, que le jockey Axel BARON en ne satisfaisant pas convenablement au 
contrôle sur l’hippodrome susvisé, n’avait pas respecté son obligation de se soumettre au prélèvement 
biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui est susceptible 
de sanction ;

Attendu, qu’au regard des éléments du dossier, les Commissaires de France Galop :

– prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey le 
14 février 2020 ;

– interdisent de monter pour une durée de 8 jours ledit jockey pour son infraction au Code en matière 
de prélèvements biologiques, le fait de satisfaire aux prélèvements relevant de ses obligations de 
jockey soumis audit Code ;

– considèrent intolérable de ne pas apporter d’explications auxdits Commissaires concernant la 
situation susvisée malgré la demande faite en ce sens ;

– rappellent audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
– de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le jockey 

Axel BARON le 14 février 2020 ;
– d’interdire de monter pour une durée de 8 jours ledit jockey pour son infraction au Code en 

matière de prélèvements biologiques ;
– de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 

les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop.

Boulogne, le 5 mars 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE - C. DU BREIL - D. LE BARON DUTACQ
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DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Attendu qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 21 décembre 2019 dans l’effectif de l’entraîneur 
Jean-Louis FOURSANS-BOURDETTE, dans son établissement au Domaine de SERS à PAU, et que 
l’analyse de la première partie du prélèvement biologique effectué sur le hongre ATTILA LE TARTARE a 
révélé la présence de DEXAMETHASONE et de BUTORPHANOL ;

Attendu que ces substances appartiennent à la catégorie des substances prohibées agissant sur les 
systèmes musculo-squelettique, respiratoire et nerveux, ladite catégorie étant publiée en annexe 5 du Code 
des Courses au Galop ;

Attendu que l’entraîneur Jean-Louis FOURSANS-BOURDETTE, informé de la situation, n’a pas fait connaître 
sa décision de faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement dans les délais impartis, puis 
a confirmé sa décision de ne pas vouloir y procéder ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et convoqué M. Jean-
Louis FOURSANS-BOURDETTE, propriétaire-entraîneur dudit hongre, à la réunion fixée le jeudi 5 mars 
2020 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la non-présentation de l’intéressé ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications écrites de l’entraîneur Jean-
Louis FOURSANS-BOURDETTE ;

Après en avoir délibéré ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu les Conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en date du 14 février 2020 mentionnant 
notamment :

– que le représentant dudit entraîneur, Mme Carolina SANCHEZ a indiqué que le cheval avait été infiltré 
au niveau du sacrum et a présenté les ordonnances correspondant aux différents traitements 
effectués dans le courant du mois de décembre 2019 ;

– qu’une ordonnance est présente pour le cheval ATTILA LE TARTARE en date du 20 décembre 
2019 comportant l’administration de DOMOSEDAN nd, sédatif à base de DETOMIDINE, de 
TORBUGESIC nd, médicament analgésique à base de BUTORPHANOL et de DEXAMETHASONE 
PHOSPHATE, médicament appartenant à la catégorie des corticoïdes et qu’un délai « Dopage » 
de 15 jours est noté sur l’ordonnance ;

– que néanmoins, cette ordonnance n’est pas conforme aux dispositions de l’article R5141-111 du 
Code de la Santé Publique ;

– que le cheval ATTILA LE TARTARE a couru le 7 janvier 2020, soit 18 jours après le traitement ;

Vu le courrier d’explications de l’entraîneur Jean-Louis FOURSANS-BOURDETTE en date du 25 février 
2020, accompagné de ses pièces jointes, mentionnant notamment :

– que ledit hongre a fait l’objet d’un prélèvement mettant en évidence la présence de 
DEXAMETHASONE et de BUTORPHANOL, l’un de ces produits étant un tranquillisant ayant 
permis de procéder dans de bonnes conditions à l’infiltration (second produit) intra-musculaire ;

– que la vétérinaire adjointe du vétérinaire de France Galop lui a indiqué que les produits utilisés 
pouvaient l’être à l’entraînement sous réserve d’être titulaire d’une ordonnance vétérinaire et de 
respecter le délai pendant lequel le cheval était positif, à savoir de ne le présenter en courses 
publiques qu’à l’expiration de ce délai, ce qui a été fait comme elle le lui a confirmé (le cheval a 
couru le 19 janvier et le 22 février 2020, 19 jours après le traitement effectué le 20 décembre 2019, 
le délai à respecter pour ce type de traitement étant de 15 jours) ;

– qu’il est indiqué dans le dossier que l’ordonnance du 20 décembre 2019 n’était pas conforme à 
l’article R5141–111 du Code de la Santé Publique ;

– que « les noms, prénoms et adresse du vétérinaire et sa signature » figurent sur ladite ordonnance, 
de même que la mention des « noms, prénoms et adresse du détenteur des animaux », que la date 
de la prescription, l’identification des animaux, la dénomination du médicament, la posologie, la 
quantité prescrite et la durée du traitement y figurent également, qu’il est indiqué, concernant la 
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voie d’administration, IM (intramusculaire), que sont mentionnés les délais à respecter avant de 
courir (15 jours) et que l’ordonnance est numérotée et signée par le vétérinaire ;

– que l’écriture du vétérinaire manuscrite n’est pas dactylographiée et peut-être un peu difficile 
à déchiffrer, mais qu’il ne connaît pas de vétérinaire qui travaille dans leurs écuries avec un 
ordinateur portable sur ses genoux, avec une imprimante incorporée, tout en faisant part de son 
incompréhension par rapport aux faits qui lui sont reprochés ;

– qu’il tient à comprendre, pour éviter qu’un tel incident ne se reproduise (si toutefois il a mal agi), 
en quoi cette ordonnance n’est pas conforme aux prescriptions du Code de la Santé Publique, 
ajoutant notamment que la notification adressée le 22 janvier 2020 se contente d’indiquer les 
résultats du prélèvement sans indiquer que l’ordonnance est non conforme ;

– qu’il considère ne pas avoir enfreint le Code des Courses mais qu’il respectera la décision à venir 
car il est « de l’ancienne école », précisant être titulaire de son permis d’entraîner depuis plus 
de 30 ans, avoir remporté 67 victoires et 285 places pour près d’1 million d’euros de gains sans 
n’avoir jamais fait l’objet de contrôle positif ;

* * *

Vu les annexes 5 et 15 du Code des Couses au Galop et les articles 198 et 201 dudit Code ;

Attendu que le prélèvement biologique effectué à l’entraînement a mis en évidence la présence de 
DEXAMETHASONE et de BUTORPHANOL, situation non contestée et même expliquée par un traitement 
vétérinaire effectué sur le hongre ATTILA LE TARTARE, à la connaissance de l’entraîneur Jean-Louis 
FOURSANS-BOURDETTE ;

Attendu qu’aux termes de l’ordonnance en date du 20 décembre 2019, émise par un vétérinaire espagnol, 
il est indiqué que le cheval ATTILA LE TARTARE s’est vu administrer du DOMOSEDAN nd, sédatif à base 
de DETOMIDINE, du TORBUGESIC nd, médicament analgésique à base de BUTORPHANOL et du 
DEXAMETHASONE PHOSPHATE, médicament appartenant à la catégorie des corticoïdes, qu’un délai 
« Dopage » de 15 jours est noté sur l’ordonnance, sans néanmoins que cette ordonnance ne soit conforme 
au Code de la Santé Publique ;

Attendu en effet, qu’il ressort de l’examen de ladite ordonnance que :

– ni le prénom ni l’adresse du détenteur de l’animal ne sont mentionnés ;
– l’identification des animaux est incomplète car elle aurait également dû mentionner l’espèce ainsi 

que l’âge et le sexe de l’animal ;
– les mentions « 0,4 DOMOSEDAN + 0,4 TORBUGESIC IV » n’apportent pas les informations 

exigées au regard de la posologie, de la quantité prescrite et de la durée du traitement ;
– la voie d’administration et, le cas échéant, le point d’injection ou d’implantation auraient dû être 

clairement indiqués ;
– les numéros de lots des médicaments délivrés auraient dû être mentionnés ;
– le temps d’attente, même s’il est égal à zéro, aurait dû être précisé concernant le hongre ATTILA 

LE TARTARE FR ;
– la mention de « renouvellement interdit » ne figure pas sur la prescription ;
– certaines mentions ne sont pas compréhensibles ;
– le niveau de travail approprié pendant la durée du traitement aurait dû être précisé aux termes de 

l’annexe 15 du Code des Courses au Galop ;

Qu’il y a donc lieu au vu de ce qui précède, d’infliger une amende de 750 euros à l’entraîneur Jean-Louis 
FOURSANS-BOURDETTE, gardien dudit hongre, au vu de sa première infraction en matière de positivité 
d’un prélèvement biologique effectué lors d’un contrôle à l’entraînement, ledit entraîneur n’ayant pas 
suffisamment assuré ses obligations prévues par les dispositions des articles 198 et 201 et de l’annexe 15 
du Code des Courses au Galop concernant la présence de DEXAMETHASONE et de BUTORPHANOL, non 
justifiée par une ordonnance valable au sens du Code des Courses au Galop ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions des articles 198, 201 et des annexes 5 
et 15 du Code des Courses au Galop ont décidé :
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– d’infliger une amende de 750 euros à l’entraîneur Jean-Louis FOURSANS-BOURDETTE en sa 
qualité d’entraîneur gardien responsable dudit hongre, pour sa première infraction en la matière.

Boulogne, le 5 mars 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. DU BREIL – D. LE BARON DUTACQ

DÉCISION DE LA COMMISSION D’APPEL

PARISLONGCHAMP - 15 SEPTEMBRE 2019 – QATAR CUP – PRIX DRAGON

La Commission d’Appel prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et 
agissant conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Saisie d’un appel interjeté par l’entraîneur Karin VAN DEN BOS et la société LANDGOED WATERLAND, 
respectivement entraîneur et propriétaire du cheval AKOYA contre la décision des Commissaires de France 
Galop en date du 16 janvier 2020 :

– d’interdire au cheval AKOYA de courir dans des courses publiques régies par le Code des Courses 
au Galop pour une durée de 24 mois ;

– de distancer le cheval AKOYA de la 1re place du Prix DRAGON (QATAR CUP) ;
– de sanctionner l’entraîneur Karin VAN DEN BOS par la suspension de l’équivalence de son 

autorisation d’entraîner délivrée par le STICHING NEDERLANDSE DRAF EN RENSPORT, et par 
l’interdiction d’engager et de faire courir tout cheval dans des courses publiques régies par le 
Code des Courses au Galop pour une durée de 12 mois ;

– de suspendre son autorisation d’accéder aux installations, enceintes et terrains ou tout autre lieu 
placé sous l’autorité des Sociétés de Courses pour une durée de 12 mois ;

– de demander à l’autorité dont les pouvoirs correspondent en PAYS-BAS à ceux de France Galop 
d’étendre les effets de la présente décision dans ce pays.

Après avoir pris connaissance du courrier recommandé en date du 20 janvier 2020, transmis par son 
conseil, par lequel l’entraîneur Karin VAN DEN BOS a interjeté appel et motivé celui-ci « tant en qualité de 
propriétaire que d’entraîneur du cheval AKOYA » ;

Après avoir dûment appelé la société LANDGOED WATERLAND et l’entraîneur Karin VAN DEN BOS, 
respectivement propriétaire et entraîneur du cheval AKOYA à se présenter à la réunion fixée au mardi 
25 février 2020 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la non-présentation du représentant 
légal de la société LANDGOED WATERLAND et accepté une demande de renvoi formulée en séance par le 
conseil de Mme Karin VAN DEN BOS et de la société LANDGOED WATERLAND, ledit conseil ayant sollicité 
l’assistance d’un interprète et un délai supplémentaire pour communiquer des pièces nécessitant une 
traduction ;

Après avoir accepté une demande de la société LANDGOED WATERLAND et de l’entraîneur Karin VAN 
DEN BOS et renvoyé l’affaire à l’audience du 4 mars 2020 ;

Après avoir dûment appelé la société LANDGOED WATERLAND et Mme Karin VAN DEN BOS à se présenter 
à la réunion du mercredi 4 mars 2020 ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications fournies par le conseil des 
appelants et par l’entraîneur Karin VAN DEN BOS assistée d’une interprète de son choix, étant observé qu’il 
a été proposé aux intéressés de signer les retranscriptions écrites de leurs déclarations orales, possibilité 
non utilisée ;

Après en avoir délibéré sous la présidence du Dr Jean-Pierre COLOMBU ;

Attendu que l’appel est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

* * *

Vu les éléments du dossier ;
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Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en date du 13 décembre 2019 telles que 
développées dans la décision des Commissaires de France Galop versée au dossier ;

Vu la déclaration d’appel adressée par courriers électronique, recommandé et par télécopie, par le conseil de 
l’entraîneur Karin VAN DEN BOS et de la société LANDGOED WATERLAND le 20 janvier 2020 mentionnant 
notamment :

– qu’une sanction ne peut être infligée sans qu’une faute ou une négligence coupable de son 
auteur puisse être établie ;

– qu’aucune faute ne peut être reprochée dans la mesure où le box où était stationné le cheval et 
qui a été mis à sa disposition par la société des courses était souillé ;

– qu’il existe de toute évidence une forte présomption que le box mis à la disposition par l’hippodrome 
ait été contaminé antérieurement à l’arrivée de son cheval ;

– qu’il a été relevé que le box n’était pas scellé à l’arrivée du cheval alors qu’il était déjà paillé ;
– que la décision extrêmement sévère dont elle fait l’objet est totalement disproportionnée dans la 

mesure où elle n’a jamais été sanctionnée auparavant ;
– que des motivations complémentaires seront déposées par son conseil ;

Vu le mémoire du conseil de l’entraîneur Karin VAN DEN BOS adressé le 21 février 2020 mentionnant 
notamment :

– un rappel des faits et de la procédure ;
– une irrégularité de la procédure de prélèvement en développant des arguments relatifs à 

l’annexe 5 du Code des Courses au Galop qui fixe les conditions dans lesquelles sont effectuées 
et analysées les prélèvements biologiques prévus à l’article 200 dudit Code et l’instruction 01 
Révision-05, émanant de la FNCF ;

– que ni le document d’identification du cheval AKOYA ni aucune fiche signalétique n’ont été versés 
au dossier et que rien ne permet d’affirmer que les prélèvements analysés concernent le cheval 
AKOYA ;

– que la procédure de prélèvement est entachée d’irrégularité ;
– les obligations incombant à l’hippodrome de PARISLONGCHAMP, en sa qualité d’organisateur 

de manifestations sportives, engageant sa responsabilité envers les participants et étant tenu 
à une obligation de prudence et de sécurité, citant des jurisprudences à ce titre, ainsi que des 
dispositions du Code de la Sécurité intérieure, et du Code de la consommation ;

– les obligations en matière de devoir d’information et de signalisation de l’organisateur ;
– qu’il ressort du cahier des charges des hippodromes que les boxes doivent être vidés, nettoyés et 

désinfectés après chaque réunion et regarnis de paille fraîche, qu’ils doivent être fermés à l’aide 
d’un cadenas avant leur attribution ;

– que le box, situé dans les écuries annexes, dans lequel a été placé le cheval AKOYA n’était pas 
propre ni scellé à son arrivée alors qu’il était déjà paillé, qu’il y avait des sécrétions d’un autre 
cheval, que ces écuries n’étaient pas dotées de caméra de vidéos surveillances, et que cela 
caractérise un manquement grave de l’hippodrome ;

– des éléments concernant la nature de la substance, et ses caractéristiques ;
– que l’ITPP est un nouveau médicament, non expressément prohibé par ledit Code, en phase de 

développement et que le manque de recul sur ses effets est flagrant ;
– que Mme VAN DEN BOS ne peut expliquer la présence de cette substance et qu’elle a toujours 

prodigué les meilleurs soins à ses chevaux et privilégie les soins et aliments naturels ainsi que 
l’ostéopathie et le stretching ;

– que le box n’a pas été analysé, que la substance est détectable dans l’urine si le produit a été 
administré dans les 24 heures précédant le prélèvement biologique et que ladite substance a 
nécessairement été administrée lors du séjour du cheval AKOYA sur l’hippodrome et que la 
contamination est l’hypothèse la plus probable, évoquant un possible acte de malveillance ;

– que l’entraîneur n’a aucun moyen de contrôler et de s’assurer de l’absence de contamination du 
box et que l’on ne peut lui reprocher un manque de vigilance ou de prudence lorsque l’organisateur 
ne satisfait pas à ses obligations ;

– le caractère manifestement disproportionné de la sanction, mentionnant la Déclaration des Droits 
de l’Homme et du Citoyen et des jurisprudences du Conseil Constitutionnel et du Conseil d’Etat ;

– que le Code des Courses au Galop prévoit une échelle des sanctions stricte, en précisant que ce 
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Code prévoit avant une peine de suspension, le prononcé d’avertissement, d’amende et de peine 
assortis de sursis ;

– qu’aucun élément de preuve ne tend à démontrer que l’entraîneur a intentionnellement administré 
la substance en cause, que les sanctions prononcées ne sont absolument pas proportionnées aux 
faits ni individualisées, indiquant qu’il s’agit de la première infraction audit Code dudit entraîneur 
qui réfute avoir administré ladite substance ;

– que la gravité de la sanction est de nature à conduire à la cessation d’activité dudit entraîneur ;
– qu’il conviendra de réformer la décision du 16 janvier 2020 et de prononcer le cas échéant une 

sanction plus adaptée et conforme à la présente espèce ;
– à titre subsidiaire, de constater que le box du cheval AKOYA n’était pas scellé et était paillé lors 

de son arrivée, et de constater en conséquence l’absence d’imprudence ou de faute de Mme VAN 
DEN BOS, dire n’y avoir lieu au prononcé de la moindre sanction à son égard, et à titre infiniment 
subsidiairement, de constater le caractère manifestement disproportionné des sanctions, et de 
réduire notoirement leur quantum ;

Vu le courrier de procédure du conseil dudit entraîneur en date du 22 février 2020 et l’accusé de réception 
transmis le même jour ;

Vu le mémoire du conseil de la société LANDGOED WATERLAND adressé le 24 février 2020 mentionnant 
notamment :

– les arguments du précédent mémoire relatif à l’irrégularité de la procédure, ajoutant que le procès-
verbal de prélèvement ne porte aucune mention permettant d’identifier l’équidé, que seul le nom 
du cheval figure sans élément relatif au signalement ou même au N° SIRE ou au N° transpondeur 
de l’animal ;

– que le vétérinaire préleveur ne s’est pas assuré de l’identité de l’équidé, n’a pas vérifié le 
transpondeur et que cette irrégularité cause un grave préjudice à la société LANDGOED 
WATERLAND en sa qualité de propriétaire de l’équidé ;

– un argumentaire sur l’inopposabilité de la signature apposée par Mme VAN DEN BOS sur le 
procès-verbal de prélèvement, citant l’article 6 de la CEDH et des jurisprudences de la CEDH et 
du Conseil Constitutionnel ;

– que le droit à un interprète participe du respect des droits de la défense, que la connaissance 
insuffisante de la langue employée constitue une atteinte grave portée aux droits de la défense, 
que Mme VAN DEN BOS néerlandaise qui vit aux PAYS-BAS, a effectué le déplacement en France, 
seule, avec un groom ne parlant ni français ni anglais ;

– que les mentions dudit procès-verbal sont rédigées en français sans traduction ;
– que Mme VAN DEN BOS et son groom n’ont pas été informés ni même n’ont vu que le cheval 

AKOYA était prélevé, que contrairement à ce qui y est indiqué sur ledit procès-verbal, ce n’est pas 
de son fait qu’elle n’a pas assisté aux opérations de prélèvement mais parce qu’elle était occupée 
à recevoir son prix, ce que le vétérinaire préleveur ne pouvait ignorer, son groom étant pour sa 
part en train de ranger le camion ;

– qu’il n’apparaît donc pas établi que ce serait le cheval AKOYA qui aurait fait l’objet du prélèvement 
litigieux, que la décision de première instance ne pourra qu’être réformée et qu’il conviendra de 
l’annuler en ce qu’elle lui interdit de courir dans des courses publiques régies par le Code des 
Courses au Galop pour une durée de 24 mois et en ce qu’il a été distancé de la 1re place du Prix 
DRAGON ;

– un argumentaire sur les conséquences de l’irrégularité de la procédure de prélèvement en 
reprenant des jurisprudences du Conseil Constitutionnel et du Conseil d’Etat citées dans le 
mémoire précédent ;

– que le principe de présomption d’innocence implique que la personne poursuivie soit en mesure 
d’apporter des éléments de preuve démontrant son absence de responsabilité dans le cadre des 
droits de la défense ;

– qu’il incombe à l’accusation de prouver la culpabilité de la personne poursuivie et la règle selon 
laquelle le doute profite à l’accusé ;

– qu’il appartient à l’organisme en charge des prélèvements de fournir tous les éléments de nature 
à démontrer que ledit prélèvement a été opéré sans irrégularité ;

Vu le courrier accusant réception de ce dernier mémoire transmis le 24 février 2020 ;
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Vu le courrier électronique de Mme Karin VAN DEN BOS en date du 2 mars 2020 par lequel elle confirme la 
présence d’un traducteur le mercredi 4 mars 2020 ;

Vu le document intitulé mémoire de Mme Karin VAN DEN BOS adressé le 3 mars 2020 consistant à transmettre 
7 pièces et celui adressé le 4 mars 2020 consistant à transmettre 3 nouvelles pièces ;

Attendu que le conseil de l’entraîneur Karin VAN DEN BOS a repris en séance les points de ses différents 
mémoires en les développant et en indiquant notamment :

– ne pas avoir pour habitude de plaider pour le propriétaire puisqu’elle ne conteste généralement 
pas le déclassement des chevaux, les déclassements ne faisant pas l’objet de débats mais 
qu’elle soulève ici un point fondamental du dossier au nom du propriétaire, à savoir la validité du 
prélèvement en raison des problématiques d’identification du cheval prélevé ;

– que le procès-verbal de prélèvement ne mentionne pas de langue anglaise et qu’il faut remédier 
à cela à l’avenir car il n’est pas opposable aux personnes de langue étrangère, ajoutant qu’on 
ne peut opposer un document à quelqu’un qui ne peut le comprendre, Mme Karin VAN DEN BOS 
n’ayant pas compris ce qu’elle avait signé ;

– que son absence lors des opérations de prélèvements n’est pas de son fait contrairement à ce qui 
est indiqué dans le procès-verbal qu’elle a signé ainsi car elle était occupée à la remise de prix ;

– que l’article 6 de la CESDH impose de traduire car Mme Karin VAN DEN BOS ne comprenait pas 
le document qu’elle signait et que le procès-verbal ne comporte pas le numéro d‘identification de 
l’équidé prélevé ce qui lui parait essentiel et à ajouter à l’avenir ;

– que la personne qui tient le cheval au moment du prélèvement devrait avoir à signer un document ;
– que Mme Karin VAN DEN BOS ne sait pas quelle personne a emmené son cheval au prélèvement, 

l’une des grooms rangeant le matériel ;
– que le propriétaire, société détenue par le père de Mme Karin VAN DEN BOS ce qu’elle ignorait 

lors de la séance du 25 février mais qu’elle a appris suite à une question opportune du Président 
de séance, se pose des questions légitimes et estime essentiel de noter l’inopposabilité de la 
procédure prévue à l’article 200 du Code des Courses au Galop ;

– que ce propriétaire subit une sanction importante, des échos dans la presse et que cela est 
infamant ;

– qu’une plaquette sur le dopage équin montre bien une photographie d’un vétérinaire préleveur 
avec un lecteur de transpondeur et qu’il faudrait donc cette lecture avant les prélèvements avec 
la preuve que cela a été fait ;

– que s’agissant de la défense de l’entraîneur, elle veut rappeler les choses de manière chronologique 
à savoir que le 12 septembre 2019, comme le démontre sa pièce numérotée 4, l’entraîneur a 
demandé par email un box spécifique au vu du caractère de ce cheval, demandant des chambres 
pour ses grooms avec vue sur le box, après un trajet d’une durée de 6 h 30 de camion ;

– qu’elle a pris d’importantes précautions en amont de la course et qu’elle est arrivée en disposant 
d’un box en copeau blanc qui lui plaisait ;

– que finalement des chevaux sont arrivés dans le voisinage de ce box, et que cela ne lui plaisait 
pas du tout ;

– qu’elle a alors demandé à changer de box et qu’on lui a donné un second box mais qu’elle s’est 
rendue compte que des chevaux passaient devant ce box et qu’elle n’en voulait pas non plus au 
vu du caractère de son cheval ;

– que le cheval n’avait toujours pas mangé pendant ces changements de box alors qu’elle le fait 
manger à heure très précise ;

– que la photographie aérienne montre la situation géographique de la chambre de ses grooms et 
celle du troisième box proposé effectivement très à l’écart donc bien à ce titre mais hors de la vue 
des chambres des grooms ;

– qu’elle a accepté ce troisième box car il fallait nourrir le cheval, qu’elle l’a rentré dans ce box très 
à l’écart, dont elle a fait une photographie ;

– que la photographie permet de voir que ce ne sont pas des copeaux blancs au sol mais que la 
photographie est inexploitable, qu’elle la montre en séance depuis son portable mais qu’elle n’a 
pas pu l’exploiter autrement, ajoutant qu’on peut voir des petits morceaux de foin ;

Attendu que le Président de séance a indiqué que la photographie de ce box, non versée au débat 
jusqu’alors, ne démontre pas de quel box il s’agit et qu’on voit des copeaux mais rien de plus ;
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Attendu que le conseil dudit entraîneur a indiqué qu’on voit que ce ne sont pas des copeaux blancs mais 
qu’il ne lui a pas semblé opportun de mettre cette photo aux pièces du dossier n’étant pas exploitable ;

– que l’entraîneur voyant ce troisième box a fini par l’accepter, le cheval étant affamé et qu’il a 
d’ailleurs dû manger les « petits bouts de foin » à ce titre ;

– qu’il est choquant de voir des boxes souillés sur les hippodromes alors qu’il y a des cahiers des 
charges, et qu’en CSO si les règles en matière de traitements sont beaucoup plus permissives 
que celles dans les courses (la DEXAMETHASONE pouvant être utilisée jusqu’à 48 heures avant 
une compétition dans le CSO à titre de comparaison avec les courses) les boxes sont nettoyés ;

– que les boxes ne sont pas nettoyés comme il le faut, faisant part d’observations sur le travail 
effectué par le personnel de l’hippodrome ;

– qu’il aurait donc fallu faire un scandale pour obtenir un quatrième box, ou encore repartir aux 
Pays-Bas ce qui n’a pas paru logique à sa cliente qui avait besoin de nourrir ce cheval et le mettre 
au calme ;

– qu’il ne faut pas renverser la charge de la preuve dans ce dossier, et qu’elle cite le cas de deux 
décisions mettant en évidence des boxes sales sur des hippodromes ;

– que l’ITPP est un vrai sujet, ce qui est visible dans la presse et qu’il ne faudrait pas que Mme Karin 
VAN DEN BOS en fasse les frais ;

– que cette substance apparait pour la première fois devant les instances, reprenant les termes 
de son mémoire à ce sujet et sur les incertitudes que cela engendre, notamment en terme de 
possible contamination via la nourriture, via un autre cheval qui urine dans le foin lequel serait 
ensuite mangé par un cheval tiers, ajoutant que les connaissances scientifiques sont vagues, 
liées à des études sur des souris mais aucune sur les chevaux ;

– que le doute implique de ne pas condamner ;
– qu’il est incompréhensible de comprendre pourquoi sa cliente est condamnée, sur quelles bases 

et pourquoi autant, reprenant son mémoire sur la disproportion de la sanction ;
– que la défense en première instance a été très mauvaise, l’avocat s’improvisant traducteur et que 

cela a été n’importe quoi, sa cliente n’ayant manifestement rien compris à ce qui s’était passé ;
– que souvent contacté par des potentiels clients, elle en refuse beaucoup mais que le présent 

dossier lui a paru solide et concerner une femme honnête, avec une philosophie bien à elle et 
une vigilance totale pour le bien être des chevaux, usant de « YOGA pour les chevaux », d’une 
approche holistique du cheval, de son bien-être, de sa nourriture, en le faisant jeuner par moment, 
en les nourrissant avec des produits exclusivement naturels, qu’elle n’a ni mari ni enfants se 
consacrant à ses chevaux ;

– que sa cliente déteste la médication, et qu’il faut comprendre l’histoire humaine de cette femme et 
sa philosophie pour appréhender ce dossier qui ne peut qu’avoir été mal appréhendé en première 
instance ce qui se comprend vu la défense apportée alors ;

– que les articles de presse sont présentés pour décrire la philosophie de cet entraîneur ;
– que ses chevaux font l’objet de points de pression sur le dos, de méthodes d’entraînements 

spéciales, ceux-ci rentrant même dans le camion sans filet, en liberté, tant la relation entre ses 
animaux et sa cliente est atypique et sortant de l’ordinaire ;

– que sa cliente ne connait pas l’ITPP et que ce dossier est une horreur pour elle ;
– que le tribunal administratif regardera la proportionnalité de la sanction et qu’il ne faut pas s’arrêter 

à la première instance pendant laquelle aucune pièce n’a été apportée, la traduction ayant été 
bâclée et improvisée, que rien n’a été expliqué sur cette femme et sa vie, qu’il faut reprendre ce 
dossier à zéro en appel et comprendre l’histoire de la femme en cause, ne pas la briser ;

Attendu que l’entraîneur Karin VAN DEN BOS a déclaré en séance :

– que le cheval a gagné en août à DEAUVILLE, étant alors prélevé ;
– qu’il était en forme avant d’aborder la course de LONGCHAMP et qu’il n’y avait aucune raison de 

le doper ;

Attendu que le Président de séance a voulu avoir confirmation que deux personnes s’occupaient du cheval 
à LONGCHAMP, l’entraîneur indiquant que oui, à savoir deux femmes ;

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance 
en ce sens ;
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* * *

Vu les articles 198, 201, 216, 223 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ;

Sur la procédure de prélèvement

Attendu que les mémoires de l’entraîneur Karin VAN DEN BOS et de la société LANDGOED WATERLAND 
indiquent en leurs premières phrases « Attendu que le 15 septembre 2019, le cheval AKOYA a été prélevé 
sur l’hippodrome de PARIS LONGCHAMP à l’issue du Prix DRAGON de la QATAR CUP dont il a fini premier » 
pour ensuite contester le fait que ce cheval a été prélevé ce qui est particulièrement contradictoire ;

Attendu en tout état de cause que les opérations de prélèvement effectuées sur le cheval AKOYA ont été 
réalisées conformément aux dispositions de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop, l’entraîneur Karin 
VAN DEN BOS ayant signé, elle-même, le Procès-Verbal de prélèvement mentionnant notamment dans son 
paragraphe « IDENTIFICATION DU CHEVAL ET DU PRELEVEMENT », le nom du cheval « AKOYA », avec la 
mention ordre d’arrivée « 01 » ;

Attendu qu’aucune conséquence ne saurait être tirée de l’argument relatif à un éventuel non-respect (non 
justifié par l’entraineur Karin VAN DEN BOS qui ne fait que l’affirmer sans apporter d’élément probant, 
n’apportant aucune copie du document d’identification dudit cheval), par le vétérinaire en charge du 
prélèvement biologique en cause, de l’instruction de la Fédération Nationale des Courses Hippiques, cette 
instruction étant destinée aux vétérinaires chargés des opérations de prélèvement ;

Que ladite instruction n’est pas un document publié en annexe du Code des Courses au Galop, et qu’elle 
ne présente pas le caractère d’une disposition dont le contrôle relève de la compétence des membres de 
la Commission d’Appel de France Galop ;

Qu’au surplus, la mention du prélèvement qui peut être faite dans le document d’accompagnement du 
cheval n’a qu’une valeur indicative, le contrôle de l’identité du cheval étant attesté au Procès-Verbal de 
Prélèvement qui a été dûment signé par Mme Karin VAN DEN BOS qui n’a jamais soulevé un problème de 
compréhension sur l’hippodrome ou en première instance ;

Qu’elle a reconnu au contraire à de nombreuses reprises au cours de la procédure avoir déjà eu des 
chevaux prélevés en France, que ce cheval avait été prélevé, qu’il était positif, mais qu’elle ne pouvait 
cependant pas l’expliquer ce qui est particulièrement contradictoire avec ses arguments en appel, celle-ci 
ayant en outre demandé une analyse de contrôle du prélèvement durant l’enquête sans contester à une 
seule reprise l’identité du cheval ayant été prélevé ;

Qu’en outre, le cheval a nécessairement été emmené dans le box du vétérinaire préleveur par la personne 
que son entraîneur avait missionné à cet effet pour être prélevé, les chevaux devant être prélevés étant 
dirigés dans les boxes des vétérinaires par leur entourage ;

Attendu que le fait que son entraîneur qui est censé en être responsable indique ne pas savoir qui a emmené 
ledit cheval au prélèvement tend par ailleurs à démontrer un manquement de celle-ci à ses obligations en 
qualité d’entraîneur ;

Attendu que l’usage, aux courses, prévoit que la personne s’occupant du cheval après sa course est 
d’ailleurs munie d’un brassard autour du bras permettant d’indiquer que le cheval a été désigné pour faire 
l’objet d’un prélèvement biologique, étant observé que deux personnes s’occupaient du cheval avant la 
course et après la course, ledit entraîneur le confirmant également indiquant que ces personnes avaient 
pour mission de garder ce cheval sous contrôle ;

Que Mme Karin VAN DEN BOS n’a absolument jamais contesté les opérations de prélèvement pendant plus 
de 4 mois (à savoir depuis le jour de sa signature du procès-verbal susvisé mentionnant le prélèvement à 
l’issue de la course du 15 septembre 2019, pas plus lors de la notification de la positivité qu’elle avait signé 
elle-même le 25 octobre 2019, ni pendant l’examen du dossier par les Commissaires de France Galop lors 
de la séance contradictoire à laquelle elle était présente avec son premier conseil le 15 janvier 2020), le 
propriétaire ne soulevant ce nouvel argument qu’en appel tout en indiquant que le cheval a été prélevé en 
introduction de son mémoire ;

Attendu en conséquence qu’il résulte tant de l’article 200 du Code des Courses au Galop que l’annexe 5 du 
même Code que si l’entraîneur ou son représentant doivent en principe être présents lors des opérations 
de prélèvement, leur absence leur interdit d’en contester par la suite la régularité ; qu’il ressort des pièces 
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du dossier et notamment du procès-verbal de prélèvement que l’entraîneur du cheval AKOYA a signé, 
elle-même, le procès-verbal et « reconnait n’avoir pas assisté [de son fait] à tout ou partie des opérations 
de prélèvement et savoir que [son] absence est réputée valoir acceptation expresse de la régularité des 
conditions dans lesquelles ont été effectuées ces opérations de prélèvement » que, par suite, ni l’entraîneur 
Karin VAN DEN BOS ni la société LANDGOED WATERLAND ne saurait utilement soutenir que les 
prélèvements biologiques ont été irrégulièrement opérés ;

Sur la nature du MYO-INOSITOL TRISPYROPHOSPHATE aussi dénommé ITPP

Attendu que, comme l’a indiqué la décision des Commissaires de France Galop, il résulte de la fiche de 
la Fédération Nationale des Courses Hippiques que l’ITPP, MYO-INOSITOL TRISPYROPHOSPHATE ou 
encore OXY111A, est une substance développée en recherche médicale depuis 2005 ayant la capacité 
de favoriser la délivrance de l’oxygène par l’hémoglobine aux tissus souffrants d’hypoxie, l’ITPP étant un 
effecteur allostérique de l’hémoglobine qui agit en se fixant sur celle-ci ;

Que l’ITPP a la capacité de pénétrer à l’intérieur des globules rouges, ce qui en fait actuellement la molécule 
la plus puissante et donc la plus intéressante dans ce domaine ;

Que suite à des tests effectués notamment sur des souris, il ressort qu’une augmentation de 60 % environ 
de la résistance à l’effort peut être obtenue après injection intra-péritonéale d’ITPP (0,5 à 0,3 g/kg), et qu’une 
augmentation de 35 % de l’effort physique est obtenue lorsque l’ITPP est administrée par voie orale diluée 
dans de l’eau ;

Qu’en première instance, lesdits Commissaires ont précisé que les propriétés de cette substance en 
font un candidat idéal comme agent dopant pour améliorer l’endurance et les performances des athlètes 
notamment celles des chevaux de courses et que cette substance :

– fait partie des substances totalement interdites ne pouvant jamais être administrées à un cheval ;
– ne fait l’objet d’aucune autorisation de commercialisation en tant que médicament étant en phase 

de développement pour la recherche médicale ;

Que la décision desdits Commissaires souligne enfin qu’il n’existe aucun médicament officiel disponible 
sur le marché, ce que reconnait l’entraîneur Karin VAN DEN BOS, celle-ci expliquant que cette substance 
est en phase de développement et fait l’objet d’essais cliniques, et précisant qu’elle augmente la quantité 
d’oxygène dans les tissus hypoxiques ;

Que comme l’a rappelé la décision des Commissaires de France Galop, il est possible d’en trouver en vente 
sur Internet comme « agent améliorateur de performance » ;

Sur les conséquences de la positivité au MYO-INOSITOL TRISPYROPHOSPHATE sur le cheval AKOYA

Attendu qu’aux termes de leur décision, les Commissaires de France Galop ont révélé que l’analyse de la 
première partie du prélèvement biologique effectué sur le cheval AKOYA, a conclu à la présence de MYO-
INOSITOL TRISPYROPHOSPHATE ou ITPP ;

Que l’analyse de la seconde partie du prélèvement, effectuée par le Laboratoire QUANTILAB à la demande 
de l’entraîneur Karin VAN DEN BOS a confirmé la présence de cette substance ;

Attendu qu’en appel, ledit entraîneur continue d’évoquer diverses hypothèses tentant de démontrer la 
présence de cette substance et son incompréhension de sorte que la positivité en question et la présence 
de ladite substance ne sont toujours pas expliquées ;

Attendu que lesdits Commissaires ont également rappelé que le MYO-INOSITOL TRISPYROPHOSPHATE 
ou ITPP est une substance figurant à l’article 198 § I a) du Code des Courses au Galop, s’agissant d’un 
agent stimulant l’érythropoïèse ;

Que les dispositions de l’article 201 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que le cheval dont 
l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une telle substance est passible d’une interdiction 
de courir pour une durée de 6 mois au moins et de 2 ans au plus ;

Attendu comme cela a été indiqué en première instance, que la substance prohibée décelée est un effecteur 
allostérique de l’hémoglobine dont les particularités structurelles lui confèrent des propriétés métaboliques 
permettant notamment une augmentation de 60 % environ de la résistance à l’effort et de 35 % de l’effort 
physique ;
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Que ces données scientifiques résultent de manière expresse de la « fiche produit » transmise par la 
Fédération nationale des courses hippiques en sa page 1 quand bien même l’entraîneur Karin VAN DEN 
BOS prétend, sans apporter la moindre documentation scientifique officielle en la matière, qu’il n’est 
pas démontré un accroissement de la performance sportive des équidés et ce en contradiction avec le 
document scientifique susvisé qui mentionne en outre expressément la présentation de cette substance 
comme « améliorateur de performance » ;

Que ladite substance ne fait l’objet d’aucune autorisation de commercialisation, que son utilisation est 
strictement interdite chez le cheval de course et qu’elle peut être utilisée « à des fins de dopage » ;

Attendu que l’article 198 du Code des Courses au Galop dispose que « A l’issue de l’enquête, ce cheval 
est passible d’une interdiction pour une durée de six mois au moins et de deux ans au plus, qui peut 
prendre effet à compter de la date de la première notification d’interdiction de courir du cheval faite au 
propriétaire, et, s’il a couru, le distancer de la course à l’occasion de laquelle a été effectué le prélèvement, 
le distancement pouvant être prononcé avant la fin de l’enquête » ;

Attendu ainsi que la Commission d’appel considère, comme les Commissaires de France Galop, que le 
cheval AKOYA doit, conformément aux dispositions de l’article 201 du Code susvisé, être distancé de la 
1re place du Prix DRAGON (QATAR CUP) dans le nécessaire respect de l’égalité des chances ;

Attendu qu’au regard de l’ensemble de ce qui précède et de l’absence de nouvel élément probant en appel, 
il y a également lieu de confirmer la décision des Commissaires de France Galop en ce qu’elle interdit au 
cheval AKOYA de courir dans toutes les courses publiques régies par le Code susvisé pour une durée de 
24 mois, la substance en cause dans son prélèvement étant totalement interdite ;

Sur les conséquences de la positivité au MYO-INOSITOL TRISPYROPHOSPHATE sur l’entraîneur 
Karin VAN DEN BOS, gardien responsable du cheval AKOYA

Attendu, ainsi qu’il l’a été rappelé en première instance, que l’entraîneur Karin VAN DEN BOS est titulaire 
d’une autorisation d’entraîner délivrée par le STICHING NEDERLANDSE DRAF EN RENSPORT ;

Attendu que la Commission d’appel considère que l’entraîneur Karin VAN DEN BOS, gardien responsable du 
cheval AKOYA, de son environnement, de son alimentation, de son hébergement, de son entrainement, et de 
la gestion de ses soins, doit être sanctionné, les résultats des analyses de la première partie et de la seconde 
partie du prélèvement ayant révélé et confirmé la présence de MYO-INOSITOL TRISPYROPHOSPHATE ;

Que lesdits Commissaires ont précisé aux termes de leur décision de première instance que la substance 
prohibée est une substance totalement interdite par le Code des Courses au Galop, faisant notamment 
peser un risque sur la santé du cheval et étant assimilée à un produit dit « dopant » par les scientifiques 
contrairement a ce qu’indique l’entraîneur sans aucune justification au soutien de son affirmation ;

Qu’ils ont également relevé, indépendamment de la positivité susvisée, la grande légèreté dont a fait preuve 
l’entraîneur Karin VAN DEN BOS au regard de ses obligations quant aux conditions de vie et d’hébergement 
du cheval, quant à la gestion et la connaissance de ses soins vétérinaires, et quant à la protection et la 
sécurité de ce cheval dont elle a la garde ;

Attendu en outre que l’entraîneur est le gardien du cheval et qu’il doit prendre toute mesure nécessaire 
afin de contrôler et surveiller les boxes dans lesquels sont stationnés les chevaux de son effectif ainsi que 
l’ensemble du matériel qu’il utilise aux courses ;

Qu’ils ont également rappelé que cet entraîneur, sans apporter la moindre explication quant à la présence de 
la substance interdite en question, a notamment mentionné plusieurs éléments caractérisant un manque de 
respect stricte de ses obligations en qualité d’entraîneur du cheval AKOYA, éléments parfois contradictoires, 
à savoir :

– les conditions d’hébergement spécifiques de ce cheval sur l’hippodrome de PARISLONGCHAMP 
la veille de la course, hébergement isolé et très éloigné des boxes habituels de cet hippodrome, 
ledit box ne bénéficiant pas d’une surveillance vidéo, sa porte n’ayant pas été munie d’un cadenas 
alors que son entraîneur indique procéder à cette précaution habituellement, cet hébergement 
singulier, dans un box qu’elle n’estimait pas parfaitement propre sans en apporter la moindre 
preuve, résultant de la demande expresse de l’entraîneur Karin VAN DEN BOS en arrivant sur 
l’hippodrome ;
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– un passeport du cheval ne comportant aucun traitement, son vétérinaire transmettant selon elle 
les prescriptions par mail, ledit entraîneur indiquant après consultation de sa boîte email qu’elle 
n’a pas d’e-mail concernant le mâle AKOYA, ce qui signifie qu’il n’a pas reçu de traitement ;

– qu’elle a donné pendant deux jours du METACAM nd à ce cheval après la course du 15 septembre 
2019 sur les conseils de son vétérinaire, qu’elle n’a pas de prescription dans la mesure où elle 
détenait déjà du METACAM nd, médicament à base de MELOXICAM ;

– que revenant sur ses affirmations, elle indique que son vétérinaire lui a délivré le METACAM nd 
et lui a envoyé par mail une prescription, qu’elle présente un mail du 30 septembre 2019, mais 
qu’elle ne peut le télécharger ;

– que l’entraîneur Karin VAN DEN BOS présente une facture du 29 septembre 2019 relative à des 
soins vétérinaires dispensés au mâle AKOYA mentionnant une consultation, une radiographie 
sous tranquillisant et du NOVACAM nd, médicaments à base de MELOXICAM ;

– qu’elle indique également qu’il est possible qu’il ait été radiographié en mars ;

Que lesdits Commissaires ont considéré au vu de ce qui précède que cet entraîneur, qui n’apporte aucune 
justification concernant la majorité de ses observations, n’apparaît pas connaître de manière précise les 
actes vétérinaires effectués sur ce cheval ni les traitements qui lui sont administrés, l’un d’eux ayant en 
outre été administré par elle-même sans prescription vétérinaire ce qui n’est pas conforme au Code et à ses 
obligations en qualité d’entraîneur ;

Que les éléments vétérinaires transmis le 4 mars 2020 sont datés du 3 mars 2020 soit de plus de 5 mois 
après l’intervention vétérinaire, pour les besoins de l’appel sans avoir été disponibles au moment du contrôle 
du vétérinaire de France Galop comme le prévoit le Code ;

Que dans ces conditions, ledit entraîneur n’apporte aucun élément permettant d’écarter ou de réduire sa 
responsabilité au regard du Code des Courses au Galop, indiquant même en appel ne pas savoir qui a 
emmené son cheval au prélèvement à PARISLONGCHAMP ce qui dénote une grande légèreté de la part 
d’un entraîneur responsable des chevaux courant sur un hippodrome ;

Attendu que ledit entraîneur ne fait que sous-entendre un éventuel acte de malveillance ou un manquement 
de l’hippodrome de PARISLONCHAMP sans les caractériser et sans apporter aucun document au soutien 
de ses affirmations, ayant elle-même accepté la façon dont ledit cheval a été hébergé, dans une zone non 
prévue initialement, ce choix relevant de sa demande expresse et aucun élément probant ne permettant de 
caractériser que le boxe ainsi choisi était sale, celle-ci indiquant d’ailleurs en première instance que le terme 
« sale » était un peu exagéré ;

Attendu que ledit entraîneur n’apporte aucun élément susceptible de remettre en cause la propreté du boxe 
finalement attribué ou la présence de scellés sur celui-ci, celle-ci ayant refusé deux boxes pour des motifs 
non liés à la propreté de ceux-ci avant d’en demander un troisième, étant observé que le boxe initialement 
prévu était nécessairement un boxe dédié aux mâles ce qui est courant sur les hippodromes, et que le 
troisième boxe finalement accepté était sous son entier contrôle, isolé et éloigné des autres boxes à sa 
seule demande ;

Qu’il y a donc bien lieu de sanctionner l’entraîneur Karin VAN DEN BOS pour l’infraction constituée par la 
présence de la substance visée à l’article 198 § I a) et sa violation du Code des Courses au Galop ;

Qu’au regard de l’absence d’état de récidive, de la substance mise en évidence, de ses propriétés, de son 
interdiction et de ses conditions de commercialisation, il convient de prononcer une mesure de suspension 
de l’équivalence de son autorisation d’entraîner délivrée par le STICHING NEDERLANDSE DRAF EN 
RENSPORT et de fixer à une durée de 12 mois ;

Qu’il y a donc lieu de maintenir la décision des Commissaires de France Galop en ce qu’elle a sanctionné 
l’entraîneur Karin VAN DEN BOS pour l’infraction constituée par la présence de la substance visée à 
l’article 198 § I a) et sa violation du Code des Courses au Galop, par :

– la suspension de l’équivalence de son autorisation d’entraîner délivrée par le STICHING 
NEDERLANDSE DRAF EN RENSPORT, et par l’interdiction d’engager et de faire courir tout cheval 
dans des courses publiques régies par le Code des Courses au Galop pour une durée de 12 
mois ;

– tout en demandant à l’autorité dont les pouvoirs correspondent aux PAYS-BAS à ceux de France 
Galop d’étendre les effets de la présente décision dans ce pays ;
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PAR CES MOTIFS :

Décide :

– de déclarer recevable l’appel interjeté par l’entraîneur Karin VAN DEN BOS et par la société 
LANDGOED WATERLAND ;

– de maintenir la décision des Commissaires de France Galop en date du 16 janvier 2020 en ce 
qu’ils ont décidé :

– d’interdire au cheval AKOYA de courir dans des courses publiques régies par le Code des Courses 
au Galop pour une durée de 24 mois ;

– de distancer le cheval AKOYA de la 1re place du Prix DRAGON (QATAR CUP) ;
– de sanctionner l’entraîneur Karin VAN DEN BOS par la suspension de l’équivalence de son 

autorisation d’entraîner délivrée par le STICHING NEDERLANDSE DRAF EN RENSPORT, et par 
l’interdiction d’engager et de faire courir tout cheval dans des courses publiques régies par le 
Code des Courses au Galop pour une durée de 12 mois ;

– de demander à l’autorité dont les pouvoirs correspondent en PAYS-BAS à ceux de France Galop 
d’étendre les effets de la présente décision dans ce pays.

Boulogne, le 9 mars 2020
F. MUNET – M. DE GIGOU – J.-P. COLOMBU
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Résultats des courses à obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

ANGERS
0201 058 jeudi 27 février 2020

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Hervé ROBERT – 
Emmanuel CHEVALIER du FAU – Isabelle PANTAIS – Frédéric MUNET

 168 3143 PRIX DU CHATEAU DU ROI DE POLOGNE
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

30 000 c (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant pas, depuis le 1er décembre de l’année dernière 
inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 10.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parcours n° PI : Dist. 3 700 m env.

   Gento Des Obeaux (AQ), h, b.f, 4 ans, par Al Namix 
et Quenta Des Obeaux (Maresca Sorrento), 67 k (65 k), 
Y. Fouin (s) (Mme N. Desoutter), Y. Fouin (s)

   Galopino (AQ) , h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et 
Veleha (Saint Des Saints), 67 k, Mme M. Bryant (K. Nabet), 
P&C. Peltier (s)

   Guili Guili (AQ), f, b, 4 ans, par Buck’S Boum et Kyrie (Lute 
Antique), 65 k, Ecurie Madame Lynne Maclennan, A. Lacombe

 25 2 Galloping Star (AQ), h, b, 4 ans, par Saint Des Saints 
et Victoria’S Star [Poliglote (GB)], 67 k, Mme M. Bryant 
(J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 128  Goliath Sorrento (AQ), h, n.p, 4 ans, par Maresca Sorrento 
et Pastourellas [Kaldou Star (GB)], 67 k, A, W. Menuet (s) 
(O. Jouin), W. Menuet (s)

   Guerrier (AQ), h, 4 ans, 67 k (66 k), EARL Haras de La 
Croix Sonnet (A. Lotout), B. Lefevre (s)

   Girlish de Grugy (AQ), f, 4 ans, 65 k (62 k), Ecurie 
La Grugerie (B. Dubourg), L. Viel (s)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 189 e

5 long, 1 long, 1 long, loin.

14 400e – 7 200e – 4 200e – 2 850e – 1 350e

Primes aux éleveurs :
 2 088e Mme Nicolas Devilder.
 1 044e Pierre de Maleissye Melun.
 609e Haras de Saint-Voir.
 413e Mme Magalen Bryant.
 195e William Menuet.

Temps total : 5’7’’13’’’

 169 3142 PRIX OLIVIER D’ANDIGNE
(Haies - À réclamer)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu une 
allocation de 7.000 et mis à réclamer pour 7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 
5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant reçu, 
en course de haies, une allocation de 7.000, depuis le 1er septembre de 
l’année dernière inclus, porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

3 700 m

1

2

3

4

5

tbé

tbé

4 100 m

Haies, Dist. 4 100 m env.

 28 4 Un Roc Du Grandval (AQ), h, b, 12 ans, par Network 
GER et La Grande Vallee (Chef de Clan), 69 k (66 k), (7 000), 
Mme E. Haentjens (B. Berenguer), Y. Fertillet (s)

 109 4 Natagaima, f, b, 7 ans, par Authorized IRE et Whoopsie GB 
(Unfuwain USA), 67 k (66 k), A, (7 000), G. Martin (R. Mayeur), 
E. Leray (s)

 113  Donskoye (AQ), h, b, 7 ans, par Alberto Giacometti IRE 
et Urane de Ferbet (Secret Singer), 73 k (70 k), A, (11 000), 
Chemin (V. Morin), Chemin & Herpin (s)

 131 5 Joe de Clermont IRE, h, b, 9 ans, par Westerner (GB) 
et Joe’S Dream Catch IRE (Safety Catch USA), 71 k (67 k), 
(9 000), D. Berra (Mme C. Lequien), D. Berra

 131  Audacieux D’Alin, h, b.f, 6 ans, par Indian Daffodil (IRE) 
et Cybellede Beaufai (Al Namix), 71 k (68 k), A, (9 000), 
Mme N. Paysan (J. Foucher), N. Paysan

 121 3 Fi rs t  Moon ,  f ,  9  ans ,  69  k  (65  k ) ,  A ,  (7  000) , 
Ecurie Ouest Racing (A. Barzalona), Y. Fertillet (s)

 131  Extra Smart, h, 6 ans, 71 k (70 k), A, (9 000), G. Denuault (s) 
(M. Lefebvre), G. Denuault (s)

 143  L’Orphelin, h, 5 ans, 67 k (63 k), A, (7 000), S. Foucher 
(D. Thomas), S. Foucher

8 partants ; 28 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 543 e

Eng. Sup. : Natagaima

1 long, 6 long, 2 long ½, 2 long, 5 long.

8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Mme Estelle Haentjens, Antoine de La Brosse, Mme Beatrice de Foucher de 

Careil.
 626e Thierry de La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 365e Ivan Dumont, Mme Guy Boillereau.
 247e Mlle Orla Whelton, prime non attribuée.
 117e Jean-Luc Desille, Mme Francis Desille.

Temps total : 5’26’’82’’’

 170 3145 PRIX GEORGES THIBAULT
(Steeple-Chase - À réclamer)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum 
pour 8.000, au maximum pour 13.000, avec prix de réclamation 
intermédiaires de 1.000 en 1.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-
dessus, 69 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 1.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 8.000. En outre, les chevaux ayant, en steeple-
chase, reçu une allocation de 7.500, depuis le 1er décembre de l’année 
dernière inclus, porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parcours n° IE : Dist. 3 800 m env.

 109 2 Diamant Brut (AQ), h, b, 7 ans, par Voix Du Nord et Quistis 
[Network (GER)], 73 k (70 k), A, (12 000), Ecurie Hamon 
(V. Morin), P&C. Peltier (s)

 109 1 Sacha Green, h, gr, 7 ans, par Barastraight (GB) et Sara 
Rose (Visionary), 74 k (70 k), 0, (11 000), C. Chevreux 
(A. Nail), W. Menuet (s)

 125  Tevennec, h, al, 7 ans, par Panis USA et River Flyer [River 
Majesty (USA)], 69 k, 0, (8 000), Y. Dreux (L. Solignac), 
M. Beltran

 105 5 Channel Baie, f, b, 8 ans, par Crillon et Jade Rheinberg 
GER (Platini GER), 67 k (63 k), A, (8 000), JJ. Hamon 
(A. Barzalona), Y. Fertillet (s)
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Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus et par 12.000 du 1er juillet 2018 inclus au 31 décembre 2018 inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parcours n° IE : Dist. 3 800 m env.

 71  Grand Trianon, h, b, 7 ans, par Pour Moi IRE et Maid 
For Music IRE (Dubai Destination USA), 68 k, O. Carli 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

 113  Fasimix, h, al, 10 ans, par Carlotamix et Fanissa GER (Exit 
To Nowhere USA), 68 k, 0, J. Boisnard (s) (MO. Belley), 
J. Boisnard (s)

 113 1 Dinette de Ballon, f, b, 8 ans, par Doctor Dino et Nile 
Altesse [Turgeon (USA)], 66 k, Gasche-Luc (A. Poirier), 
L. Carberry (s)

 82 4 Mand Si, f, b, 6 ans, par Irish Wells et Sai Si [Octagonal 
(NZ)], 70 k, A, D. Berra (O. Jouin), D. Berra

 88  Densovent (AQ), h, b.f, 7 ans, par Ballingarry IRE et 
Keperline [Epervier Bleu (GB)], 72 k (69 k), 0, BEN. Chevalier 
(B. Dubourg), A. Lacombe

 122  Saintrac, h, 6 ans, 71 k, A, SARL Carion E.M.M. (G. Masure), 
F. Nicolle

 115 1 Notorius, h, 5 ans, 68 k, Mme M. Scandella-Lacaille (P. Blot), 
Napoli

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 347 e

tête, 5 long, 1 long, ½ long.

13 440e – 6 720e – 3 920e – 2 660e – 1 260e

Primes aux éleveurs :
 1 948e Haras Du Logis Saint Germain.
 974e Joel Boisnard, Gerard Margogne.
 568e Mme Robert Gasche-Luc, Suc. Michel Boulay.
 385e Lotoux (S), Daniel Josset, Andre Thebault.
 182e Benoit Chevalier, Mlle Valerie Dasque.

Temps total : 4’54’’63’’’

Le jockey Angelo ZULIANI étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre SAINTRAC par le jockey Gaetan 
MASURE.

Le jockey Davy LESOT étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre NOTORIUS par le jockey Paulin BLOT.

Les Commissaires ont sanctionné l’entraîneur Adrien LACOMBE par une 
amende de 30 euros pour couleurs non conformes, ce dernier ayant été 
jugé responsable de cette situation.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Tristan LEMAGNEN en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 7 coups).

 173 3141 PRIX RENE COUETIL
(Haies - Handicap de catégorie)

26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France 
Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er novembre de 
l’année dernière inclus, en course à obstacles, été classés 1er ou 2e d’une 
course de dotation totale de 30.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.

Haies, Dist. 3 800 m env.

Référence : +16.

 112  Bric, h, b.f, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Bramble IRE (Mark 
Of Esteem IRE), 66 k, A, JL. Bertin (A. Orain), JL. Bertin

 54  Mainvilliers, h, b, 5 ans, par Dream Well et Reaction Rapide 
[Bering (GB)], 71 k (MO. Belley), E&G. Leenders (s)

 54 3 Bi Beach, h, n.p, 5 ans, par Buck’S Boum et Restina de 
Conde [Restless Carl (IRE)], 71 k, Mme D. Airaldi (de F. Giles), 
L. Carberry (s)

 138 5 Zaporogue, h, b.f, 5 ans, par No Risk At All et Caribea 
(Keltos), 72 k, A, X. Kepa (Y. Kondoki), Mme S. Delaroche

 97 6 Sunka Reine, f, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Sunkajide 
[Nikos (GB)], 72 k, Ecurie Jean-Michel Carrie (D. Mescam), 
M. Mescam

 115 2 Faro Des Malberaux, h, al, 5 ans, par Linda’S Lad (GB) et 
Scavenger [Nashamaa (IRE)], 71 k, 0, Ecurie Anjou Passion 
(R. Mayeur), J. Marion (s)

   Montepertuso, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Amalfitana [Pistolet Bleu (IRE)], 71 k, A , P. Perreau 
(M. Lefebvre), N. Paysan

 112 2 Flakzane (AQ), f, 5 ans, 72 k, J. Planque (s) (V. Bernard), 
J. Planque (s)

 112  Ad Acta GER, f, 5 ans, 70 k (67 k), A, Ecurie Azur Racing 
(B. Berenguer), Y. Fertillet (s)

   La Kalici Forlonge, f, 5 ans, 71 k, Mme de E. Lageneste, 
H. Lageneste (s)
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 4 2 Celtino , h, b, 9 ans, par Doctor Dino et Celtic Air 
(Kaldounevees), 72 k (70 k), 0, (11 000), SJ. Guelpa 
(Mme N. Desoutter), Y. Fouin (s)

 87  Angelus D’Alienor (AQ), h, 10 ans, 69 k, (8 000), 
Mme D. Airaldi (A. Orain), P. Raussin

 2  L’Assaut Six, f, 6 ans, 68 k (65 k), A, (9 000), A. Michel 
(V. Chatellier), T. Poche

 4  Hong Lo, h, 6 ans, 69 k, (8 000), R. Matossian (J. Da Silva), 
JR. Breton

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 225 e

nez, 1 long, encolure, 6 long, 8 long, loin.

8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Herve D’ Armaille.
 626e Charles Chevreux.
 365e Suc. Goulven Berthouloux, Mlle Celine Berthouloux, Mme Fabienne Perennes, 

Pierre-Yves Berthouloux.
 247e Andre-Jean Belloir, Fertillet (S), Joel-Jean Hamon.
 117e Mme Henri Devin.

Temps total : 5’2’’37’’’

 171 3140 PRIX UBU III
(Haies)

26 000 c (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 
une allocation de 13.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 
5.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant, depuis le 1er décembre 
de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu une allocation de 
10.000 portera 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Haies, Dist. 3 400 m env.

   Grand de Thaix, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Rubilite 
(Indian River), 72 k (68 k), Mme N. Viel (Mme C. Lequien), 
L. Viel (s)

   Le Huron, h, gr, 4 ans, par Montmartre et My Destination 
(Sleeping Car), 68 k, D. Sourdeau de Beauregard (s), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Paolo (FR) ,  h,  n.p, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et  Miss Country  [Country  Reel  (USA)] ,  68 k, 
Ecurie Madame Lynne Maclennan (G. Masure), F. Nicolle

 110 1 Martacrysti, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Crystivoli 
[Northern Crystal (GB)], 70 k (69 k), Masson (Y. Kondoki), 
Mme V. Seignoux

 108 5 Rovanthus, h, b, 4 ans, par Alianthus GER et Rova 
(Vatori), 68 k (65 k), SCEA Ecurie Bader (B. Berenguer), 
Mme S. Delaroche

 58  Eleganza, f, 4 ans, 67 k, M.L. Bloodstock Ltd (B. Meme), 
Mme D. Mele

   Perle de Veguy, f, 4 ans, 66 k (65 k), O. Couffon (A. Lotout), 
B. Lefevre (s)

 5 2 Spirit Coffee, f, 4 ans, 66 k, J. Seror (de F. Giles), 
M. Seror (s)

8 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 397 e

Certif. vétérinaire : Gilou Cat

2 long ½, 1 long, 2 long, 1 long, 1 long ½.

12 480e – 6 240e – 3 640e – 2 470e – 1 170e

Primes aux éleveurs :
 1 809e Michel Bourgneuf.
 904e Gaetan Gilles.
 527e Philippe Gasdoue, prime non attribuée.
 358e Mme Eugene Masson.
 169e Scea Ecurie Bader.

Temps total : 4’30’’0’’’

Le jockey Angelo ZULIANI étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre PAOLO par le jockey Gaetan MASURE.

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Félix de GILES sur les raisons ayant amené à arrêter la pouliche 
SPRIRIT COFFEE.

L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait saigné des naseaux.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 172 3146 PRIX CESBRON LAVAU
(Steeple-Chase)

28 000 c (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chase, 
depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus, ni reçu une allocation de 
12.000 ni, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 28.000 
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
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Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
été classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale de 
65.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 7.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.

Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

   Falstaff, h, n.p, 4 ans, par Never On Sunday et Cry Of Love 
SPA (Sakhee USA), 67 k, L. Dassault (G. Masure), F. Nicolle

   Autour de Minuit, h, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Miss Courteillaise [Lavirco (GER)], 67 k, JC. Rouget (s) 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 77 3 Aterisk, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Aspolina (IRE) 
(Trempolino USA), 65 k, Montauban (B. Lestrade) , 
G. Macaire (s)

   Gentleman Rider , h, b, 4 ans, par Blue Bresil et 
Gezabelle [Garde Royale (IRE)], 67 k (66 k), Ecurie Sagara 
(N. Gauffenic), J. Larrigade

 92 5 Harmix, h, al, 4 ans, par Gemix et Miss Harmonie [Roakarad 
(IRE)], 70 k, 0, d’A. Argentre (de F. Giles), JP. Daireaux

 76  Coco Gaelick, f, 4 ans, 65 k, J. Liscia (K. Nabet), D. Cottin (s)
   Dentor Des Obeaux, h, 4 ans, 69 k, Devilder (O. Jouin), 

Devilder

7 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 249 e

Consition spéciale : Baxter Du Berlais

3 long ½, courte encolure, 8 long, 2 long, 1 long, ¾ long.

24 960e – 12 480e – 7 280e – 4 940e – 2 340e

Primes aux éleveurs :
 3 619e Mme Jocelyne Ducasse, Daniel-Yves Treves.
 1 809e Comte Guillaume de Saint-Seine, Sarl Ecurie Vermot Sainlouis.
 1 055e Erick Bec de La Motte, Francois-Marie Cottin.
 716e Jean-Charles Haimet, Mme Marie-Claude Duvaldestin.
 339e Philippe Morin.

Temps total : 4’45’’94’’’

Les Commissaires, ont interdit au hongre BAXTER DU BERLAIS de 
participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur le 
document d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les 
injections de rappel dans les conditions fixées par l’article 135 du Code 
des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur Lionel LARRIGADE 
par une amende de 100 euros.

 176 9 PRIX MARISE
(Haies - Femelles)

45 000 c (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacles, ni couru trois 
fois, ni reçu deux allocations. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 
4.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Garance Forever, f, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Silver For Apple’S (Cadoudal), 67 k, Mme C. Lumet (J. Reveley), 
G. Macaire (s)

 64 1 Zialight, f, n.p, 4 ans, par Saint Des Saints et Dalhia Light 
(Saint Cyrien), 69 k, Ecurie Patrick Boiteau (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

   Galerande, f, b, 4 ans, par Turgeon USA et Heritage River 
(Kaldounevees), 66 k, Cte de G. Saint-Seine (de F. Giles), 
M. Seror (s)

 13 5 Galante D’Arthel (AQ), f, b, 4 ans, par Cokoriko et La 
Fee D’Arthel (Ragmar), 66 k (63 k), Ecurie d’Obstacle Xxl 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

   Gitane D’Ainay, f, b, 4 ans, par Turgeon USA et Norita 
Has (Kapgarde), 67 k, Earl Elevage D’Ainay (A. Poirier), 
P&C. Peltier (s)

 64 2 Gorgeous Lady (AQ), f, 4 ans, 67 k, Mme S. Mestries 
(T. Beaurain), Mme S. Mestries

 110  Sabbatique ,  f ,  4 ans, 66 k (65 k), Mme M. Bryant 
(A. Merienne), J. Merienne

   Temporis, f, 4 ans, 66 k, Ecurie Centrale (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

8 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 688 e

courte encolure, 5 long, 1 long, 2 long, 3 long ½, 1 long, 1 long.

21 600e – 10 800e – 6 300e – 4 275e – 2 025e

Primes aux éleveurs :
 3 132e David Lumet, Thierry Cypres, Pierre Coveliers.
 1 566e Patrick Boiteau.
 913e Mme Henri Devin.
 619e Comte Guillaume de Brondeau.
 293e Haras de Montaigu, Neustrian Associates.

Temps total : 4’50’’52’’’
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   Turfiste, h, 5 ans, 68 k, Ecurie du Soleil S.C. (P. Blot), Napoli

11 partants ; 29 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 455 e

1 long, tête, 2 long ½, ¾ long, 4 long, 4 long, 8 long, 8 long.

11 700e – 5 720e – 3 380e – 2 340e – 1 300e – 910e – 650e

Primes aux éleveurs :
 1 696e Scuderia Sant’Ambroeus S. R. L. .
 829e Ecurie Maulepaire.
 490e Mme Daniela Airaldi.
 339e Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.
 188e Pierre-Emmanuel Guilloux, Henri Ducerf, Paul Guilloux, Francois-Benoit 

Dasque.
 131e Michel Pigaut, Mme Ginette Fossey.
 94e Frederic Bianco.

Temps total : 5’6’’4’’’

Le jockey Davy LESOT étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre TURFISTE par le jockey Paulin BLOT.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Yohan KONDOKI en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).

 174 3144 PRIX D’AUTEUIL
(Steeple-Chase)

28 000 c (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas reçu 16.000 en steeple-chase 
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parcours n° PI : Dist. 3 700 m env.

 97 5 Joly Risk , h, b.f, 5 ans, par No Risk At All et Joly 
Kamelia (Oumnaz), 67 k, A, R. Bedouet (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

 37 4 Dream Quality, f, b, 5 ans, par Dream Well et Qualyjenka 
(Nononito), 66 k, Mme MF. Suberville, P. Journiac

 104  Urbok, h, b, 5 ans, par Youmzain IRE et Positronique 
[Pigeon Voyageur (IRE)], 69 k, 0, Mme C. Darchy (O. Jouin), 
W. Menuet (s)

 73  Furia Francese (AQ), f, b.f, 5 ans, par Fuisse et Rhea Silva 
[Ungaro (GER)], 65 k (641/2 k), JM. Baudrelle (M. Lefebvre), 
JM. Baudrelle

 130 5 Fort de Cafe (AQ), h, b, 5 ans, par Coastal Path GB et 
Kyrie (Lute Antique), 67 k, 0, Haras de Saint-Voir (A. Renard), 
A. Lacombe

   Shine Baby Shine , h, 5 ans, 70 k, Mme C. Braire 
(L. Solignac), Rémy Nerbonne

 111 1 Mandarin Basc, h, 5 ans, 72 k (70 k), S. Dufrancatel 
(Mme N. Desoutter), P. Journiac

 111 4 Frapadingue D’Enoc (AQ) ,  h, 5 ans, 71 k, 0 , 
D. Lassaussaye (B. Meme), G. Lassaussaye

   Speedy Date, h, 5 ans, 68 k, Mme M. Carrie (D. Mescam), 
M. Mescam

 97  Feu D’Artifice (AQ), h, 5 ans, 67 k, F. Fiol (MO. Belley), 
E&G. Leenders (s)

 112  Barcarolle, f, 5 ans, 67 k (66 k), A, D. Lumet (R. Mayeur), 
E. Leray (s)

11 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 890 e

Eng. Sup. : Barcarolle

Sans motif : Fan D’Apple’S

2 long, 3 long, 1 long, 6 long, loin.

13 440e – 6 720e – 3 920e – 2 660e – 1 260e

Primes aux éleveurs :
 1 948e Romain Morazin, Mme Maryse Morazin, Antoine Morazin.
 974e Eric Prezelin, Mlle Marie-France Suberville.
 568e Michel Darchy, Guilherme Lopes, Etienne Darchy.
 385e Jean-Marc Baudrelle, Mme Anne Lagache.
 182e Haras de Saint-Voir.

Temps total : 4’56’’40’’’

AUTEUIL
0006 061 dimanche 1er mars 2020

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Gérald HOVELACQUE – 
Pierre POURET – Pascal PIGNOT

 175 14 PRIX AGITATO
(Steeple-Chase)

52 000 c (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)

arr
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   Edenham (AQ), h, n.p, 6 ans, par Denham Red et Razyana 
Des Neiges (Kapgarde), 66 k, F. Foucher (de F. Giles), 
F. Foucher

   Curly Basc, f, 8 ans, 64 k, C. Machado (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 95 1 Highway To Hell , h, 6 ans, 68 k, Ecurie Madame 
Lynne Maclennan (C. Lefebvre), R. Chatel (s)

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 332 e

6 long, 7 long ½, 6 long ½, 4 long, 1 long, loin.

54 000e – 26 400e – 15 600e – 10 800e – 6 000e – 4 200e – 3 000e

Primes aux éleveurs :
 7 830e Mme Catherine Coiffier.
 3 828e Jean-Marie Callier, Snig Elevage.
 2 262e M. R. Fleming, M. A. Molloy, prime non attribuée.
 1 566e Franklin Finance S.A. .
 870e Jean-Michel Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, Claude Ventrou.
 609e Thierry Lohest.
 435e Fabrice Foucher, Suc. Joseph Foucher.

Temps total : 4’40’’67’’’

Le jockey Angelo ZULIANI étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la jument L’AUTONOMIE par le jockey Gaetan 
MASURE. A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
les jockeys Olivier d’ANDIGNE et Paul MOREAU en leurs explications, leur 
ont adressés des observations pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de leur cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules.

 179 10 PRIX SOUVIENS-TOI
(Haies - Handicap)

62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550)

Pour tous chevaux de 5 ans, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses en 
obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium, 
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois 
premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 
1re catégorie.

La référence applicable dans ce Handicap sera +8.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

Référence : +8.

   Kapteen, h, b, 5 ans, par Kap Rock et Manson Teene 
(Mansonnien), 63 k, D. Dahan (L. Philipperon), R. Collet (s)

 18  Mester, h, b, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et Altane [Emperor 
Jones (USA)], 66 k, 0, Mme G. Reille-Villedey (M. Regairaz), 
Butel & Beaunez (s)

   Brother Bernard, h, b, 5 ans, par Authorized IRE et 
Wivenhoe UAE (Timber Country USA), 65 k, KJ. Bradley 
(N. Gauffenic), M. Rolland (s)

 97  Portentoso GER, m, b.f, 5 ans, par Santiago GER et Piccola 
GER (Mamool IRE), 64 k, 0, E. Meinder, E. Grall

   Faucon Du Bosc (AQ), h, b, 5 ans, par Boris de Deauville 
(IRE) et Orisandre [Art Bleu (GB)], 73 k, Ecurie Centrale 
(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 102 3 Deux Freres, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Fleur 
Des Villes [Villez (USA)], 63 k (64 k), Mme M. Vidal (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 156  Creasy Fashion, h, b, 5 ans, par Chichi Creasy et Dis 
Nous Tout [Exit To Nowhere (USA)], 63 k, Ecurie Centrale 
(D. Mescam), FM. Cottin (s)

 138 3 Arenui ,  h ,  5 ans,  69 k,  X.  Kepa (J .  P louganou) , 
Mme S. Delaroche

 97 3 Habibi Linn, h, 5 ans, 68 k, Mme E. Lafeu (A. Poirier), 
A. Couetil (s)

 21  Lord Pit, h, 5 ans, 68 k, A, H. Merienne (A. Merienne), 
H. Merienne

   Valdine, f, 5 ans, 67 k, Ehrnrooth (F. Bayle), C&Y. Lerner (s)
 61 4 Kap Love, h, 5 ans, 64 k, Ecurie Patrick Joubert (D. Ubeda), 

E. Clayeux (s)
 78 4 Sexyfish, h, 5 ans, 63 k (641/2 k), Mme W. Taylor (de F. Giles), 

M. Seror (s)
 134 1 Feeling de Sivola ,  f ,  5 ans, 66 k, G. Trapenard 

(JC. Gagnon), A. Chaille-Chaille
   Roselove Has, f, 5 ans, 65 k (63 k), SCEA Hamel Stud 

(Mme N. Desoutter), S. Dehez (s)

15 partants ; 54 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 108 e

Certif. vétérinaire : Castanella

2 long, 8 long, 6 long, 1 long, 7 long, loin.

27 900e – 13 640e – 8 060e – 5 580e – 3 100e – 2 170e – 1 550e
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 177 8 PRIX KARCIMONT
(Steeple-Chase - Handicap divisé)
Première épreuve

100 000 c (45 000, 22 000, 13 000, 9 000, 5 000, 3 500, 2 500)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re Catégorie.

Les références de cette épreuve seront éventuellement remontées à 
la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.

Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

Références : 0 ans, +8,5 ; 1 ans et +, +10,5.

 71 1 The Golden Boy, h, b.f, 7 ans, par Myboycharlie IRE et 
Adjira (IRE) [Montjeu (IRE)], 701/2 k, J. Seror (de F. Giles), 
M. Seror (s)

 20 3 Le Mans, h, al, 7 ans, par Le Fou (IRE) et The Race 
(Mansonnien), 72 k, A, C. Trecco (N. Gauffenic), Windrif

 83 4 D’Jango (AQ), h, n.p, 7 ans, par Balko et Quizas Jolie (Video 
Rock), 671/2 k, Papot, P. Quinton (s)

 71  Ediboum (AQ), h, b.f, 6 ans, par Buck’S Boum et Scintillante 
D’Or (Nononito), 681/2 k, Mme D. Airaldi (R. Mayeur), P. Raussin

 88 2 Diwell Stang Blun (AQ), h, gr, 7 ans, par Lord Du 
Sud et Koantig Stangblun (Lampon), 641/2 k, D. Le Breton 
(M. Camus), M. Mescam

 83 2 Calinight, h, gr, 6 ans, par Califet et Gazelle de Nuit (April 
Night), 681/2 k, A, G. Lenzi (D. Mescam), M. Mescam

 126 2 Srheliga, f, 5 ans, 661/2 k, A, Ecurie Pegase (G. Masure), 
F. Nicolle

 141 4 Go For de Houelle, h, 7 ans, 661/2 k, 0, F. Leblanc 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

   Carisandre (AQ), h, 8 ans, 641/2 k, Ecurie Centrale 
(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

   Eris (AQ), f, 6 ans, 641/2 k, Ecurie des Dragons, R. Chotard
 83  Touz Day, h, 6 ans, 641/2 k, Papot (B. Berenguer), D. Bressou
 83  Ever Forget Me (AQ), h, 6 ans, 661/2 k, Blot (T. Beaurain), 

E. Leray (s)
 123  Zappeur, h, 5 ans, 631/2 k, M. Boutin (s) (A. Merienne), 

H. Merienne

13 partants ; 46 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 853 e

Sans motif : Abbarezt

9 long, 1 long, 1 long, 2 long, 2 long.

45 000e – 22 000e – 13 000e – 9 000e – 5 000e – 3 500e

Primes aux éleveurs :
 6 525e Charles Barel, Andre Hiriart.
 3 190e Earl Du Haras D’Auteuil, Teddy Windrif.
 1 885e Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 1 305e Mme Daniela Airaldi.
 725e Philippe Le Caer.
 507e Daniel Boullais, Thierry Page, Armel Androuin.

Temps total : 6’15’’13’’’

 178 13 PRIX JUIGNE
(Haies - Groupe III)

120 000 c (54 000, 26 400, 15 600, 10 800, 6 000, 4 200, 3 000)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. 
pour les 5 ans. Les chevaux ayant gagné, en courses de haies, depuis 
le 1er juillet 2018, une Listed Race (Handicap excepté) porteront 1 k. ; 
un Groupe III ou Groupe II, 2 k. ; plusieurs Groupes, 3 k. En outre, les 
chevaux gagnant d’un Groupe I porteront 3 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   L’Autonomie, f, b, 5 ans, par Blue Bresil et L’Automne 
[Kahyasi (IRE)], 66 k, Mme C. Coiffier (G. Masure), F. Nicolle

   Cotee Sud, f, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Turbulence 
[Turgeon (USA)], 62 k, JM. Callier, A. Chaille-Chaille

   Galop Marin IRE, h, al, 8 ans, par Black Sam Bellamy IRE 
et Great Jane [Great Palm (USA)], 72 k, Papot (M. Regairaz), 
D. Bressou

 21 1 Berjou, h, b, 6 ans, par Holy Roman Emperor IRE et Bernieres 
IRE [Montjeu (IRE)], 66 k, C. Trecco (N. Gauffenic), Windrif

 98 1 Danse Avec Jersey (AQ), h, b, 7 ans, par Spanish Moon 
USA et Myrtille Jersey (Murmure), 66 k, A, Ecurie Jean-
Michel Carrie (T. Beaurain), E. Grall

 95 2 Staunton Street, h, gr, 6 ans, par Martaline GB et Nagaoka 
GER [Goofalik (USA)], 66 k, T. Lohest (P. Moreau), F. Nicolle

4 400 m
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 122 3 Achour, h, b, 9 ans, par Limnos JPN et Jolie Menthe 
[Bateau Rouge (IRE)], 68 k, 0, Ecurie Centrale (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

   Grisy Apple’S, h, gr, 5 ans, par Montmartre et Apple’S 
For Ever [Nikos (GB)], 68 k, P. Coveliers (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

   Defi Majeur (AQ), f, n.p, 7 ans, par Clety et Necossaise 
[Michel Georges (GB)],  66 k (64 k),  P.  Mesmoudi 
(Mme N. Desoutter), P. Journiac

   Father James, h, b.f, 5 ans, par Martaline GB et Mariyara 
[Daylami (IRE)], 70 k, Mme SA. Bramall (T. Chevillard), 
F. Nicolle

   Espoir Royal, h, 6 ans, 68 k, M. Rolland (s) (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 59  Espoir D’Oudairies (AQ), h, 6 ans, 70 k, Haras de 
Beauvoir (D. Mescam), AS. Pacault (s)

   Montgeroult, h, 6 ans, 69 k, Rob. Ollivier (J. Charron), 
M. Rolland (s)

   Mondieu, h, 7 ans, 68 k, PG. Dumas (J. Da Silva), Y. Fouin (s)

9 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 837 e

Eng. Sup. : Figuero

8 long, 2 long, courte encolure, courte encolure, 1 long, 4 long, 1 long.

21 600e – 10 800e – 6 300e – 4 275e – 2 025e

Primes aux éleveurs :
 3 132e Thierry Cypres.
 1 566e Francois-Marie Cottin.
 913e Ronny Coveliers.
 619e Philippe Mesmoudi.
 293e Earl Haras Saint-James.

Temps total : 4’43’’47’’’

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Le jockey Angelo ZULIANI étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre FIGUERO par le jockey Gaetan 
MASURE.

 182 15 PRIX PONT D’IENA
(Steeple-Chase - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

56 000 c (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re Catégorie.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

Références : 0 ans, +18 ; 1 ans et +, +20.

 113 4 Dashing Filly (AQ), f, b, 7 ans, par Martaline GB et 
Nymphe de Sivola (Philanthrop), 72 k (71 k), Ecurie Jaeckin 
(M. Farcinade), P. Adda (s)

 88 3 Bandero, h, b.f, 5 ans, par Balko et Aubaine de Sivola 
[Shaanmer (IRE)], 72 k, Haras de Beauvoir, AS. Pacault (s)

   Blue Crystal, h, b, 5 ans, par Blue Bresil et Crystale de 
France [Northern Crystal (GB)], 68 k (65 k), A, Mme C. Boisdron 
(B. Glantzmann), P. Leblanc

 133 5 Tribalion, h, n.p, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Trice 
(Highest Honor), 67 k (65 k), 0, P. Drioton (F. Bayle), 
Butel & Beaunez (s)

 88 1 Baron Du Seuil (AQ), h, 9 ans, 70 k (69 k), JP. Daireaux 
(A. Ruiz Gonzalez), JP. Daireaux

 105  Ahelia, f, 10 ans, 67 k, 0, R. Petit (O. Jouin), XL. Le Stang
 2 4 Nurmi GER, h, 7 ans, 70 k (67 k), A, A. Vangelisti (D. Satalia), 

D. Satalia
 29 1 Bleu de Pail (AQ), h, 9 ans, 70 k (66 k), JR. Breton 

(JB. Breton), JR. Breton
   Kapmone Jelois, h, 6 ans, 67 k (66 k), 0, JR. Breton 

(R. Mayeur), JR. Breton
 133 4 Jani Perse, h, 8 ans, 67 k (64 k), A, A. Incurvaja (E. Bonnet), 

P. Lenogue

10 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 604 e

Eng. Sup. : Nurmi GER

loin, loin, loin.

25 200e – 12 320e – 7 280e – 5 040e

Primes aux éleveurs :
 3 654e Ecurie Jaeckin.
 1 786e Alexandre Conin, Damien Desiles.
 1 055e Mlle Carole Boisdron.
 730e Ecurie Haras D’Elbe Earl.

Temps total : 6’23’’53’’’
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Primes aux éleveurs :
 4 045e Bertrand Compignie.
 1 977e Haras Du Bosquet, Mme Didier Guillemin.
 1 168e Keith J. Bradley.
 809e Stall Seeheim, prime non attribuée.
 449e Emile Ouvry.
 314e Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.
 224e Eric Becq.

Temps total : 4’43’’1’’’

Après avoir entendu en ses explications le jockey Felix de GILES, les 
Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être 
présenté à la pesée avant la course à un poids supérieur de plus d’une 
livre au poids déclaré.

A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition des 
jockeys Morgan REGAIRAZ et Regis SCHMIDLIN, les Commissaires leur 
ont adressé des observations pour avoir fait preuve d’indiscipline au 
départ.

Après avoir entendu en ses explications le jockey Morgan REGAIRAZ, les 
Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 150 euros pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude 
au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).

 180 11 PRIX ROHAN
(Haies)

48 000 c (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas couru. Poids : 
4 ans, 65 k. ; 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k.

Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Toutezibure, h, b, 5 ans, par Solon GER et Schlenderana 
[Monsun (GER)], 67 k, Gold And Blue Ltd (T. Beaurain), 
Mme I. Gallorini

   Estonia Sport, f, b, 6 ans, par Cat Junior USA et Safraniere 
[Bering (GB)], 67 k, GIL. Chaignon (J. Da Silva), GIL. Chaignon

   Lavande Blue GER, h, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et 
Lavande Violet GER (Hurricane Run IRE), 65 k, Belmont 
(de F. Giles), F. Belmont

   Sweet City, m, al, 5 ans, par Muhtathir GB et Love City 
[Trempolino (USA)], 67 k, J. Andt (B. Le Clerc), G. Macaire (s)

   So Sweet, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Sweet Dance 
[Kingsalsa (USA)], 65 k (66 k), Pegasus Farms Ltd 
(J. Reveley), E. Grall

   Kanonier, h, 6 ans, 69 k, Mme P. Sauter (J. Bartos), 
B. Nedorostek

   Polo The Great , h, 5 ans, 67 k, A , JN. Bouteiller 
(B. Berenguer), E. Lecoiffier

   Falcon Magic Jeyl, h, 5 ans, 67 k, Lesage (O. Jouin), 
G. Taupin (s)

   Raya Succes, h, 5 ans, 67 k, S. Munir (K. Nabet), P&C. 
Peltier (s)

   Kingmaja, h, 4 ans, 65 k, Mme Y. Grall, E. Grall
   Ervan (AQ), h, 6 ans, 69 k, Couetil Elevage (A. Poirier), 

A. Couetil (s)
   Loutro GB, h, 5 ans, 67 k, N. Barnett (A. Merienne), 

H. Merienne

12 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 396 e

Eng. Sup. : Loutro GB

Sans motif : Falcao Negro GB

7 long, 2 long, 1 long, loin.

23 040e – 11 520e – 6 720e – 4 560e – 2 160e

Primes aux éleveurs :
 3 340e Suc. Jean-Louis Lucas.
 1 670e Scea Haras de L’Etoile.
 974e Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 661e Mme Sylvie Ringler.
 313e Mlle Irene Catsaras, Mlle Victoria Dubois.

Temps total : 4’57’’39’’’

 181 12 PRIX JEAN DOUMEN
(Haies)

45 000 c (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, ni couru 
trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-
dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 6.000 depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Figuero (AQ), h, b.f, 5 ans, par Yeats IRE et Annaland (Saint 
Des Saints), 66 k, A, J. Detre (G. Masure), F. Nicolle

3 600 m
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   Gardez Vos Places, h, gr, 4 ans, par Dragon Dancer GB 
et Place Des Vosges (Chichicastenango), 67 k, P. Journiac 
(H. Lucas), P. Journiac

 135  Gastine D’Elipe , f, 4 ans, 66 k (62 k), European 
Bloodstock Management (G. Faivre-Picon), D. Satalia

   Jour Pastel, h, 4 ans, 69 k, Gelhay (B. Gelhay), Gelhay
   Ny Non, h, 4 ans, 68 k (65 k), Mme S. Marsch (J. Zerourou), 

Mme S. Marsch
   Miss Protektrice, f, 4 ans, 65 k (64 k), P. Journiac 

(W. Lajon), P. Journiac

9 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 345 e

Eng. Sup. : Ny Non

Consition spéciale : Gamsoul

2 long, 2 long ½, 7 long ½, 1 long, 1 long ½, 7 long ½, 3 long, 1 long.

6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Remi Besnard.
 452e Nicolas Madamet, Pierre de Maleissye Melun.
 263e Mme Gabriele Lux.
 179e Didier Krajnc, Earl Haras de Cisai, Philippe Daney de Marcillac.
 84e Mickael Renaud.

Temps total : 5’23’’60’’’

 185 3522 PRIX TRANSPORTS PHILIPPE JANVIER 
(PRIX VILLA MEDICIS)
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, reçu 6.000 en steeple-chases (victoires et 
places). Poids : 5 ans, 67 k. 6 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

   Cicalina GER ,  f ,  b, 6 ans, par Santiago GER et 
Concetta GER [Winged Love (IRE)], 67 k (63 k), J. Bisson 
(Mme C. Prichard), G. Macaire (s)

   Airish Quality, h, b, 6 ans, par Irish Wells et Qualyjenka 
(Nononito), 69 k, Mme MF. Suberville (H. Lucas), P. Journiac

   Francais de Coeur (AQ), h, b, 5 ans, par Coastal Path 
GB et Gleep Will (Cadoudal), 68 k (65 k), Haras de Saint-Voir 
(MA. Mermel), de N. Lageneste

   Louvedemai, f, gr, 5 ans, par Centennial IRE et Majumi 
(Mansonnien), 68 k (65 k), A, B. Loustaud (L. Franzel), 
F. Lagarde

   Loustik D’Agrostis, h, al, 6 ans, par Mount Bay et 
Chamdespoir (Chamberlin), 69 k (65 k), Mme D. Eustache 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

   Poule Cherie, f, 6 ans, 67 k (64 k), D. Clayeux (E. Capdet), 
E. Clayeux (s)

   P’Tite Hirondelle, f, 5 ans, 65 k (61 k), Mme S. Le Gall 
(J. Coyer), M. Pitart

   Rise And Dine, h, 5 ans, 70 k (69 k), A, G. Ruscelli 
(R. Le Stang), D. Satalia

   Electropus (AQ), f, 6 ans, 67 k, A, Chachignon (B. Gelhay), 
E. Vagne (s)

 37  V i r g u l e  C h o p e ,  f ,  5  a n s ,  6 5  k  ( 6 4  k ) ,  0 , 
SCEA Haras de Peyre (L. Sloup), E. Papon

 78 5 Flore D’Ainay (AQ), f, 5 ans, 65 k (62 k), JL. Da Silva 
(J. Pritchard-Webb), E. Clayeux (s)

11 partants ; 51 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 664 e

Sans motif : Sire Des Bois, Rapid Rebel

Sans jockey : Face A Face Sivola

1 long, 4 long ½, ½ long, 1 long, 4 long ½, 1 long ¼, 1 long, 1 long, 
1 long.

6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Hans Wirth, prime non attribuée.
 452e Eric Prezelin, Mlle Marie-France Suberville.
 263e Haras de Saint-Voir, Michel-Jacques Rivaillon.
 179e Bertrand Loustaud.
 84e Jean-Pierre Cordonnier, Mlle Corinne Godonnet.

Temps total : 5’11’’50’’’

 186 3524 PRIX CHARPENTE COMTE S.A.
(Steeple-Chase-Cross-Country)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
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4 500 m

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

PARAY-LE-MONIAL
0717 061 dimanche 1er mars 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Philibert NEYRAND – Olivier DUPORTE – 
Philippe FOURNIER – Michel PERROT

 183 3523 PRIX HARAS DE LA HETRAIE 
(PRIX CAVE « AU» BONHEUR)
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas en steeple-chase, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 
7.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.500 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

(On ne saute pas la banquette)

Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

   Ajas, h, b, 6 ans, par No Risk At All et Seraglio IRE (Singspiel 
IRE), 70 k (66 k), U. Sjoberg (Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

 100 5 Etat D’Espry, h, b.f, 6 ans, par Muhtathir GB et Sably 
[Marchand de Sable (USA)], 70 k (67 k), A, Ecurie Magnien 
(E. Capdet), E. Clayeux (s)

   Ardcross, h, b.f, 6 ans, par Confuchias IRE et Arduinna GER 
[Winged Love (IRE)], 68 k (67 k), Mme A. Gourdon (S. Nailov-
Ferhanov), G. Macaire (s)

 126  Sir Nonantais, h, b.f, 11 ans, par Sagamix et Kirta 
(Cadoudal), 72 k (70 k), JJ. Pineau (T. Coutant), A. Chaille-
Chaille

   Desirs Des Blaises (AQ), h, b, 7 ans, par Lucarno USA 
et Loutre [Luchiroverte (IRE)], 70 k, A. Roussel (A. Roussel), 
A. Roussel

 120  Funnyblackindian, f, 5 ans, 66 k (62 k), 0, JF. Anthore 
(J. Coyer), M. Pitart

   Decalino Brabois, h, 7 ans, 68 k (65 k), Grain (K. Ropars), 
Grain

   Deesse Fleur, f, 10 ans, 71 k, Mme S. Marsch (B. Gelhay), 
Mme S. Marsch

8 partants ; 31 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 404 e

Sans motif : A Tout Propos

1 long ¼, 1 long, 1 long, 1 long, 4 long ½.

6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Ulf Sjoberg Transportfordon Ab.
 452e Charles Magnien.
 263e Patrick Guedj, Jeremie Bossert.
 179e Philippe Goupil.
 84e Mme Audrey Dury.

Temps total : 5’5’’60’’’

 184 3521 PRIX PERRIER-MOTOCULTURE
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase 
reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

   Funky de La Barre, h, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et 
Polka de La Barre (Smadoun), 67 k (63 k), SCEA des Sens 
(D. Lecomte), P. Journiac

 64  Galauda (AQ), f, b.f, 4 ans, par Turgeon USA et Alauda 
[Great Pretender (IRE)], 65 k (63 k), Elevage des Vallons 
(E. Capdet), E. Clayeux (s)

 81 5 Delavo, h, al, 4 ans, par Linngari IRE et Devaki GER 
(Sholokhov IRE), 73 k (70 k), Chamarty (J. Pritchard-Webb), 
E. Clayeux (s)

 86 1 Mon Mec A Moi ,  h, b, 4 ans, par Montmartre et 
Gribatune [Green Tune (USA)], 74 k (70 k), Ecurie Vivaldi 
(Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

4 000 m
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   Swing Brosse, f, 4 ans, 66 k (64 k), B. Lebrec (M. Gorieu), 
GAB. Leenders (s)

   Gala de Busset (AQ), f, 4 ans, 66 k (67 k), 0, E. Raquin 
(J. Duchene), B. Lefevre (s)

   Greca de Thaix (AQ), f, 4 ans, 66 k (67 k), Soc. Bourgneuf 
(MA. Dragon), A. Lacombe

14 partants ; 42 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 403 e

1 long, 1 long ½, 7 long ½, 3 long ½, 1 long.

7 200e – 3 600e – 2 100e – 1 425e – 675e

Primes aux éleveurs :
 1 044e Francois de La Beraudiere, Bernard Le Gentil.
 522e Mme Martine Bordat.
 304e Scea Haras de L’Etoile, Philippe Matzinger.
 206e Gerard Decocq.
 97e Elevage Du Clos Des Landes, Jean Hardy.

Temps total : 5’8’’27’’’

 188 3275 PRIX FRANCE GALOP
(Haies)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu 8.000 (victoires et 
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Haies, Dist. 3 800 m env.

 112  Lou Magnifica, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Lou 
Emerald [Turgeon (USA)], 65 k, G. Denuault (s) (MO. Belley), 
G. Denuault (s)

 137  Da Vinci Del Rais, h, b, 5 ans, par Domedriver (IRE) et 
Rolli Touz (Roli Abi), 67 k, D. Mahe (L. Solignac), D. Mahe

   White Hunter, h, gr, 5 ans, par Dalakhani IRE et Shomoukh 
USA (Unbridled’S Song USA), 67 k, A , N. Chevalier 
(J. Duchene), N. Chevalier

   European Blue, h, b, 5 ans, par Apsis GB et Cadette Bleue 
(Cadoudal), 67 k, D. Berra (S. Paillard), D. Berra

 112 5 Calavi, h, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et Lysalka (Kadalko), 
68 k (65 k), X. Labaisse (D. Salmon), J. Merienne

   Fanfan Des Brieres, f, 5 ans, 65 k (61 k), S. Foucher 
(S. Peladan), S. Foucher

 112 4 Hale, f, 5 ans, 70 k, SCEA Hamel Stud (K. Dubourg), 
CH. Dubourg (s)

 125  Flavio St Goustan, h, 5 ans, 67 k (66 k), A. Bassi 
(A. Moriceau), D. Bressou

   Trio Gagnant, h, 5 ans, 67 k (64 k), Haras de Magouet 
(T. Dupouy-Bataille), F. Foucher

 90  Flamande (AQ), f, 5 ans, 65 k (61 k), A, T. Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s)

   Palazzo Vecchio, h, 5 ans, 67 k (63 k), Prod’Homme 
(B. Henry), PJ. Fertillet

   Noni Des Flos, f, 5 ans, 65 k (62 k), V. Houdin (A. Pageot), 
d’E. Andigne

12 partants ; 31 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 774 e

Eng. Sup. : Da Vinci Del Rais, Calavi, Trio Gagnant

loin, 3 long ½, 7 long, 6 long, 6 long, 2 long.

7 200e – 3 600e – 2 100e – 1 425e – 675e

Primes aux éleveurs :
 1 044e Christian Germain, Mme Gisele Germain.
 522e Ecurie de La Rehoraie.
 304e H. H. Cheik Mohammed Bin Khalifa Al Thani.
 206e Philippe Peltier.
 97e Scea Elevages de La Chevalerie, Maurice Labaisse, Xavier Labaisse.

Temps total : 5’7’’50’’’

 189 3276 PRIX DE PLEDRAN
(Haies)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 
3.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Haies, Dist. 3 800 m env.

 131 3 Douceurf, f, b, 7 ans, par Khalkevi IRE et Matasurf 
(Rochesson), 72 k, 0, Mme AS. Bernier (J. Duchene), 
D. Bernier

   Ecrin de Chaba (AQ), h, al, 6 ans, par Full Of Gold et 
Ma Belle Cyrienne (Saint Cyrien), 68 k (65 k), T. Massicot 
(T. Dupouy-Bataille), F. Foucher
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Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 10.000 
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 
cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 100  Elevee Pour Gagner (AQ), f, b.f, 6 ans, par Tirwanako 
et Noisillette (Dadarissime), 66 k (631/2 k), Tracy (E. Capdet), 
E. Clayeux (s)

   Corrida Des Obeaux (AQ), f, b.f, 8 ans, par Kapgarde 
et Hispaniola (Useful), 65 k (64 k), A , Mme S. Marsch 
(J. Zerourou), Mme S. Marsch

 133  Darjeling Bellevue (AQ), h, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et 
Noces D’Or (Agent Bleu), 68 k (66 k), JP. Bichon (T. Coutant), 
A. Chaille-Chaille

   Vaulmenphine (AQ), f, b, 11 ans, par Epalo GER et 
Euromine (Pamponi), 65 k, A, E. Vagne (s) (B. Gelhay), 
E. Vagne (s)

   Ucla de Kernin (AQ), f, b, 12 ans, par Tiger Groom GB 
et Farquhar (Reve Bleu), 65 k, XL. Le Stang (R. Le Stang), 
XL. Le Stang

   Dom Alron (AQ), h, 7 ans, 67 k (68 k), AND. Roussel 
(A. Roussel), AND. Roussel

 100  Espry de Famil le (AQ) ,  f ,  6 ans,  67 k (66 k), 
SCEA Haras de Peyre (L. Sloup), E. Papon

   Mossacho (AA3), h, 8 ans, 67 k (65 k), A, Mme M. Benoit 
(L. Franzel), Mme M. Benoit

8 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 254 e

Sans motif : Vhisky Singer

9 long ½, 6 long ½, 1 long, 1 long, 1 long, 3 long, 4 long ½.

6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Mise de Tracy.
 452e Mme Nicolas Devilder, Benjamin Devilder.
 263e Jean-Pierre Bichon.
 179e Earl de La Goutte, Haras de Saint-Voir.
 84e Marc Humeau.

Temps total : 5’56’’30’’’

SAINT-BRIEUC
0151 061 dimanche 1er mars 2020

Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Philippe GARIN – Jacques MEROT – 
Jean-Michel MANGART – Guy CHATTON

 187 3274 PRIX DE SAINT JULIEN
(Haies - Femelles)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour pouliches de 4 ans,  n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 8.000 
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Haies, Dist. 3 800 m env.

 135  Gipsy de Rouhet (AQ) , f, b, 4 ans, par Balko et 
Kermesse D’Estruval (Cadoudal), 66 k, Le Gentil (S. Colas), 
G. Macaire (s)

 110 5 Garde Contre, f, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Albalonga [Freedom Cry (GB)], 66 k, Ecurie Patrick Joubert 
(A. Renard), A. Lacombe

   Geelong Sport, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Australia 
Sport [Ultimately Lucky (IRE)], 68 k (67 k), 0, P. Matzinger 
(A. Lotout), B. Lefevre (s)

 110  Haman Ville, f, b.f, 4 ans, par Rajsaman et High Ville 
(Highest Honor), 68 k (64 k), B. Connan (A. Barzalona), 
Y. Fertillet (s)

   Bois Flottee , f, al, 4 ans, par Nicaron GER et La 
Fauvelaie (Iron Duke), 66 k (67 k), J. Hardy (A. Gasnier), 
GAB. Leenders (s)

 135 5 Mick Mia, f, 4 ans, 66 k, Mme C. Coiffier (D. Gallon), F. Nicolle
 124  Lady Lyra, f, 4 ans, 66 k, E. Aubree (K. Guignon), E. Aubree
 110  Granny de Grissay (AQ), f, 4 ans, 66 k, A, H. Batiot 

(MO. Belley), D. Sourdeau de Beauregard (s)
   Sunday Girl, f, 4 ans, 66 k (65 k), F. Charbit (A. Moriceau), 

R. Marcel
   Sirba, f, 4 ans, 66 k, Clavier (K. Dubourg), G. Macaire (s)
   Okday Des Mottes, f, 4 ans, 66 k (62 k), PJ. Fertillet 

(B. Henry), PJ. Fertillet
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Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 57 k. et n’ayant pas, 
en steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 
10.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.500 
l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

(On ne saute pas la ligne des fences).

Parcours n° 1 : Dist. 4 000 m env.

 87 5 He Loves Me, h, b, 9 ans, par Enrique (GB) et She Hates 
Me (IRE) (Hawk Wing USA), 72 k (69,4 k), 0, PJ. Fertillet 
(G. Richard), PJ. Fertillet

 106 4 Serial, h, gr, 6 ans, par Kapgarde et Segre [Fragrant 
Mix (IRE)], 69 k (69,4 k), Ecurie des Dunes (A. Desvaux), 
P. Quinton (s)

   Ciranix (AQ), h, gr, 8 ans, par Saddler Maker (IRE) et Okea 
(April Night), 68 k (65,4 k), S. Jouin (V. Chatellier), J. Jouin

 109 5 Steeple Du Rib, h, b.f, 6 ans, par Irish Wells et La 
Ribardonne [Lavirco (GER)], 69 k (68,4 k), Ecurie des Dunes 
(V. Bernard), P. Quinton (s)

 114 2 Eho Lord, h, b, 6 ans, par Kotky Bleu et Silverila [Silver 
Rainbow (GB)], 70 k (68,4 k), H. Sarrazin (E. Berthonnet), 
A. Chaille-Chaille

 106  Lucky Ruby, h, 7 ans, 68 k (68,4 k), A, T. Melou (M. Delage), 
PJ. Fertillet

   Lion Toto, h, 7 ans, 69 k (68,4 k), A, Chayrigues (E. Metivier), 
Chayrigues

 106  Hors La Noire, f, 8 ans, 66 k (66,4 k), Mme M. Bruere 
(Y. Plumas), Mme M. Bruere

   Jarry Ana, f, 6 ans, 66 k (63,4 k), Mme V. Rives (Q. Gaignard), 
L. Viel (s)

9 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 178 e

6 long, 5 long, 2 long, 8 long, 3 long.

5 760e – 2 880e – 1 680e – 1 140e – 540e

Primes aux éleveurs :
 835e Suc. Claude Cohen.
 417e Mme Benoit Gabeur.
 243e Sebastien Jouin, Mlle Charlyne Patry.
 165e Ecurie Rib.
 78e Thierry Adenot.

 192 3399 PRIX DE VERRIE ET ROU MARSON
(Steeple-Chase-Cross-Country)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.

(On ne saute pas la ligne des fences).

Parcours n° 3 : Dist. 4 500 m env.

 67  Terrible Air, h, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et La 
Terrible (IRE) (Fasliyev USA), 69 k (69,4 k), A, E. Lecoiffier 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

 104  Falcon de Kerser , h, b, 5 ans, par Ungaro GER 
et Rafale de Kerser [Yokohama (USA)], 67 k (67,4 k), 
Ecurie Bred To Win Sc (A. Desvaux), P. Quinton (s)

   Simbolic, f, b, 5 ans, par Creachadoir IRE et Symbolic 
ARG (Mutakddim USA), 66 k (66,4 k), S. Seignoux (P. Blot), 
Mme V. Seignoux

   Etoile Du Mou (AQ), f, b, 6 ans, par Noroit GER et Jane 
Du Mou [Dress Parade (IRE)], 70 k (70,4 k), AND. Martin 
(R. Julliot), P. Journiac

 132  Frimeur, h, gr, 6 ans, par Spirit One et Pas Exclue (Stormy 
River), 72 k (71,4 k), 0, D. Dugast (E. Metivier), E. Leray (s)

   Evidence Bleue (AQ), f, 6 ans, 68 k (68,4 k), J. Jouin 
(V. Chatellier), J. Jouin

   Princesse Glwa, f, 6 ans, 69 k (66,4 k), A, JP. Nicolas 
(T. Vabois), JP. Nicolas

   Etcaetera Cael, h, 6 ans, 68 k (65,4 k), Ecurie de La Baie 
(S. Cosson), R. Grochowicki

   Ecoutille (AQ), f, 6 ans, 67 k (67,4 k), P. Journiac 
(V. Bernard), P. Journiac

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 114 e

½ long, 1 long ½, 4 long, 1 long, 6 long, 1 long.

5 760e – 2 880e – 1 680e – 1 140e – 540e

Primes aux éleveurs :
 835e Eric Becq.
 417e Mme Kerstin Drevet.
 243e Mme Eugene Masson.
 165e Earl Domaine Du Mou.
 78e Comte Herve de Talhouet-Roy, Ecurie Serval, Charles-Amedee de Clermont-

Tonnerre.
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 113 2 Ebene Sacree (AQ), f, al, 6 ans, par Anzillero GER et 
Toscane Sacree (Dear Doctor), 71 k, C. Masle (MO. Belley), 
E&G. Leenders (s)

   A Posteriori (AQ), h, al, 10 ans, par Michel Georges GB 
et Kinshasac (Beyssac), 68 k, TA. Killoran (L. Solignac), 
L. Carberry (s)

 125  Della Perla (AQ), f, b, 7 ans, par Balko et Perla Des Pres 
(April Night), 66 k, Chasserio (A. Orain), Chasserio

   Dragon Rock, h, 6 ans, 68 k (65 k), Dubois (A. Pageot), 
Dubois

   Dub Steps, f, 6 ans, 68 k (65 k), F. Guillossou (K. Carpentier), 
F. Guillossou

   Chasing Highs IRE, h, 7 ans, 68 k (67 k), Justwow Ltd 
(A. Lotout), L. Carberry (s)

   Farasoul , h, 5 ans, 67 k (63 k), JP. Vanden Heede 
(D. Thomas), S. Foucher

   Epsilane (AQ), f, 6 ans, 66 k (63 k), CH. Dubourg (s) 
(B. Dubourg), CH. Dubourg (s)

 9  Enzo Des Ongrais, h, 6 ans, 73 k, Chemin (J. Lebrun), 
Chemin & Herpin (s)

11 partants ; 45 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 567 e

3 long, 1 long, 1 long, 4 long.

7 200e – 3 600e – 2 100e – 1 425e – 675e

Primes aux éleveurs :
 1 044e David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Charlotte Bernier, Mlle Agathe 

Bernier.
 522e Jean-Philippe Aubert.
 304e Christophe Masle.
 206e Francois-Marie Cottin.
 97e Jean-Louis Chasserio, Mme Jean-Louis Chasserio, Mlle Anne Chasserio, Mlle 

Marie Chasserio.
Temps total : 5’8’’1’’’

 190 3277 PRIX DE TREMUSON
(Steeple-Chase)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chases, 
reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
2.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 103 1 Geny Des Airs (AQ), f, gr, 4 ans, par Last Train GB 
et Sereine de Farges (Dom Alco), 67 k (64 k), L. Mapas 
(M. Gorieu), GAB. Leenders (s)

 116 2 Guatemala Le Dun ,  h,  gr,  4 ans, par Pol iglote 
(GB) et Uranus Le Dun [Fragrant Mix (IRE)], 69 k, 0, 
Haras du Logis Saint Germain (T. Lemagnen), F. Nicolle

 108 4 Brutus de L’Orme, h, b, 4 ans, par Blue Bresil et Kavusakan 
(Sagamix), 67 k (66 k), D. Bressou (A. Moriceau), D. Bressou

   Gue Du Loup, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Une Voix 
Royale (Voix Du Nord), 67 k, Y. Beauchard (S. Paillard), 
P&C. Peltier (s)

 86  Volga Jelois, f, 4 ans, 66 k (62 k), A, PJ. Fertillet (B. Henry), 
PJ. Fertillet

 129 5 Sansoria, f, 4 ans, 65 k (62 k), A, P. Goral (A. Pageot), 
PJ. Fertillet

6 partants ; 30 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 928 e

Sans motif : Graziela Conti, Golden Klass

loin, 1 long, loin.

7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e

Primes aux éleveurs :
 1 113e Laurent Mapas.
 556e Ouvry (S).
 324e Jean-Charles Haimet, Alain-Francois Peter.
 220e Jacques Cypres.

Temps total : 5’6’’61’’’

SAUMUR
0238 061 dimanche 1er mars 2020

Commissaires de courses : Laure BOURINEAU – Patrick GALLOUX – 
Clémence de CHARRY BROSSEAU – Jacqueline GATEAU

 191 3398 PRIX LIEUTENANT HOEN
(Steeple-Chase)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
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 61 1 Fellow Mag, h, gr, 5 ans, par Gris de Gris (IRE) et Rose 
Indienne [Epervier Bleu (GB)], 69 k, C te AA. Maggiar 
(A. Poirier), A. Couetil (s)

   Marlonne, f, gr, 6 ans, par Martaline GB et Loulane 
[Commands (AUS)], 73 k (70 k), Shalam (B. Berenguer), 
M. Rolland (s)

   Ecrinrose, h, al, 6 ans, par Full Of Gold et Rose Beryl [Lost 
World (IRE)], 68 k, J. Michel, D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Dark Wood (AQ), h, b, 7 ans, par Bonbon Rose et 
Sherywood [Sheyrann (IRE)], 68 k (67 k), S. Couvreur 
(A. Lotout), S. Couvreur

5 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 1 128 e

Eng. Sup. : Dark Wood

loin, 3 long, 1 long, loin.

23 040e – 11 520e – 6 720e – 4 560e – 2 160e

Primes aux éleveurs :
 3 340e Mlle Kerry Ann Kepa, Mlle Auregann Kepa.
 1 670e Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, 

Aristide Maggiar.
 974e Mme Joseph Shalam.
 661e Jean Michel, Patrick Perrier, Dominique Le Breton.
 313e Francois Couvreur.

Temps total : 5’2’’9’’’

Le jockey Adrien MERIENNE, n’étant pas présent sur l’hippodrome, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre DARK 
WOOD par le jockey Armel LOTOUT.

 195 3813 PRIX AVRANCHIN
(Steeple-Chase)

52 000 c (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 15.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.

Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 107 1 Gooaaal, h, b.f, 4 ans, par Coastal Path GB et Voix Du Sang 
[Westerner (GB)], 70 k, Ecurie Madame Lynne Maclennan 
(A. Renard), A. Lacombe

   Garfield, h, al, 4 ans, par Doctor Dino et Reine Irlandaise 
[Lost World (IRE)], 67 k, S. Munir (T. Chevillard), F. Nicolle

 116 1 Kimriver, h, gr, 4 ans, par Stormy River et Kimara [Orpen 
(USA)], 69 k, J. Uzel (J. Charron), L. Viel (s)

   Peps de Lune, m, b, 4 ans, par Irish Wells et Pepite de 
Lune (Mansonnien), 71 k (70 k), F. Picoulet (AD. Fouchet), 
G. Macaire (s)

 19 3 Mozart de L’Aube, h, al, 4 ans, par Muhaymin USA 
et Renegade Run [In The Wings (GB)], 70 k (69 k), 
Passion Racing Club (R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

   Iftane, h, 4 ans, 67 k (63 k), Palmyr Racing (B. Le Clerc), 
G. Macaire (s)

6 partants ; 31 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 596 e

½ long, 1 long, 1 long ¼, 1 long.

24 960e – 12 480e – 7 280e – 4 940e – 2 340e

Primes aux éleveurs :
 3 619e Raphael Cornet, Haras de Saint-Voir.
 1 809e Mlle Marie-Laure Besnouin.
 1 055e Jean Uzel, Mme Martine Dutertre.
 716e Francis Picoulet.
 339e Thierry Boumier.

Temps total : 4’30’’25’’’

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Anthony RENARD, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 
75Euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (7 
coups, 1re infraction).

 196 3809 PRIX D’ESSAI DES POULAINS
(Haies - Mâles et Hongres)
(Inédits)
Peloton A

50 000 c (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
68 k. Les poulains n’ayant pas couru cinq fois, en courses au Galop, 
recevront 2 k.

Les remises de poids, prévues par l’article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

   Nimes, m, b.f, 3 ans, par Saint Des Saints et Nickelle 
(Sagamix), 66 k, D. Lumet (J. Reveley), G. Macaire (s)

   Raffles Face, h, b, 3 ans, par Authorized IRE et North Face 
[Falco (USA)], 66 k, S. Munir (G. Masure), F. Nicolle
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En raison des conditions météo et afin d’optimiser la sécurité des 
concurrents, les Commissaires ont pris la décision de modifier le tracé 
du parcours :

Le Volpum ne sera pas franchi et remplacé par deux passages sur la haie 
adjacente en no12 et no19.

 193 3400 PRIX RENE COUETIL
(Steeple-Chase-Cross-Country)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

(On passe la ligne des Fences).

Parcours n° 4 : Dist. 5 300 m env.

 84  Utah de La Coquais (AQ), h, b, 12 ans, par Nidor 
et Noblevie (Noblequest), 70 k (70,4 k), A, J. Chaineau 
(R. Julliot), E. Leray (s)

 84 2 Cosmic Power GER, h, gr, 7 ans, par Samum GER et 
Cosmic Collisions (GB) (Oratorio IRE), 75 k (72,4 k), A, 
B. Boitez (A. Nail), P. Quinton (s)

 106  Dadifete (AQ), f, b.f, 7 ans, par Califet et Non Dadi [Hellios 
(USA)], 65 k (65,4 k), Mme AS. Bernier (A. Baudoin-Boin), 
D. Bernier

   Ulysse de Loucas (AQ), h, b, 12 ans, par Antarctique IRE 
et Ocamina (Useful), 72 k (72,4 k), D. Delorme (A. Desvaux), 
D. Delorme

   Balling Roi, h, b.f, 7 ans, par Ballingarry IRE et Reine 
de Rome [Roi de Rome (USA)], 69 k (69,4 k), S. Seignoux 
(P. Blot), Mme V. Seignoux

   Vitador (CS), h, 11 ans, 70 k (69,4 k), E. Leray (s) 
(E. Metivier), E. Leray (s)

   Djac de Larchamp, h, 7 ans, 67 k (67,4 k), F. Hayeres (s) 
(V. Chatellier), F. Hayeres (s)

   Jardin D’Erevan, h, 11 ans, 68 k (65,4 k), 0, Y. Le Courtois 
(T. Vabois), Y. Le Courtois

8 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 236 e

Eng. Sup. : Djac de Larchamp

6 long, tête, courte tête, 6 long, 1 long.

6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Herve Tison, Mlle Pauline Tison.
 452e Gestut Karlshof, prime non attribuée.
 263e David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Charlotte Bernier, Mlle Agathe 

Bernier.
 179e Mlle Cecile Salvon, Valery Marie.
 84e Stephane Seignoux.

En raison des conditions météo et afin d’optimiser la sécurité des 
concurrents, les Commissaires ont pris la décision de modifier le tracé 
du parcours :

Le Volpum ne sera franchi qu’une seule fois en no14, le second passage 
prévu initialement se fera sur la haie adjacente en no23.

Le jockey Vincent BERTRAND s’étant accidenté sur l’hippodrome, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement par le jockey Teddy 
VABOIS sur le cheval JARDIN D’EREVAN, au poids de 65kg.

Le jockey Céline LEQUIEN étant abscente de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement par le jockey Arthur NAIL 
sur le cheval COSMIC POWER, au poids de 72kg.

COMPIÈGNE
0880 062 lundi 2 mars 2020

Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Patrick SOURD – Gilles DELLOYE – 
Nicolas MACON – Joanna SABARLY

 194 3816 PRIX GASTON DE LA MOTTE
(Steeple-Chase)

48 000 c (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chase, 
depuis le 1er novembre de l’année dernière inclus, ni couru trois fois, ni 
reçu deux allocations. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus et par 10.000 du 1er janvier 2018 inclus au 31 décembre 2018 inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.

Parcours n° S5 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

   Hell Boy, h, b.f, 6 ans, par Martaline GB et Queen Margot 
[Muhtathir (GB)], 68 k, DY. Treves (G. Masure), F. Nicolle
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Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.

Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Lou Buck’S, h, b, 6 ans, par Buck’S Boum et Loucessita 
[Pistolet Bleu (IRE)], 68 k, J. Detre (G. Masure), F. Nicolle

   Foreign Flower, h, b, 7 ans, par Poliglote (GB) et Fleur 
Des Villes [Villez (USA)], 68 k, Ballantines Racing Stud Ltd 
(L. Philipperon), R. Collet (s)

   Via Maresca, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Queen 
Maresca (Maresca Sorrento), 64 k (63 k), F. Bianco (F. Bayle), 
M. Rolland (s)

 29 2 Pomone Du Berlais, f, gr, 6 ans, par Saint Des Saints et 
Psychee Du Berlais (Saint Preuil), 69 k (67 k), Mme M. Bryant 
(T. Stromboni), Y. Fouin (s)

 122  Okiam Des Mottes, h, b, 5 ans, par Diamond Green et 
Oktodez GER (Java Gold USA), 70 k (69 k), P. Lenogue 
(R. Mayeur), P. Lenogue

   Napolitain Sizing IRE, h, 6 ans, 68 k (67 k), Suc. A. Potts 
(M. Farcinade), J. Bertran de Balanda (s)

6 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 332 e

Eng. Sup. : Foreign Flower

Consition spéciale : Corazones

1 long, 2 long, 3 long, 4 long, 3 long.

21 600e – 10 800e – 6 300e – 4 275e – 2 025e

Primes aux éleveurs :
 3 132e Thierry Cypres.
 1 566e Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.
 913e Frederic Bianco.
 619e Jean-Marc Lucas.
 293e Earl Ecurie Des Mottes.

Temps total : 5’6’’25’’’

Le jockey Adrien MERIENNE, n’étant pas présent sur l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre OKIAM DES 
MOTTES par le jockey Raphael MAYEUR.

Les Commissaires, ont interdit au hongre CORAZONES de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de 
rappel dans les conditions fixées par l’article 135 du Code des Courses 
au Galop, et ont sanctionné l’entraineur François Marie COTTIN par une 
amende de 100 euros.

 199 13809 PRIX D’ESSAI DES POULAINS
(Haies - Mâles et Hongres)
(Inédits)
Peloton B

50 000 c (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
68 k. Les poulains n’ayant pas couru cinq fois, en courses au Galop, 
recevront 2 k.

Les remises de poids, prévues par l’article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

   Quilixios GB, h, b, 3 ans, par Maxios (GB) et Quilita GER 
(Lomitas GB), 66 k (661/2 k), P. Detre (P. Moreau), F. Nicolle

   Yes Indeed, h, b, 3 ans, par Martaline GB et She Hates Me 
(IRE) (Hawk Wing USA), 66 k, Ecurie Gabeur (J. Reveley), 
G. Macaire (s)

   Saint Pair, m, b, 3 ans, par Saint Des Saints et That’S 
Nellie [Martaline (GB)], 66 k, Mme S. Tessier (B. Lestrade), 
G. Macaire (s)

   I’M Walkin’, h, b, 3 ans, par Martaline GB et Tango Lima 
[Turgeon (USA)], 66 k, A. Jathiere (G. Masure), F. Nicolle

   Losange Vert, h, gr, 3 ans, par Montmartre et Sweet Valrose 
(Cadoudal), 66 k, Papot (M. Regairaz), D. Bressou

   Deus Chop, h, 3 ans, 66 k, A. Chopard (T. Chevillard), 
F. Nicolle

   Chudamani, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Madame Lynne Maclennan 
(B. Meme), R. Chatel (s)

   Saint Palais, m, 3 ans, 66 k, Devin (T. Lemagnen), F. Nicolle
   Patricien, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Centrale (D. Mescam), 

FM. Cottin (s)
   Gregolimano, h, 3 ans, 66 k, A, Mme A. Michel (K. Deniel), 

M. Seror (s)
   Hystery Bere, h, 3 ans, 66 k, Mme M. Blot (MO. Belley), 

J. Boisnard (s)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def.

1 long, 1 long, 1 long, ¾ long, ¾ long, 1 long, 2 long ½.

24 000e – 12 000e – 7 000e – 4 750e – 2 250e
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   Loulalco, h, b, 3 ans, par Falco USA et Loula [Network 
(GER)], 66 k, E. Lecoiffier (E. Bureller), E. Lecoiffier

   Morgenstern, h, b, 3 ans, par Sommerabend GB et Pink And 
Red (USA) (Red Ransom USA), 68 k, C. Trecco (N. Gauffenic), 
Windrif

   Enjoy Your Life, h, n.p, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Madoudal (Cadoudal), 66 k, H. Rousseau (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

   Magneto, h, 3 ans, 66 k, P. Detre (T. Lemagnen), F. Nicolle
   Mark Nova, h, 3 ans, 66 k, A. Mouknass (J. Tabary), Windrif
   Devil’S Speed, m, 3 ans, 66 k, Ecurie Haras de Quetieville 

(R. Schmidlin), M. Seror (s)
   Nouveau Monde, h, 3 ans, 66 k, M.L. Bloodstock Ltd 

(A. Poirier), E. Grall
   Torsten, h, 3 ans, 66 k, Ecurie de Roebeck (K. Nabet), 

D. Cottin (s)
   Sur Le Roques (FR) , h, 3 ans, 66 k, Moore (D. Mescam), 

FM. Cottin (s)

11 partants ; 27 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 765 e

3 long, 8 long, 1 long, ¾ long, 1 long ¼, 1 long, 9 long, 9 long.

24 000e – 12 000e – 7 000e – 4 750e – 2 250e

Primes aux éleveurs :
 3 480e Bloodstock Agency Ltd.
 1 740e Simon Munir, Isaac Souede.
 1 015e Suc. Guy Tonnelier.
 688e Ecurie Villebadin.
 326e Hugues Rousseau.

Temps total : 4’24’’20’’’

 197 3814 PRIX BAROUD III
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

52 000 c (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas 
de race Pur Sang, les 5 ans n’ayant pas reçu 9.000 en steeple-chase 
(victoires et places). Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 70 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) :1 k. par 4.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.

Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

 77 4 Gloups (AQ), f, b, 4 ans, par Kapgarde et Quobalt (Ragmar), 
65 k, Mme M. Juhen-Cypres (de F. Giles), E. Clayeux (s)

   Goodwin (AQ), h, b, 4 ans, par Cokoriko et Solidee (Dom 
Alco), 66 k, J. Detre (T. Chevillard), F. Nicolle

   Fusion de Baune (AQ), f, al, 5 ans, par Spanish Moon 
USA et Azur de Baune [Network (GER)], 68 k (67 k), A, 
Mme M. Lefevre (A. Lotout), B. Lefevre (s)

   Foudre Delta (AQ) ,  h,  gr,  5 ans, par Diamond 
Boy et Odeline (Rochesson), 70 k (68 k), Y. Fouin (s) 
(Mme N. Desoutter), Y. Fouin (s)

   Gomeraland (AQ), f, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Annaland 
(Saint Des Saints), 64 k, Ecurie Thierry Cypres & Fils, 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 99 1 Grand Frisson (AQ), h, 4 ans, 69 k, P. Jerome (O. Jouin), 
P&C. Peltier (s)

   Fantassin (AQ), h, 5 ans, 72 k (71 k), D. Lefrant (Y. Kondoki), 
D. Lefrant

 99 2 Graminee (AQ) , f, 4 ans, 67 k, Mme de C. Barmon 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

 99  Grea t  Qash  (AQ) ,  h ,  4  ans ,  66  k  (62  k ) ,  A , 
de CH. Chaudenay (Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

   Flip de Vega (AQ), h, 5 ans, 70 k, Haras de Saint-Voir 
(B. Gelhay), de N. Lageneste

10 partants ; 27 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 894 e

5 long, 1 long ¾, ¾ long, 1 long, 2 long.

24 960e – 12 480e – 7 280e – 4 940e – 2 340e

Primes aux éleveurs :
 3 619e Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.
 1 809e Thierry Cypres.
 1 055e Scea Ecurie Domaine de Baune.
 716e Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
 339e Thierry Cypres.

Temps total : 4’53’’96’’’

 198 3812 PRIX DE LA SOMME
(Haies)

45 000 c (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en courses 
à obstacle, reçu une allocation de 15.000 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 
k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
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 82 2 Alna Top, f, b, 5 ans, par Al Namix et Top Ling [Ballingarry 
(IRE)], 67 k, Mme I. Nicot (P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 76 2 Pretendante, f, gr, 4 ans, par Great Pretender IRE et Faraude 
(Take Risks), 66 k, J. Seror (de F. Giles), M. Seror (s)

 137  Falbala Le Dun, f, b, 5 ans, par Enrique (GB) et Uranus Le 
Dun [Fragrant Mix (IRE)], 67 k, E. Krahenbuhl (N. Gauffenic), 
M. Pitart

 91 2 Vale Quainthe IRE, f, 4 ans, 66 k, A , T. Marechal 
(D. Mescam), M. Mescam

 19  Blain ,  f ,  4  ans,  69 k ,  A ,  A .  Mauber t  (F .  Bay le) , 
Butel & Beaunez (s)

 137 1 Jugeotte, f, 5 ans, 68 k, Ecurie Pigoni M&M (Mme C. Prichard), 
R. Chotard

   Gironde (AQ) , f, 4 ans, 69 k, SC Ecurie Couderc, 
E. Clayeux (s)

 119  Sacree Fame IRE, f, 4 ans, 681/2 k, Ecurie Gabeur 
(Mme N. Desoutter), G. Macaire (s)

 72 3 Figue (AQ), f, 5 ans, 67 k, 0, T. Cypres (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 7 1 Kodalie, f, 5 ans, 67 k, P. Lenogue (B. Meme), P. Lenogue
 91  Theyss By Theyss, f, 4 ans, 66 k, Ecurie de Theyss 

(G. Masure), F. Nicolle
 54  Fait La Une, f, 5 ans, 66 k, Haras de Saint-Voir (B. Gelhay), 

de N. Lageneste
   Liberty Belle, f, 5 ans, 66 k, JA. Zay (L. Philipperon), 

M. Rolland (s)

17 partants ; 44 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 657 e

2 long, 3 long, 3 long ½, 3 long, 5 long, ¾ long, 1 long ¾, 2 long, 3 long 
½.

45 000e – 22 000e – 13 000e – 9 000e – 5 000e – 3 500e – 2 500e

Primes aux éleveurs :
 6 525e Pa-Ouvry, Ecurie Des Vives Terres.
 3 190e Mlle Claire Desmontils.
 1 885e Sarl Carion E. M. M. .
 1 305e Mme Francette Leloup, Jean-Claude Biais, Sebastien Pointeau.
 725e Mlle Isabelle Nicot, Patrick Nicot, Arnaud Chaille-Chaille.
 507e Jacques Seror.
 362e Ouvry (S).

Temps total : 4’43’’49’’’

Le jockey Adrien MERIENNE, n’étant pas présent sur l’hippodrome, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche LEE 
D’ANJOU par le jockey Raphael MAYEUR.

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Steven COLAS, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 6 jours pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (8 coups, 1re infraction).

Après avoir entendu en ses explications le jockey Pierre DUBOURG, les 
Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75Euros pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (6 coups, 1re infraction).

 202 3811 PRIX STRADA
(Haies - Handicap divisé - Femelles)
Deuxième épreuve

56 000 c (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400) – dotation 
France Galop

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans ayant couru depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières 
courses en obstacles, soit été classées dans les sept premiers d’une 
course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classées dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru 
sur un hippodrome de 1re catégorie.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 71 k.

Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, sont applicables dans ce prix.

Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

Références : 0 ans, +13 ; 1 ans et +, +15.

   Patryann Stlaurent, f, b, 5 ans, par Le Houssais et Vernon 
Rise [Diktat (GB)], 67 k (64 k), A, Windrif (A. Seigneul), Windrif

 134 2 Fantasia Du Rock, f, b.f, 5 ans, par Kingsalsa USA et 
Ebene Rock [Lost World (IRE)], 69 k (65 k), 0, JL. Quiniou 
(Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

   Happy Business, f, b, 5 ans, par Sinndar IRE et Business 
Angel (Cadoudal), 67 k, M. Rolland (s) (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 118 2 Sandrinella, f, b, 4 ans, par Rajsaman et Poliaurea ARG 
[Poliglote (GB)], 71 k (69 k), Y. Fouin (s) (Mme N. Desoutter), 
Y. Fouin (s)

 120 3 Harablue, f, b, 5 ans, par Blue Bresil et La Remigeasse 
[Poliglote (GB)], 70 k (68 k), A, Passion Racing Club 
(F. Bayle), Butel & Beaunez (s)

   Fiesta Delafayette (AQ), f, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et 
Queen de Lafayette (Robin Des Champs), 691/2 k, S. Dehez (s) 
(B. Meme), S. Dehez (s)

 77 5 High’ Ela, f, al, 4 ans, par High Rock (IRE) et Karinela (Roli 
Abi), 68 k, Ecurie Jean-Michel Carrie (T. Beaurain), E. Grall
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Primes aux éleveurs :
 3 480e Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 1 740e Mme Benoit Gabeur.
 1 015e Michel-Andre Tessier, Mme Suzanne Tessier.
 688e Alain Jathiere.
 326e Ecurie Madame Patrick Papot.

Temps total : 4’22’’17’’’

 200 3815 PRIX FERNAND ROY
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

50 000 c (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, n’étant 
pas de race Pur Sang, n’ayant pas reçu une allocation de 17.000 en 
steeple-chase depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 6.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus et par 14.000 du 1er juillet 2018 inclus au 31 décembre 2018 inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.

Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

   Donne Le Change (AQ), h, b, 7 ans, par Saddler 
Maker (IRE) et Tampabella (Bonnet Rouge), 68 k (65 k), 
CH. Dubourg (s) (B. Dubourg), CH. Dubourg (s)

 82 1 Every Where (AQ) , f, b.f, 6 ans, par Al Namix et 
Ubiquite [Network (GER)], 66 k (62 k), 0, Ecurie Mirande 
(Mme M. Daubry-Barbier), Mme I. Pacault

   Constante (AQ), f, al, 8 ans, par Forestier et Shabady 
(Grand Seigneur), 65 k, Ecurie Centrale (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 88  Embrun D’Oudair ies  (AQ) ,  h ,  b ,  6  ans,  par 
Kapgarde et Quecy de Chadzeau [Network (GER)], 71 k, 
Haras de Beauvoir (D. Mescam), AS. Pacault (s)

   Diams Du Rivage (SF), f, gr, 7 ans, par Fragrant Mix (IRE) 
et Gold Girl (Magistros), 68 k, J. Bigot (T. Beaurain), J. Bigot

 114 3 Earlish de Grugy (AQ), f, 6 ans, 72 k (68 k), Mme V. Rives 
(Mme C. Lequien), L. Viel (s)

 74  Extra Lida (AQ) , f, 6 ans, 69 k, A , M. Contignon 
(de F. Giles), E. Clayeux (s)

 94  Crack Math (AQ), h, 8 ans, 75 k (73 k), 0, Mme P. Bouteyre-
Boyer (M. Camus), A. Boisbrunet (s)

   C a l k i  ( A Q ) ,  h ,  8  a n s ,  6 7  k ,  M m e  L .  F l e u r y , 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 88  Eh Georges (AQ) ,  h,  6 ans, 67 k (64 k),  Pelot 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

10 partants ; 27 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 945 e

8 long, 1 long, 1 long ½, 1 long ½, 3 long ½, 1 long.

24 000e – 12 000e – 7 000e – 4 750e – 2 250e

Primes aux éleveurs :
 3 480e Gilles Le Bihan.
 1 740e Haras de Mirande.
 1 015e Francois-Marie Cottin.
 688e Comte Michel de Gigou, Guillaume Macaire.
 326e Jacques Bigot.

Temps total : 5’45’’52’’’

 201 3810 PRIX SPUMATE
(Haies - Handicap divisé - Femelles)
(L)
Première épreuve

100 000 c (45 000, 22 000, 13 000, 9 000, 5 000, 3 500, 2 500) – dotation 
France Galop

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans ayant couru depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières 
courses en obstacles, soit été classées dans les sept premiers d’une 
course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classées dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru 
sur un hippodrome de 1re catégorie.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 71 k.

Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

Références : 0 ans, +7 ; 1 ans et +, +9.

 76  Mamartre, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Diamond Turtle 
[Limnos (JPN)], 66 k, JL. Quiniou (S. Colas), R. Chotard

 75 2 Qeenie’S Cash ,  f ,  b, 5 ans, par Authorized IRE 
e t  B o n j o u r  J a n d r e r  [ P e n n e k a m p  ( U S A ) ] ,  7 1  k , 
A ,  Chauvigny Global  Equine Sasu (C.  Lefebvre) , 
GAB. Leenders (s)

 141 2 La Doix, f, b, 5 ans, par Youmzain IRE et Flavigny (Sleeping 
Car), 70 k, SARL Carion E.M.M. (T. Chevillard), F. Nicolle

 26  Lee D’Anjou, f, b, 5 ans, par Della Francesca USA et 
Perceverense (Arvico), 65 k, P. Lenogue (R. Mayeur), 
P. Lenogue
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Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 65 k. Les poulains 
et pouliches ayant gagné, en steeple-chase, une Listed-race (Handicap 
excepté) porteront 2 k. ; plusieurs Listed-races (Handicap excepté), 3 k. ; 
un Groupe II, 4 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.

Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

   King Edward, m, b, 4 ans, par Martaline GB et Kotkari 
[Ballingarry (IRE)], 65 k, L. Baudron (s) (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

   Al Cuarto, h, b, 4 ans, par Nicaron GER et Vie Ta Vie 
[Villez (USA)], 65 k, Ecurie Pierre Pilarski (B. Lestrade), 
G. Macaire (s)

   Dream Wish, h, gr, 4 ans, par Dream Well et Ladies Wish 
[Turgeon (USA)], 69 k, Papot (M. Regairaz), D. Bressou

   Road Senam, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Madison 
Road (IRE) (Hernando), 65 k, P. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle

 92 2 Groom Boy (AQ), h, al, 4 ans, par Tiger Groom GB et 
Quoette de Touzaine (Ragmar), 65 k, Agv Karwin Stud 
(C. Lefebvre), GAB. Leenders (s)

   Polisud, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Polimere [Poliglote 
(GB)], 65 k, J. Detre (T. Chevillard), F. Nicolle

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 499 e

¾ long, 1 long ½, 2 long ½, ½ long, 2 long ½.

60 750e – 29 700e – 17 550e – 12 150e – 6 750e – 4 725e

Primes aux éleveurs :
 8 808e Baudron (S).
 4 306e Mme Marie-Laurence Oget, Guillaume Macaire.
 2 544e Mme Henri Devin.
 1 761e Pierre Senamaud.
 978e Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.
 685e Thierry Cypres.

Temps total : 4’44’’18’’’

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Angelo ZULIANI en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 300 euros pour avoir fait un usage manifestement inapproprié 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction, Groupe 3).

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Pierre DUBOURG, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 12 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (8 coups, 1re infraction, Groupe 3).

 205 16 PRIX UNIVERS II
(Haies - Handicap)
(L)

95 000 c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières 
courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une 
course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés 
dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un 
hippodrome de 1re Catégorie.

La référence applicable dans ce Handicap se situera entre +6 et +9.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 70 k. 

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

Référence : +8.

   Denomedenuo, h, b, 4 ans, par Crossharbour GB et Aria 
D’Orne (Apeldoorn), 681/2 k, Mme L. Denuault (S. Paillard), 
J. Boisnard (s)

   James Du Berlais, h, al, 4 ans, par Muhtathir GB et 
King’S Daughter [King’S Theatre (IRE)], 70 k, J. Hayoz 
(L. Philipperon), R. Collet (s)

 162 1 Purple Light GB , h, gr, 4 ans, par Kendargent et 
Purple Pearl (IRE) (Danehill Dancer IRE), 641/2 k (65 k), 
Ecurie Waldeck (S. Colas), H. Lageneste (s)

 151  Pinaclouddown IRE, h, b, 4 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Saffa Garden IRE (King’S Best USA), 66 k, G. Hanouna 
(K. Nabet), M. Mescam

 151 2 Betong Emery, h, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Lili Valley 
(Cadoudal), 70 k, A. Chaille-Chaille (P. Dubourg), A. Chaille-
Chaille

 17 5 Criador, h, b.m, 4 ans, par Samum GER et Cristory (Dom 
Alco), 67 k, A, HJ. Haltiner (F. Bayle), Butel & Beaunez (s)

 117  Hubert Des Fresnes, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et La 
Neyev [Goldneyev (USA)], 63 k, 0, H. de Waele (R. Mayeur), 
P. Lenogue

   Jewel de Cerisy, h, 4 ans, 67 k, P. Bonnifait, JM. Baudrelle
   Coeur Nantais, h, 4 ans, 66 k, H. Bourdeau (B. Berenguer), 

Y. Fertillet (s)
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   Gaelik First , f, 5 ans, 701/2 k (691/2 k), DH. Dubois 
(N. Gauffenic), Windrif

 127 2 Gardez La Monnaie (AQ), f, 4 ans, 71 k (69 k), Deliberos 
(P. Moreau), F. Nicolle

 97 4 Blue Honey Moon, f, 5 ans, 70 k, G. Hanouna (K. Nabet), 
M. Mescam

 154 3 Nolane de Vindecy, f, 4 ans, 69 k (65 k), D. Boucheron 
(K. Deniel), M. Seror (s)

 118  Hell  Dream ,  f ,  4 ans,  69 k,  X.  Kepa (S.  Colas) , 
Mme S. Delaroche

 6  Sassari, f, 5 ans, 68 k, A, Ecurie Centrale (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

 27  Chovava (IRE), f, 4 ans, 68 k, Mme A. Piault (D. Mescam), 
FM. Cottin (s)

 142  La Cafe Ine, f, 4 ans, 67 k, A, Mme D. Bureller (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 118  Ludella, f, 4 ans, 71 k, JC. Paterson (de F. Giles), M. Seror (s)
 29 3 Mondura, f, 5 ans, 701/2 k, Sandor (J. Da Silva), Y. Fouin (s)

17 partants ; 17 eng. ; 17 part def.

4 long, 2 long, 1 long, 1 long ¾, ¾ long, 7 long, ¾ long.

25 200e – 12 320e – 7 280e – 5 040e – 2 800e – 1 960e – 1 400e

Primes aux éleveurs :
 3 654e Patrick Menezo, Yannick Menezo.
 1 786e Jean Lanusse-Cazale.
 1 055e Maxime Smadja, Mlle Marjorie Smadja.
 730e Thierry Haddad, Martin Du Breil.
 406e Jean-Charles Haimet, Francois Bouquet.
 284e Earl de Lustiere.
 203e Ecurie Jean-Michel Carrie, Mlle Marine Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, 

Claude Ventrou.
Temps total : 4’52’’23’’’

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Alexandre SEIGNEUL 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
avoir fait preuve d’indiscipline au départ.

AUTEUIL
0006 067 samedi 7 mars 2020

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Pierre-Yves LEFEVRE – Pierre POURET – 
Nathalie BELINGUIER – Matthieu LASTERNAS

 203 23 PRIX TOFANO
(Steeple-Chase)

58 000 c (27 840, 13 920, 8 120, 5 510, 2 610)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 10.000 depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus et par 20.000 du 1er juillet 2018 inclus au 
31 décembre 2018 inclus.

Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 150 1 Deportetoi, h, b, 6 ans, par Deportivo GB et Marmuhta 
[Muhtathir (GB)], 68 k, S. Munir (A. Zuliani), F. Nicolle

 155 1 Garasil, h, b.f, 7 ans, par Blue Bresil et Niagara L’Amandour 
(Saint Des Saints), 71 k, Mme C. Coiffier (G. Masure), F. Nicolle

 155  Spanish One, h, al, 6 ans, par Spanish Moon USA et Anyone 
For Tennis (IRE) (Night Shift USA), 68 k, A, Mme M. Carrie 
(D. Mescam), M. Mescam

 155 3 Bounwell, h, b, 6 ans, par Irish Wells et Hopamare [Muhtathir 
(GB)], 68 k, A, Mme B. Regele (R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 153  Gianicolo Aa (AC), h, b.f, 7 ans, par Balko et Muscade 
(Marly River), 70 k, Ecurie Sagara (N. Gauffenic), J. Larrigade

 138 1 On The Go, h, 7 ans, 68 k, Papot (J. Reveley), G. Macaire (s)

6 partants ; 21 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 887 e

5 long, 9 long, 4 long ½, 1 long.

27 840e – 13 920e – 8 120e – 5 510e – 2 610e

Primes aux éleveurs :
 4 036e Mme Chantale Chenu.
 2 018e Mme Catherine Coiffier.
 1 177e Ecurie Jean-Michel Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, Claude Ventrou.
 798e Gheorghe Codre, Mme Roxana Popescu.
 378e Mme Christine Audoy.

Temps total : 6’6’’9’’’

 204 21 PRIX DUC D’ANJOU
(Steeple-Chase - Groupe III)

135 000 c (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375)
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Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’étant pas de race Pur Sang, 
n’ayant jamais couru. Poids : 67 k. Les poulains n’ayant pas couru cinq 
fois, en courses au Galop, recevront 2 k.

Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au 
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Gant de Velours (AQ), h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) 
et Patte de Velour (Mansonnien), 65 k, Haras de Saint-Voir, 
de N. Lageneste

   Grandgador (AQ), h, b.f, 4 ans, par Kapgarde et Newgador 
(Saint Preuil), 65 k, JP. Masselin (B. Lestrade), G. Macaire (s)

   Graine de Champ (AQ), h, b, 4 ans, par Spider Flight 
et Shom Sioul [Divine Light (JPN)], 67 k, A, G. Rocton 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

   Gig l io  (AQ) ,  h ,  b ,  4  ans ,  par  Samum GER e t 
Ireland (Kadalko), 65 k, A ,  T. Cypres (G. Masure) , 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Great Raffles (AQ), h, b, 4 ans, par Kapgarde et Une Artiste 
[Alberto Giacometti (IRE)], 65 k, A, S. Munir (B. Berenguer), 
D. Bressou

   Grand Lascar (AQ), h, 4 ans, 65 k, CH. Dubourg (s) 
(K. Dubourg), CH. Dubourg (s)

   Gagne Pain (AQ) ,  h ,  4  ans,  65 k ,  D.  Clayeux 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

   Gevaudan (AQ), h, 4 ans, 65 k, Ecurie Winning (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

   Aurpair  Aa ,  4  ans,  65 k ,  G.  B la in  (M.  Camus) , 
A. Boisbrunet (s)

   Gambler (AQ), h, 4 ans, 65 k, Ecurie Centrale (D. Mescam), 
FM. Cottin (s)

10 partants ; 14 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 189 e

loin, 8 long, 7 long, 5 long, 1 long, 2 long, 3 long.

21 600e – 10 800e – 6 300e – 4 275e – 2 025e

Primes aux éleveurs :
 3 132e Haras de Saint-Voir.
 1 566e Jean-Pierre Masselin.
 913e Earl Truhon, Quentin Marchand.
 619e Thierry Cypres, Suc. Jean-Francois Naudin.
 293e Simon Munir, Isaac Souede.

Temps total : 4’37’’59’’’

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Alain de CHITRAY en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
avoir fait preuve d’indiscipline au départ.

 208 17 PRIX VENTRILOQUE
(Haies)

45 000 c (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacles, 
ni couru trois fois, ni reçu deux allocations, ni reçu une allocation de 
15.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 62  Gars En Noir (AQ), h, b.f, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Touche Noire [Cachet Noir (USA)], 67 k, Lefort, Mme D. Mele

 136  Gingembre Menthe, h, al, 4 ans, par Barastraight (GB) 
et Jolie Menthe [Bateau Rouge (IRE)], 67 k, French Gold 
(de F. Giles), NSL. Williams

 128  Glorice (AQ), h, n.p, 4 ans, par Network GER et Vixice 
[Trempolino (USA)], 67 k, Deliberos (G. Masure), F. Nicolle

 135 2 Manon Des Sources, f, al, 4 ans, par No Risk At All et 
Vanessa [Martaline (GB)], 65 k (66 k), Pegasus Farms Ltd 
(J. Reveley), M. Seror (s)

 136  Pandoro, h, al, 4 ans, par Bernebeau et Grana GB (Bahri 
USA), 67 k, Ecurie Centrale (R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

   Fersen, h, 4 ans, 67 k (66 k), JA. Zay (F. Bayle), M. Rolland (s)
   Gine Sacre (AQ) , f, 4 ans, 65 k, Ecurie Centrale 

(D. Mescam), FM. Cottin (s)
   Melanos , h, 4 ans, 67 k (65 k), Mme E. Chayrigues 

(M. Camus), A. Boisbrunet (s)
   Mentor Des Obeaux, h, 4 ans, 67 k, Devilder (O. Jouin), 

Devilder
   Martarose, h, 4 ans, 67 k, J. Michel (C. Lefebvre), 

GAB. Leenders (s)
 128 2 Gard Feel (AQ), h, 4 ans, 68 k (67 k), JY. Hode (E. Metivier), 

ART. Adeline de Boisbrunet
   Golden Doc, m, 4 ans, 67 k, A , Gold And Blue Ltd 

(A. Poirier), A. Couetil (s)

12 partants ; 37 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 2 097 e

Eng. Sup. : Manon Des Sources, Gard Feel

3 long, 3 long, 3 long ½, loin, 5 long, loin.

21 600e – 10 800e – 6 300e – 4 275e – 2 025e
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 117 4 Montbray, m, 4 ans, 64 k (641/2 k), A. Andrieu (de F. Giles), 
M. Seror (s)

   Prince Du Roume, h, 4 ans, 64 k, I. Kellitt (B. Meme), 
J. Boisnard (s)

 151  Geryvil le (AQ) ,  h,  4 ans, 66 k,  Ecurie Centrale 
(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

   White  Wood ,  h ,  4  ans ,  63  k ,  M me C .  Bo isdron 
(B. Glantzmann), P. Leblanc

 19 2 Res Solis, h, 4 ans, 65 k, C. Machado (D. Mescam), 
FM. Cottin (s)

 135  Folie Passagere, f, 4 ans, 63 k, P. Goutmann (N. Gauffenic), 
M. Rolland (s)

 151 4 Rano, h, 4 ans, 65 k, Passion Racing Club (T. Stromboni), 
Y. Fouin (s)

16 partants ; 47 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 726 e

Chev. élim. : Espion de Vindecy, Grain de Bonheur

3 long, 2 long, 5 long, 1 long, 3 long, ¾ long, ½ long, 8 long, 3 long.

42 750e – 20 900e – 12 350e – 8 550e – 4 750e – 3 325e – 2 375e

Primes aux éleveurs :
 6 198e Mme Liliane Denuault, Jean-Louis Rossi.
 3 030e Jean-Marc Lucas.
 1 790e Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 1 239e Mattock Stud, prime non attribuée.
 688e Ecurie Nicolas Taudon, Scea de La Sapiniere, Arnaud Chaille-Chaille.
 482e Hans-Jorg Haltiner.
 344e Earl Lebrun Jean-Guy, Mlle Catherine Boissaux, Hubert de Waele.

Temps total : 4’40’’37’’’

A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les 
jockeys Kevin NABET (6 coups, 1re infraction) et Stéphane PAILLARD 
(7 coups, 1re infraction), les Commissaires les ont sanctionnés par une 
amende de 75Euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de leur cravache. A l’issue de la course, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Benjamin BERENGUER, les Commissaires lui ont 
adressé des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le course au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).

 206 20 PRIX HUBERT D’AILLIERES
(Haies)
(L)

75 000 c (36 000, 18 000, 10 500, 7 125, 3 375)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 68.000 en courses de haies 
(victoires et places). Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 10.000 cette année et par 22.000 l’année 
dernière.

Parcours n° 9 : Haies, Dist. 4 300 m env.

 140 5 El Gringo, h, b.f, 6 ans, par Kamsin GER et Cinecitta USA 
(Diesis GB), 67 k, Ecurie Sagara (N. Gauffenic), J. Larrigade

   Agrapart, h, b.f, 9 ans, par Martaline GB et Afragha IRE 
(Darshaan GB), 69 k, Gascoigne/Brookes/Barker (de F. Giles), 
NSL. Williams

   Bipolaire (AQ), h, gr, 9 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Kenna 
[Epervier Bleu (GB)], 69 k, J. Detre (G. Masure), F. Nicolle

 122 1 Bosseur, h, b.f, 9 ans, par Coastal Path GB et Suite 
[Octagonal (NZ)], 68 k, Haras de Saint-Voir (B. Gelhay), 
AS. Pacault (s)

   Carriacou, h, b.f, 8 ans, par Califet et Medanik [Medaaly 
(GB)], 68 k (69 k), Ecurie Mirande (D. Russell), Mme I. Pacault

 59 1 El Martel (AQ), h, 6 ans, 68 k, Gold And Blue Ltd (A. Poirier), 
A. Couetil (s)

   Srelighonn, h, 7 ans, 68 k, S. Munir (T. Chevillard), F. Nicolle

7 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 577 e

3 long, courte encolure, 6 long, 1 long ¾, 7 long.

36 000e – 18 000e – 10 500e – 7 125e – 3 375e

Primes aux éleveurs :
 5 220e Alain Aupetit.
 2 610e Jean-Marc Lucas.
 1 522e Thierry Cypres, Jacques Cypres.
 1 033e Haras de Saint-Voir.
 489e Haras de Mirande.

Temps total : 5’33’’61’’’

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu l’entraineur 
Marcel ROLLAND en ses explications, lui ont indiqué que le hongre 
CRYSTAL BEACH sera interdit de courir pour une durée de 8 jours 
(1re fois) suite à son refus de s’élancer au lacher des élastiques.

 207 18 PRIX DE L’YONNE
(Haies - Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang)

45 000 c (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)
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 120 5 Palm de Bellouet, f, al, 5 ans, par Feel Like Dancing GB 
et Sainte de Bellouet (Kalmoss), 70 k (67 k), A, AA. Neveu 
(J. Pritchard-Webb), B. Lefevre (s)

   Belle Capitaine, f, 5 ans, 68 k, L. Moens (M. Delage), 
S. Cerulis

 137  Green Bearn, h, 5 ans, 67 k, Ecurie Centrale (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

 39 1 Sumsam (GB), h, 5 ans, 69 k, J. Chuberre (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

 164  Fun Des Mottes (AQ), f, 5 ans, 69 k, A, Y. Fouin (s) 
(S. Colas), Y. Fouin (s)

9 partants ; 29 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 994 e

Certif. vétérinaire : Eros D’Or, Divine Prestige

1 long, ¾ long, loin, 1 long.

21 600e – 10 800e – 6 300e – 4 275e – 2 025e

Primes aux éleveurs :
 3 132e Philippe Goupil.
 1 566e Jean Michel, Dominique Le Breton.
 913e Stefaan D. Butseraen.
 619e Mme Brigitte Dargaud.
 293e Alain-Albert Neveu, Paul Maussion.

Temps total : 4’44’’23’’’

MONT-DE-MARSAN
0536 067 samedi 7 mars 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jacques CAMY – François GALIBERT – 
Stéphanie UHEL – Jacques Le DANTEC

 211 3167 PRIX PIERRE VALENTIN
(Steeple-Chase - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids : 5 ans, 67 k ; 6 ans et au-dessus, 69 k.. Les 
chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k., pour 12.000, 4 k. En 
outre, les chevaux ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière 
inclus, en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 88 5 Sultan Silk ,  h, b, 10 ans, par Sulamani ( IRE) et 
Taffetas [Nikos (GB)], 69 k (68 k), (8 000), RM. Venn 
(H. Rodriguez Nunez), D. Henderson

 148 4 Reine de Salan, f, gr, 5 ans, par Walk In The Park IRE et 
Billie de Salan (Robin Des Pres), 67 k (63 k), 0, (10 000), 
P. Lhoste (P.N. Fontan), J. Ortet (s)

 160  One Way, h, al, 8 ans, par Hold That Tiger USA et Bali Boom 
[Jeune Homme (USA)], 69 k (68 k), A, (8 000), JF. Cuenca 
(E. Esan), JF. Cuenca

 141  Balkino de Maspie, h, gr, 10 ans, par Balko et Vagueline 
de Maspi (Vaguely Pleasant), 69 k, A, (8 000), Martin (P. Blot), 
F. Cellier

 141  Gorgeous Green, h, 7 ans, 69 k (66 k), A, (8 000), 
JF. Cuenca (L. Franzel), JF. Cuenca

 102  Maschina IRE, f, 5 ans, 65 k (62 k), (8 000), CH. Gourdain (s) 
(G. Siaffa), CH. Gourdain (s)

 144 4 Elgado de Sarti  (AQ) ,  h, 6 ans, 69 k, (8 000), 
Chemin & Herpin (s) (J. Lebrun), Chemin & Herpin (s)

 149  Lorrainas, f, 6 ans, 69 k (68 k), (10 000), J. Ortet (s) 
(A. Ruiz Gonzalez), J. Ortet (s)

   Kadabalko, f, 5 ans, 67 k (64 k), (10 000), Mme G. Studd 
(M. Brochard), Mme I. Gallorini

9 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 235 e

Eng. Sup. : Elgado de Sarti

7 long, 3 long, 3 long.

6 720e – 3 360e – 1 960e – 1 330e

Primes aux éleveurs :
 974e Haras D’Ecouves, Derek Bloodstock.
 487e Andre Artus.
 284e Thierry de La Heronniere, Amaury de La Heronniere.
 192e Armand Teule, Suc. Evelyne Carrey.

Temps total : 5’30’’90’’’

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Gill 
STUDD par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Gianni 
SIAFFA en ses explications sur le comportement de la jument MASCHINA 
(IRE) arrêtée pendant le parcours. 
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Primes aux éleveurs :
 3 132e Guy Cherel, Jerome Delaunay.
 1 566e Francois-Marie Cottin.
 913e Franck Deliberos, Mlle Marie Deliberos, Victor Deliberos.
 619e Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
 293e Ecurie Villebadin.

Temps total : 4’39’’37’’’

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Alain de CHITRAY, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage 
manifestement inapproprié de sa cravache en levant le coude au-dessus 
de la ligne des épaules (4e infraction).

 209 22 PRIX COUSIN PONS
(Steeple-Chase)

52 000 c (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas reçu 27.000 en steeple-chases 
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 102 1 Doctor Kaleo, h, gr, 5 ans, par Doctor Dino et Last Harvest 
[Kahyasi (IRE)], 70 k, Mme E. Lafeu (A. Poirier), A. Couetil (s)

 120 1 Fortune Du Large, f, gr, 5 ans, par Montmartre et Gardagua 
(Kapgarde), 68 k, P. Noue (K. Dubourg), G. Macaire (s)

   Fidele Au Poste, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Posh 
Lady IRE (Peintre Celebre USA), 67 k, Haras de Saint-Voir, 
AS. Pacault (s)

 141  Rio Salsas, f, b, 5 ans, par Davidoff GER et Rio Amata GER 
(Lavirco GER), 67 k, 0, J. Ortet (s) (J. Charron), J. Ortet (s)

 16  Saint Godefroy, h, b, 5 ans, par Doctor Dino et Astrid Weus 
(Smadoun), 71 k, Mme M. Quinton (J. Duchene), P. Quinton (s)

 102  Funky Du Mestivel, h, 5 ans, 71 k (68 k), Ecurie des Dunes 
(B. Berenguer), P. Quinton (s)

 102 2 Apple’S Baleze, h, 5 ans, 71 k, P. Coveliers (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

 174 1 Joly Risk, h, 5 ans, 69 k, R. Bedouet (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 722 e

5 long, 5 long, 2 long, ½ long, 3 long, loin.

24 960e – 12 480e – 7 280e – 4 940e – 2 340e

Primes aux éleveurs :
 3 619e Ecurie Lafeu, Revilo Park Stud.
 1 809e Pascal Noue.
 1 055e Haras de Saint-Voir.
 716e Edgar Van Haaren.
 339e Richard Godefroy.

Temps total : 4’49’’26’’’

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Johnny CHARRON, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende 
de 75Euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(6 coups, 1re infraction).

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Jordan DUCHENE, les Commissaires lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement inapproprié de sa cravache en 
levant le course au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).

 210 19 PRIX DE LA SOURCE
(Haies)

45 000 c (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de 
l’année dernière inclus, en courses à obstacle, reçu une allocation de 
20.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 6.000 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et par 15.000 du 1er juillet 2018 inclus 
au 31 décembre 2018 inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 134 4 Samba Nonantaise, f, n.p, 5 ans, par Blue Bresil et Divine 
Nonantaise [Divine Light (JPN)], 68 k, J. Andt (B. Lestrade), 
G. Macaire (s)

 112 3 Valent in Rose ,  h ,  a l ,  5 ans,  par  Secret  Singer 
e t  Fabannso  (Dream Wel l ) ,  68  k ,  D .  Le  Bre ton , 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 174  Feu D’Artifice (AQ), h, b, 5 ans, par Cokoriko et Karte 
Bleue [Epervier Bleu (GB)], 69 k, F. Fiol (L. Philipperon), 
E&G. Leenders (s)

   Fleury Bede (AQ), h, b, 5 ans, par Coastal Path GB et 
Amusez Moi (Mister Conway), 67 k, Bonne de C. Bourgoing 
(de F. Giles), Mme D. Mele
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 57  Garry de La Brunie Aa, 4 ans, 63 k (62 k), A, JR. Vidal 
(P.N. Fontan), H. Lageneste (s)

7 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 500 e

Eng. Sup. : Muscat Roses Aa, Trocadero Lanlore Aa

1 long, 3 long, loin.

9 600e – 4 800e – 2 800e – 1 900e

Primes aux éleveurs :
 1 392e Sc Ecurie Couderc.
 696e Francis Montauban.
 406e Alain Trepeu, Mlle Laly Trepeu.
 275e Mme Sandrine Gonneau-Delbosq.

Temps total : 5’14’’90’’’

Le jockey Alejandro RUIZ GONZALEZ ne se sentant pas suffisamment 
bien pour se remettre en selle suite à sa chute dans le Prix Pierre 
VALENTIN, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre GARRY DE LA BRUNIE (AA) par le jockey Pierre NIZAR FONTAN.

AGEN-LA GARENNE
0580 068 dimanche 8 mars 2020

Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Juan-Carlos HEDER – Sophie LANGLOIS – 
Patrick BRAUD – Jean-Pierre RAMOS

 214 3169 PRIX RENE BROCARD
(Haies)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans,  n’ayant pas, en course 
à obstacles, reçu une allocation de 4.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Haies, Dist. 3 600 m env.

   Sacre Dina, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Sacristine 
(Smadoun), 65 k (61 k), Mme C. Coiffier (Mme L. Suisse), 
F. Nicolle

   Bambou Du Mathan, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints 
et Jeapano [Panoramic (GB)], 65 k (66 k), JM. Baradeau 
(JC. Gagnon), A. Chaille-Chaille

 147 4 Money Back , f, b, 4 ans, par Never On Sunday et 
Relais D’Aumale GB (Rainbow Quest USA), 66 k (62 k), 
Mme C. Lauffer (P.N. Fontan), J. Ortet (s)

 116  Abana Lescribaa, h, b.f, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) 
et Miss Lescribaa [Epervier Bleu (GB)], 69 k, A, M. Nicolau 
(D. Lesot), M. Nicolau

 146  Gazette (AQ), f, n.p, 4 ans, par Network GER et Onde de 
Choc (Robin Des Champs), 65 k (64 k), Haras de Saint-Voir 
(M. Mingant), H. Lageneste (s)

 35  Dream Of Palace, h, 4 ans, 67 k (64 k), A, Mme C. Courtade 
(F. Mouraret de Vita), Mme C. Courtade

   Paladium Rocs, h, 4 ans, 67 k (66 k), Haras des Rocs 
(S. Carrere), C. Cheminaud

 66  Bankrun ,  h, 4 ans, 67 k (64 k), A ,  Mme N. Walton 
(R. Fourcade), F. Barrao

 139  Jade D’Oroux , f, 4 ans, 65 k (63 k), Mme H. Cadot 
(L. Franzel), L. Cadot

 38  Belle Du Murier ,  f ,  4 ans, 65 k, Mme S. Mestries 
(T. Dumouch), H. Lageneste (s)

 124 5 Golden Girl’Jac (AQ), f, 4 ans, 65 k (62 k), K. Tavares 
(T. Leplay), K. Tavares

 124 2 Galopin de Balme ,  h, 4 ans, 70 k (67 k), Henry 
(X. Bergeron), F. Nicolle

 91  Memoire D’Afrique, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), Mme V. Berquand 
(S. Colas), H. Lageneste (s)

13 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 295 e

Eng. Sup. : Money Back

½ long, 3 long, 7 long ½, 3 long.

6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Mme Henri Devin, Henri Devin.
 452e Jean-Marie Baradeau.
 263e S.C.E.A. Des Prairies, Bernard Jeffroy.
 179e Mme Louis Lafitte, Louis Lafitte, Thierry Vogt.
 84e Haras de Saint-Voir, Sarl Winning Bloodstock Agency.

Temps total : 4’45’’80’’’

Le jockey M. Franck MOURARET DE VITA (no3 - DREAM OF PALACE), 
victime d’une chute avant le départ de la course, a été examiné par le 
médecin de service et autorisé à remonter.
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L’intéressé a indiqué qu’elle s’était accidentée seule à la réception du 
deuxième obstacle sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des 
concurrents.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 212 3168 PRIX SOALRACING - PRIX RAYMOND DE BOUGLON
(Steeple-Chase-Cross-Country)

44 000 c (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 12.000 l’année 
dernière.

Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au 
Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

 159  Tequila Sun, f, b.f, 7 ans, par Kapgarde et Algarve Sunrise 
(IRE) (Highest Honor), 67 k, A, M. Nicolau (D. Lesot), 
M. Nicolau

 159 5 Dennzo (AQ) ,  h ,  b ,  7  ans,  par  Greengroom et 
Conseption [Commendable (IRE)], 67 k, A, P. Le Geay 
(H. Rodriguez Nunez), P. Le Geay

 132  Star Des Planches (AQ) , h, b.f, 14 ans, par Le 
Balafre et Boute Selle (Alycos), 67 k, Chemin (J. Lebrun), 
Chemin & Herpin (s)

   Kinito, h, b, 7 ans, par Forestier et Bonny Hours [Hours After 
(USA)], 67 k, SCEA Haras de Peyre (M. Mingant), E. Papon

   Bidadabas (AQ), f, b.f, 9 ans, par Davidoff GER et Idyllas 
(Cosmopolitan), 64 k, J. Ortet (s) (P.N. Fontan), J. Ortet (s)

 96 2 Blason D’Or (AQ), h, 9 ans, 73 k, Cte de E. Saint Pierre 
(A. Gasnier), GAB. Leenders (s)

 96  Alpha Risk (AC1), h, 10 ans, 72 k, A, Bearn Arabians 
(J. Plouganou), H. Lageneste (s)

 132 2 Bipbip Des Brieres , h, 7 ans, 68 k, A , T. Poche 
(V. Chatellier), T. Poche

8 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 475 e

Eng. Sup. : Star Des Planches

9 long, 6 long ½, 1 long, 3 long.

21 120e – 10 560e – 6 160e – 4 180e – 1 980e

Primes aux éleveurs :
 3 062e Pascal Noue, Philippe Lutz.
 1 531e Pierrick Le Geay, Mme Pascale Le Geay.
 893e Suc. Bernard Leprovost, Mme Anne-Laure Boisson, Mlle Delphine Pestour.
 606e Michel Destandau, Hubert Destandau.
 287e Hugues Van Haaren.

Temps total : 6’14’’70’’’

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête pour 
déterminer les causes de la chute des hongres ALPHA RISK (Jonathan 
PLOUGANOU) et BIPBIP DES BRIERES (Vincent CHATELIER) à l’entrée 
du petit bois.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Jonathan 
PLOUGANOU et Vincent CHATELIER, les Commissaires ont maintenu le 
résultat de la course, considérant que les hongres précités avaient glissé 
tout seul et que leur chute n’était pas due à l’irrégularité d’un de ses 
concurrents.

 213 3166 PRIX LAROCHE
(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, anglo-arabes, 
inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France comptant 
au moins 12, 5 % de sang arabe, les 5 ans n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 18.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 66 k. 5 ans, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) :1 k. par 4.000. Les chevaux comptant au moins 18, 5 
% de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37, 5 %, 6 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 158 1 Frascati Lagarde Aa (AA), h, al, 5 ans, par Frisson 
Du Pecos et Onyx de Roches (Dearling), 64 k (62 k), 0, 
SC Ecurie Couderc (Mme N. Desoutter), D. Guillemin (s)

 158  Muscat Roses Aa (AC), f, 5 ans, par No Risk At All 
et Muscade (Marly River), 66 k (65 k), 0, F. Sanchez 
(M. Mingant), F. Sanchez

 80  Al Nafleur Du Lia Aa, 5 ans, par Al Namix et Fleur Du Lia, 
66 k, A, JP. Daireaux (P. Blot), JP. Daireaux

 101  Gibraltar D’Arros Aa, 4 ans, par Merlino Mago GB et 
Eauceane, 66 k (64 k), Mme S. Mestries (F. Mouraret de Vita), 
Mme S. Mestries

 43  Moon Ray Aa , 5 ans, 66 k (64 k), G. Bouchonnet 
(M. Gauthier), G. Bouchonnet

 80 4 Trocadero Lanlore Aa, 5 ans, 66 k, JY. Corduan (D. Lesot), 
JY. Corduan

4 600 m

1

2

3

4

5

tbé

tbé

tbé

3 600 m

1

2

3

4

tbé

tbé



16 BO 2020/5 - obstacle

8 mars 2020     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

   Floralp (AQ), f, 5 ans, 64 k (63 k), SCEA Haras de Peyre 
(S. Carrere), E. Papon

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 114 e

2 long, 5 long ½, 4 long, 6 long, 5 long, 3 long ½, 4 long ½, 1 long.

5 760e – 2 880e – 1 680e – 1 140e – 540e

Primes aux éleveurs :
 835e Alain Chopard.
 417e David Giraudeau, Arnaud Chaille-Chaille.
 243e Yannick Fouin.
 165e Stephane Milaveau.
 78e Jean-Michel Reillier, Frederic Reillier, Antoine Reillier.

Temps total : 6’24’’45’’’

Le jockey M. Sean CARRERE (no10 - FLORALP), victime d’une chute 
avant le départ de la course, a été examiné par le médecin de service et 
autorisé à remonter.

 217 3172 PRIX DES PARTENAIRES
(Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en 
France, comptant au moins 12, 5% de sang-arabe, n’ayant pas, depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 22.000 en steeple-chases 
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus. Les chevaux comptant au moins 18, 5 % de sang arabe 
recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37, 5 %, 6 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 79  Aurfevre Aa, 7 ans, par Le Balafre et L’Auriebatoise, 
68 k (67 k), Thomas (H. Rodriguez Nunez), X. Thomas-
Demeaulte (s)

 79  Djaplu (AA3), h, al, 8 ans, par Olzarte de Collongues 
et Djalousi (Djainor), 69 k (66 k), 0, Mme P. Pasqualini 
(L. Franzel), Mme M. Chiampo

 79 2 Catsou Des Maj (AC1) ,  h, al, 8 ans, par Balko 
et Aligianinca (Fetiche D’Estivaux), 72 k (71 k), 0 , 
SCEA Haras de Peyre (M. Mingant), E. Papon

   Centaur de La Brunie (AA3) , h, b.f, 8 ans, par 
Zamouncho et Naya de La Brunie [Satin Wood (IRE)], 66 k 
(65 k), Dugast (E. Esan), Mme M. Chiampo

 79  Sangaro (AA3), h, gr, 14 ans, par Fantagaro et Lakme de 
Brejoux (Safir), 65 k (631/2 k), F. Minetti (F. Mouraret de Vita), 
F. Minetti

 79  Leon Malpic (AA3), h, 12 ans, 68 k, A, M. Nicolau 
(D. Lesot), M. Nicolau

 158 5 Eausauvage Lanlore Aa (AA), h, 6 ans, 66 k (63 k), 
JY. Corduan (P.N. Fontan), JY. Corduan

 186  Mossacho (AA3), h, 8 ans, 65 k (63 k), A, Mme M. Benoit 
(J. Agostini), Mme M. Benoit

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 76 e

1 long, 6 long, ¾ long, 1 long.

7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
 1 113e Suc. Maurice Lille.
 556e Suc. Marcel Delord.
 324e Pascal Sachot, Mme Cecile Sachot-Castaing, Mlle Marion Sachot, Mlle Anne-

Sophie Sachot.
 220e Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.
 104e Jacques Lafarge.

Temps total : 6’15’’98’’’

Les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey M. Lilian 
FRANZEL (no2 - DJAPLU), arrivé 2ème, se plaignant d’avoir été gêné 
à l’arrivée (à environ 100 m du poteau d’arrivée) par le cheval no4 
AURFEVRE (M. Hernan RODRIGUEZ NUNEZ), arrivé 1er.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Mrs FRANZEL 
et RODRIGUEZ NUNEZ, les Commissaires ont considéré qu’il n’y avait 
pas de gêne.

En conséquence, ils ont maintenu le résultat de la course, considérant 
que DJAPLU (no2) n’avait pas été empêché d’obtenir une meilleure 
allocation.

Les jockeys Mrs Davy LESOT, Pierre-Nizar FONTAN et Jordan AGOSTINI, 
victimes d’une chute durant le parcours, ont été examinés par le médecin 
de service et autorisés à remonter.
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Les jockeys Messieurs Xavier BERGERON et Steven COLAS, victimes 
d’une chute durant la course, ont été examinés par le médecin de service 
et autorisés à remonter.

 215 3170 PRIX JACQUES SERRA
(Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12, 5 % de sang arabe, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 22.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 4.000. Les chevaux 
comptant au moins 18, 5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 
37, 5 %, 6 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Haies, Dist. 3 600 m env.

   Chamako Aa, 5 ans, par Martaline GB et Douchamba, 67 k, 
P. Saint-Martin (D. Lesot), T. Fourcy

   Edenn Blue Aa, 6 ans, par Anzillero GER et Honey Blue, 
71 k (69 k), D. Giethlen (E. Berthonnet), A. Chaille-Chaille

   Diamand Des Iles Aa, 7 ans, par Annapolis et Goutte 
de Rose, 68 k (65 k), JP. Daireaux (F. Mouraret de Vita), 
JP. Daireaux

   Derby de Lagarde Aa, 7 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Reine Lauteix, 66 k (65 k), E. Bordes (H. Rodriguez Nunez), 
de T. Lauriere

 158  L’Arizona (AA3), h, b, 8 ans, par Iris de La Brunie et La 
Louisiane (L’Escalator), 70 k (67 k), M. Gleyroux (P.N. Fontan), 
M. Gleyroux

   Elya Des Maj Aa, 6 ans, 69 k (68 k), SCEA Haras de Peyre 
(M. Mingant), E. Papon

   Evviva Aa, 6 ans, 67 k (66 k), Mme M. Chiampo (E. Esan), 
Mme M. Chiampo

   Floraci Kap Dumont Aa, 5 ans, 65 k (631/2 k), M. Pecout 
(L. Franzel), Mme M. Chiampo

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 44 e

5 long ½, 7 long ½, loin, 1 long.

6 720e – 3 360e – 1 960e – 1 330e – 630e

Primes aux éleveurs :
 974e Patrick Saint-Martin.
 487e Mme Laure Giethlen Cadiergues.
 284e Jean Estrem.
 192e Paul Couderc, Thierry de Lauriere.
 91e Pierre Fontan.

Temps total : 4’48’’67’’’

Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur M. Marc GLEYROUX 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros, les 
mentions de vaccinations portées sur le document d’identification du 
hongre) L’ARIZONA n’étant pas conformes.

 216 3171 PRIX DU COMITE DEPARTEMENTAL D’EQUITATION
(Steeple-Chase-Cross-Country)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 15.000 
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.

Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 15  Goldchop , h, b, 5 ans, par Muhaymin USA et Emy 
Chope [Soave (GER)], 66 k, CO. Corral (M. Mingant), 
H. Lageneste (s)

 159  Enzo D’Oroux (AQ), h, b.f, 6 ans, par Roli Abi et Palma de 
Perthuis [Antarctique (IRE)], 69 k, A, E. Barrao (L. Franzel), 
F. Barrao

 69  Objet D’Or, h, b, 5 ans, par Axxos GER et Oree D’Amour 
(Mansonnien), 66 k, A, P. Le Geay (H. Rodriguez Nunez), 
P. Le Geay

   Elite D’Ainay, f, b, 6 ans, par Coastal Path GB et Myliseme 
[Nikos (GB)], 66 k, JL. Pelletan (D. Lesot), M. Nicolau

   Alixane, f, b, 13 ans, par Sleeping Car et Fleur D’Un Jour 
[Satin Wood (IRE)], 66 k, Beaufils (E. Esan), L. Cadot

 74  Maestro de La Vega, h, 8 ans, 68 k (64 k), A, R. Fahmane 
(P.N. Fontan), J. Ortet (s)

 159  Samsedu i t ,  f ,  5  ans ,  65  k ,  0 ,  M me G .  Chenu 
(F. Mouraret de Vita), C. Chenu (s)

 84 4 Vlo D’Arsa (AQ), h, 11 ans, 72 k (70 k), A, M. Nicolau 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau

   Derby Mag, h, 7 ans, 68 k, Mme S. Mestries (T. Dumouch), 
Mme S. Mestries
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 129  Jukov, h, b, 4 ans, par American Devil et Grinta Noire 
[Redback (GB)], 70 k (66 k), A, (12 000), P. Jabot (B. Henry), 
PJ. Fertillet

 107 5 Kap My Sun, f, 4 ans, 66 k (63 k), (10 000), J. Moutel 
(V. Chatellier), J. Jouin

   Gala Des Mottes (AQ) , f, 4 ans, 66 k, (10 000), 
Mme B. Menuet (O. Jouin), W. Menuet (s)

 108 3 Cannello, h, 4 ans, 72 k (69 k), (14 000), Y. Fertillet (s) 
(B. Berenguer), Y. Fertillet (s)

 165  Gazelle Du Breuil, f, 4 ans, 68 k (67 k), (12 000), G. Lenzi 
(M. Lefebvre), Mme D. Mele

9 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 130 e

Eng. Sup. : Kap My Sun

2 long ½, ½ long, 8 long, 4 long, 1 long, 8 long.

6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Yves Letort, Mme Christele Letort.
 452e Ballantines Racing Stud Ltd.
 263e Remi Boucret.
 179e Haras de Magouet.
 84e Pierre Jabot, Eric Lhermite.

Temps total : 4’31’’74’’’

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Vincent Chatellier en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 7 coups).

 220 3278 PRIX DE LUCINIERE
(Steeple-Chase)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chase, 
depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, ni reçu une allocation 
de 10.000, ni reçu, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, 35.000 
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 9.000 l’année 
dernière.

Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 145  Prince de Bellouet, h, n.p, 8 ans, par Balko et Sainte 
de Bellouet (Kalmoss), 68 k, AA. Neveu (J. Pritchard-Webb), 
B. Lefevre (s)

 131  Derby Des Pictons, h, b.f, 7 ans, par Khalkevi IRE et 
Selaia [Panoramic (GB)], 69 k, A, SCEA Marais des Pictons 
(L. Solignac), O. Sauvaget (s)

   Panis Moon, f, b, 8 ans, par Spanish Moon USA et Xistu 
[Lost World (IRE)], 66 k, R. Roisnard (R. Mayeur), J. Marion (s)

   Ptiturf, h, b.f, 7 ans, par Konig Turf GER et Silver And Gold 
[Turgeon (USA)], 68 k (65 k) (B. Berenguer), A. Fouassier

 170  Angelus D’Alienor (AQ), h, b, 10 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Promo D’Alienor (April Night), 68 k, Mme D. Airaldi 
(A. Orain), P. Raussin

 126 5 Samysan, h, 8 ans, 68 k, A, GER. Lecomte (C. Lefebvre), 
GER. Lecomte

 113 5 Eliglote Ville (AQ), f, 6 ans, 69 k, E. Poumaillou 
(J. Charron), L. Viel (s)

   Hisly, h, 7 ans, 68 k, Mme L. Seurin (O. Jouin), T. Jouin
 174  Speedy Date, h, 5 ans, 66 k, Mme M. Carrie (D. Mescam), 

M. Mescam

9 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 457 e

Eng. Sup. : Angelus D’Alienor

5 long, 4 long, 2 long, 6 long, 4 long.

10 080e – 5 040e – 2 940e – 1 995e – 945e

Primes aux éleveurs :
 1 461e Alain-Albert Neveu, Paul Maussion.
 730e Scea Marais Des Pictons.
 426e Gildas Vaillant.
 289e Alain Cheyrou.
 137e Jean-Andre Quesny.

Temps total : 5’4’’48’’’

 221 3402 PRIX DU LOGIS BARRAULT
(Haies)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en courses à 
obstacles, reçu une allocation de 9.000 (A Réclamer excepté). Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Haies, Dist. 3 800 m env.
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Commissaires de courses : Théophile MELOU – 
Emmanuel CHEVALIER du FAU – Hervé ROBERT – Frédéric MUNET

 218 3404 PRIX DE MAUREPART
(Steeple-Chase)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans,  n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parcours n° IE : Dist. 3 800 m env.

 111  Fan D’Apple’S (AQ), h, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Rosa Apple’S (Useful), 71 k, 0, P. Coveliers (S. Paillard), 
P&C. Peltier (s)

 134 3 Forza (AQ), h, b, 5 ans, par Policy Maker (IRE) et Oh Divine 
(Baroud D’Honneur), 73 k (70 k), A, JC. Sarais (B. Dubourg), 
A. Lacombe

 104 2 Angelle de Bel Air, f, b.f, 5 ans, par Ange Gabriel et 
Miss Mortois (Le Malemortois), 68 k, A, D. Lassaussaye 
(K. Guignon), G. Lassaussaye

 134  Tigresse Tianjin (GB), f, b, 5 ans, par Nathaniel IRE et 
Turtle Point USA (Giant’S Causeway USA), 65 k, A, C. Plisson 
(H. Lucas), C. Plisson

 143 4 Hashtag Succes, h, al, 5 ans, par Sinndar IRE et Scanelle 
[Turgeon (USA)], 67 k (671/2 k), A, JP. Gasnier (A. Gasnier), 
JP. Gasnier

 174  Shine Baby Shine , h, 5 ans, 70 k, Mme C. Braire 
(L. Solignac), Rémy Nerbonne

   Allee Sat, h, 5 ans, 69 k (68 k), R. Bertin (M. Lefebvre), 
R. Bertin

 137 5 Ami Garry, h, 5 ans, 67 k (65 k), Madame L Trotignon 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

   Fictif Gravel (AQ), h, 5 ans, 67 k, Devilder (O. Jouin), 
Devilder

9 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 527 e

Eng. Sup. : Allee Sat

2 long ½, loin, 8 long, 8 long, loin.

10 080e – 5 040e – 2 940e – 1 995e – 945e

Primes aux éleveurs :
 1 461e Ronny Coveliers.
 730e Jean-Claude Sarais.
 426e Sarl Grouas.
 289e Berend Van Dalfsen.
 137e Damien Bellanger, Antoine Bellanger, Mlle Aline Giraud.

Temps total : 5’4’’79’’’

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir examiné le film 
de contrôle et entendu le jockey Olivier Jouin en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 15 jours 
pour s’être trompé de parcours.

 219 3405 PRIX EFFETS DE COULEUR 
(EX PRIX JUSSIEU SECOURS)
(Haies - À réclamer)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 10.000, 
12.000 ou 14.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 12.000 porteront 2 k. ; pour 14.000, 4 k. les poulains et pouliches 
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 5.000 
porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Haies, Dist. 3 400 m env.

 129 3 Team Du Vivien, h, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Lavilla 
[Sholokhov (IRE)], 68 k, (10 000), J. Bisson (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

 25  Paradise Island, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Sugar 
Paradise IRE (Cape Cross IRE), 70 k (67 k), A, (12 000), 
Y. Cormier-Martin (G. Richard), PJ. Fertillet

 129 1 Guyano Bello, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Save Her 
Name [One Cool Cat (USA)], 70 k, (10 000), P&C. Peltier (s) 
(A. Renard), P&C. Peltier (s)

 124  Etoile Du Brizais, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Star Du 
Brizais [Nikos (GB)], 68 k (66 k), (12 000), Haras de Magouet 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Raphael Mayeur en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(lème infraction - 6 coups)

 223 3401 PRIX PARC SAINT NICOLAS
(Haies)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 9.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Haies, Dist. 3 800 m env.

   Princesse D’Angers, f, b, 4 ans, par Khalkevi IRE et 
Perceverense (Arvico), 67 k, O. Sauvaget (s) (A. Orain), 
O. Sauvaget (s)

 108 2 Gardaly, h, b, 4 ans, par Nicaron GER et Taqdaaly 
[Medaaly (GB)], 70 k, A, AM. Pommerai (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

   Protect Me, h, al, 4 ans, par Protektor GER et Vesnora 
[Vespone (IRE)], 67 k, J. Delaunay (O. Jouin), J. Delaunay

   Thou Gris, h, gr, 4 ans, par Gris de Gris (IRE) et Thou In Gold 
(Gold And Steel), 67 k, S. Munir (K. Nabet), P&C. Peltier (s)

 128 3 Grace de Dieu (AQ), f, b, 4 ans, par Buck’S Boum et 
Vierge Sainte (Robin Des Champs), 68 k, Mme C. Darchy 
(T. Chevillard), W. Menuet (s)

 91  Galaxice (AQ), f, 4 ans, 65 k, Deliberos (A. Poirier), 
A. Couetil (s)

 124 4 Saignon, h, 4 ans, 67 k (64 k), E. Laborde (A. Barzalona), 
S. Foucher

 136 2 Macklin, h, 4 ans, 70 k (66 k), A, J. Studd (G. Siaffa), 
F. Nicolle

   Matakitaki, h, 4 ans, 67 k, Ecurie Jules Ouaki (de F. Giles), 
D. Henderson

   Enrecidive, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), V. Zazurca (A. Gasnier), 
GAB. Leenders (s)

 110 4 String Quartet, f, 4 ans, 66 k, Mme MA. Levesque (R. Julliot), 
J. Jouin

   Garlinaronne Mue, f, 4 ans, 65 k, D. Lassaussaye 
(K. Guignon), G. Lassaussaye

12 partants ; 59 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 034 e

5 long, 2 long ½, 8 long, 1 long, loin, 3 long.

9 600e – 4 800e – 2 800e – 1 900e – 900e

Primes aux éleveurs :
 1 392e Mme Francette Leloup, Jean-Claude Biais.
 696e Andre-Marcel Pommerai.
 406e Jerome Delaunay, Mme Ophelie Delaunay.
 275e Thierry Cypres.
 130e Joel Denis, Haras de Saint-Voir.

Temps total : 4’58’’50’’’

 224 3403 PRIX GEORGES DU BREIL
(Steeple-Chase)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parcours n° PI : Dist. 3 700 m env.

   Je Deviens Moi, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Une Seule 
Chose [Muhtathir (GB)], 67 k, Mme SA. Bramall (G. Masure), 
F. Nicolle

   Yeiayel, h, b.f, 4 ans, par Protektor GER et Citydanse 
(Sagacity), 67 k, J. Delaunay (O. Jouin), J. Delaunay

   Golden Klass (AQ), f, b, 4 ans, par Secret Singer et 
Quelle Surprise [Network (GER)], 65 k, SC Ecurie Couderc 
(A. Renard), A. Lacombe

 107 2 Brenus D’Artaix, h, b.f, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Lignerolles [Le Havre (IRE)], 70 k, D. Josset (C. Lefebvre), 
P&C. Peltier (s)

 151  Galant Des Boulats (AQ), h, b, 4 ans, par Rail Link GB et 
Reine de Mai [Fragrant Mix (IRE)], 67 k (66 k), GIL. Baratoux 
(A. Lotout), B. Lefevre (s)

 168 5 Goliath Sorrento (AQ), h, 4 ans, 67 k, A, W. Menuet (s) 
(J. Charron), W. Menuet (s)

   American Diamant, m, 4 ans, 67 k, P. Raussin (A. Orain), 
P. Raussin

   Graz ie la  Cont i  (AQ) ,  f ,  4  ans ,  65  k  (66  k ) , 
Ecurie Patrick Joubert (MA. Dragon), A. Lacombe

3 800 m
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   Courch Vireenne, f, b, 5 ans, par Turgeon USA et 
Mavireenne (Mansonnien), 65 k, P. Journiac (O. Jouin), 
P. Journiac

   Fairlady Du Granit, f, b.f, 5 ans, par Blue Bresil et Border 
Line [Turgeon (USA)], 65 k, Ecurie Herve Guerin (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

   Forland (AQ), h, b, 5 ans, par Network GER et Septland 
(Agent Bleu), 67 k, J. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle

   Fighter Sport, h, b.f, 5 ans, par High Rock (IRE) et Theloune 
(Cardoun), 67 k (66 k), P. Matzinger (A. Lotout), B. Lefevre (s)

   First de Loust (AQ), h, b, 5 ans, par Honolulu IRE et Magic 
Rose [Manninamix (GB)], 67 k, Devilder (H. Lucas), Devilder

 120  Belle Nantaise, f, 5 ans, 71 k (68 k), A, P. Philippe 
(B. Berenguer), Y. Fertillet (s)

 112  Gazelle Gemmoise, f, 5 ans, 70 k (67 k), T. Poche 
(V. Chatellier), T. Poche

 189  Farasoul , h, 5 ans, 68 k (64 k), JP. Vanden Heede 
(D. Thomas), S. Foucher

   Fandjo, h, 5 ans, 67 k, A, JL. Bertin (A. Orain), JL. Bertin
   Feudor Du Don, m, 5 ans, 67 k, Y. Dauce (L. Solignac), 

Y. Dauce
   Saonna, f, 5 ans, 65 k (66 k), J. Jouin (R. Julliot), J. Jouin

11 partants ; 49 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 826 e

1 long ½, 1 long, 2 long, 2 long.

9 600e – 4 800e – 2 800e – 1 900e – 900e

Primes aux éleveurs :
 1 392e Claude Coue, Mme Henri Devin, Mme Colette Coue.
 696e Pierre-Olivier Robert, Mme Benoit Gabeur.
 406e Thierry Cypres.
 275e Scea Haras de L’Etoile, Philippe Matzinger.
 130e Mme Yvon Cadoret.

Temps total : 5’0’’80’’’

 222 3279 PRIX DE CHEMERÉ
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

23 000 c (10 350, 5 060, 2 990, 2 070, 1 150, 805, 575) – dotation France 
Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.

Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

Références : 0 ans, +15 ; 1 ans et +, +17.

 113 6 Roi D’Oudalle, h, b, 6 ans, par Linda’S Lad (GB) et Gnoof 
USA (Kingmambo USA), 68 k, A, JP. Leseigneur (R. Mayeur), 
J. Marion (s)

 123 4 Cash Game (AQ), h, b, 8 ans, par Nidor et Fasteline (Start 
Fast), 67 k, A, F. Hassine (V. Bernard), F. Hassine

 132  Baby Boy (AQ), h, b.f, 9 ans, par Maresca Sorrento et 
Miss D’Angron [Panoramic (GB)], 71 k, 0, W. Menuet (s) 
(T. Chevillard), W. Menuet (s)

   Surdoue de Ballon, h, gr, 7 ans, par Turgeon USA et 
Nile Breeze [Phantom Breeze (IRE)], 71 k, A, Gasche-Luc 
(R. Julliot), L. Carberry (s)

   Bomari (OC), h, b, 9 ans, par Nidor et Quinte Flusch [Esprit 
Du Nord (USA)], 71 k, W. Menuet (s) (A. Orain), W. Menuet (s)

 170 3 Tevennec, h, al, 7 ans, par Panis USA et River Flyer [River 
Majesty (USA)], 68 k, 0, Y. Dreux (L. Solignac), M. Beltran

 113 7 Honneur Des Obeaux, h, b, 6 ans, par Spanish Moon USA 
et Harkosa [Nikos (GB)], 72 k, Devilder (O. Jouin), Devilder

 157 2 Prince de La Barre, h, 8 ans, 65 k, C. Plisson (H. Lucas), 
C. Plisson

   Deguillaume, h, 6 ans, 71 k, Ecurie Jean-Michel Carrie 
(D. Mescam), M. Mescam

 126 3 Rose Des Brieres, f, 8 ans, 70 k, T. Poche (V. Chatellier), 
T. Poche

 144  Faddex (AQ), h, 5 ans, 66 k, F. Dehez (K. Guignon), 
F. Dehez

11 partants ; 48 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 818 e

tête, 2 long, 2 long ½, 4 long, ½ long, 1 long, 8 long, loin.

10 350e – 5 060e – 2 990e – 2 070e – 1 150e – 805e – 575e

Primes aux éleveurs :
 1 500e Jean-Pierre Leseigneur.
 733e Fabien Le Bras, Suc. Noel Lemee.
 433e Mme Brigitte Dauverne.
 300e Robert Gasche-Luc.
 166e Christian Hamelin, Mickael Hamelin.
 116e Suc. Goulven Berthouloux, Mlle Celine Berthouloux, Mme Fabienne Perennes, 

Pierre-Yves Berthouloux.
 83e Mme Nicolas Devilder.

Temps total : 5’4’’74’’’
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Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

   C’Est L’Heure (AQ), h, b.f, 8 ans, par Coastal Path GB 
et Legitime (Kadalko), 71 k (68 k), (8 000), P. Decouz (s) 
(J. Zerourou), P. Decouz (s)

 148  Fille de La Nuit (AQ), f, n.p, 5 ans, par Indian Daffodil 
(IRE) et Perle Du Seuil (Sleeping Car), 65 k (62 k), 0, (6 
000), S. Berger (M. Chailloleau), M. Pitart

 115 3 Coup de Maitre, f, b, 5 ans, par Masterstroke USA et 
Trofee Dore [Country Reel (USA)], 67 k (63 k), (8 000), 
Ecurie des Dragons (J. Coyer), M. Pitart

 149  Goldami Ka, f, b, 6 ans, par No Risk At All et Tahomas 
(Clety), 67 k (64 k), 0 , (6 000), Ecurie Pigoni M&M 
(S. Marechal), R. Chotard

 157  Indaya, f, b, 7 ans, par Indian Danehill IRE et Cristory 
(Dom Alco), 69 k (68 k), (8 000), HJ. Haltiner (M. Farcinade), 
Butel & Beaunez (s)

 6 5 Fiancee Du Large, f, 5 ans, 67 k (65 k), A, (8 000), P. Noue 
(F. Bayle), Butel & Beaunez (s)

   Droit de Rever, f, 7 ans, 71 k, (10 000), T. Fourre 
(B. Gelhay), T. Fourre

   Eh Law (AQ), h, 6 ans, 73 k (70 k), (10 000), Ecurie Magnien 
(A. Lelievre), A. Boisbrunet (s)

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 177 e

Eng. Sup. : C’Est L’Heure

1 long, 1 long ½, encolure, encolure, loin.

5 280e – 2 640e – 1 540e – 1 045e – 495e

Primes aux éleveurs :
 765e Haras de Saint-Voir.
 382e Sebastien Berger, Guy Berger.
 223e Suc. Ruth Wenche Allen.
 151e Jacques Chapet, Ecurie Pigoni M&M, Milton Porzier.
 71e Hans-Jorg Haltiner.

 227 3525 PRIX CHARLES ET GEORGES DU BREIL
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chases, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 6.000 (victoires et places). 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et 
par 3.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

   Fantaisie Musicale (AQ), f, b.f, 5 ans, par Cokoriko 
et Rhasodie Des Sacar (Video Rock), 66 k (64 k), 
Vcte de M. Soultrait (M. Camus), A. Boisbrunet (s)

   Alliance A Vary, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et Modema 
[Okawango (USA)], 65 k (63 k), C te de G. Saint-Seine 
(E. Capdet), E. Clayeux (s)

 164  Farce et Attrape (AQ), f, b, 5 ans, par Tirwanako et Ombre 
Jaune [Brier Creek (USA)], 65 k (64 k), A, Butel & Beaunez (s) 
(M. Farcinade), Butel & Beaunez (s)

 185  P’Tite Hirondelle, f, b.f, 5 ans, par Khalkevi IRE et 
Vague Atlantique [Alberto Giacometti (IRE)], 65 k (61 k), A, 
Mme S. Le Gall (J. Coyer), M. Pitart

   Ful D’Oudairies (AQ), h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Quecy de Chadzeau [Network (GER)], 67 k (65 k), P. Detre 
(A. Lelievre), A. Boisbrunet (s)

 112  Gars Du Nord ,  h, 5 ans, 67 k (64 k), A. Sannier 
(MA. Mermel), A. Sannier

   God’S River, f, 5 ans, 65 k, Mme MT. Caron (B. Gelhay), 
C. Ligerot

 120 3 Fundy, f, 5 ans, 72 k (69 k), Armaille (M. Chailloleau), 
E. Clayeux (s)

8 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 291 e

Eng. Sup. : P’Tite Hirondelle

2 long ½, 1 long, 7 long ½, 1 long.

6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Suc. Roger de Soultrait.
 452e Mowgli Poulin.
 263e Mme Marie Pallot.
 179e Jean-Michel Olivart, Mlle Sylvie Le Gall, Thierry Delestre.
 84e Comte Michel de Gigou.
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 142 2 Dancebluespaix, h, 4 ans, 68 k (65 k), A. Le Clerc (s) 
(D. Salmon), A. Le Clerc (s)

9 partants ; 34 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 583 e

8 long, loin, loin, loin.

10 080e – 5 040e – 2 940e – 1 995e – 945e

Primes aux éleveurs :
 1 461e Philippe Desmard, Haras de Saint-Voir.
 730e Alexandre Martinez.
 426e Mme Beatrice Nicco, Mme Pierre Sayet.
 289e Mme Huguette Durand, Poulinieres. Com.
 137e Jean Brest.

Temps total : 4’54’’5’’’

 225 3406 PRIX TEGU (EXPRIX DES CHARMES)
(Haies - Handicap de catégorie)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au dessus, n’ayant pas, cette année, en 
course à obstacles, été classés dans les trois premiers d’une course de 
dotation totale de 18.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.

Haies, Dist. 3 800 m env.

Références : 0 ans, +16 ; 1 ans et +, +18.

 90 3 Papille D’Or (GB), h, al, 8 ans, par King’S Best USA et 
Bella Platina GER (Platini GER), 72 k, Le Breton (J. Charron), 
Collet

 166 5 Dors Dine, f, b.f, 7 ans, par Buck’S Boum et Spice 
[Bering (GB)], 65 k (621/2 k), A, B. Beaunez (C. Smeulders), 
B. Beaunez

 125  Notre Virenne, f, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Legende 
Vireenne [Legend Of France (USA)], 72 k, P. Journiac 
(O. Jouin), P. Journiac

 131 4 Erambo (AQ), h, b.f, 6 ans, par Satri IRE et Toady [Network 
(GER)], 72 k, Couetil Elevage (A. Poirier), A. Couetil (s)

   Yard Bird, h, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et L’Exploratrice 
[Trempolino (USA)], 71 k, A, J. Marion (s) (A. Orain), 
J. Marion (s)

 83 7 Gaelick Kap, f, 7 ans, 70 k, A, D. Huyck (A. Gasnier), 
N. Paysan

 133  Paris Do Brasil, h, 10 ans, 69 k, 0, M. Cousin (C. Lefebvre), 
L. Viel (s)

 90 1 Flight Zero, h, 9 ans, 72 k (68 k), Mme MP. Laborde 
(D. Thomas), S. Foucher

 90  Gunar, h, 5 ans, 69 k, V. Jouet (V. Chatellier), V. Jouet
   Chaweng Emery, f, 6 ans, 69 k, V. Le Roy (B. Meme), 

R. Chatel (s)
 156  Candos, h, 6 ans, 70 k, Tenuta Dei Principi (L. Maceli), 

L. Maceli
 157  Le Sacre Coeur GER ,  h, 9 ans, 65 k (62 k), A , 

Mme F. Fertillet (A. Barzalona), Y. Fertillet (s)

12 partants ; 14 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 158 e

Sans motif : Astara de Lune

½ long, 6 long, 4 long, ¾ long, loin, loin.

8 160e – 4 080e – 2 380e – 1 615e – 765e

Primes aux éleveurs :
 1 183e Black Type Limited.
 591e Mme Karine Perreau, Yannick Fouin.
 345e Claude Coue, Mme Colette Coue.
 234e Couetil Elevage.
 110e Noel Lemaire.

Temps total : 5’0’’93’’’

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Johnny Charron en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1ème infraction - 8 coups).

CHÂTILLON-SUR-CHALARONNE
0706 068 dimanche 8 mars 2020

Commissaires de courses : Pierre-André JAY – Jean GREGORIS – 
Raphaël PAILLET

 226 3526 PRIX R. SARBACH
(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 6.000, 
8.000 ou 10.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 2 k., 10.000, 4 k. En outre, 
les chevaux, ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 
5.000 porteront 2 k.
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11 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 211 e

loin, 2 long ½, 1 long ¼, 4 long ½, 4 long, loin.

6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Marcello Randelli, Mlle Sonja Banziger.
 452e Mlle Caroline Marquet.
 263e Marc Belouard, Claude Letourneux.
 179e Olivier Burlot, Noel Burlot.
 84e Patrick Delhumeau.

Temps total : 5’43’’54’’’

Une amende de 50 euros a été infligée au jockey Mr CHRISTOPHER 
RIOU (INDISCIPLINE JOCKEY DEPART)

Une amende de 30 euros a été infligée au propriétaire Melle LINA SEURIN 
(COULEURS NON CONFORMES)

 230 3280 PRIX BAR TABAC LE DARTS PONTCHATEAU
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur sang, n’ayant pas, reçu une allocation de 5.000 en steeple-
chase. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

   Galcoflaur (AQ), h, al, 4 ans, par Falco USA et Persiflaura 
(Mansonnien), 67 k (65 k), Mustang SARL (V. Morin), 
P&C. Peltier (s)

   Grivetta (AQ), f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Arivolie 
[Network (GER)], 65 k, R. Bertin (Y. Plumas), N. Chevalier

 103 2 Gretel Des Mottes (AQ), f, b, 4 ans, par Spanish 
Moon USA et Ulyssa Des Mottes (Nononito), 67 k (64 k), 
EARL Ecurie des Mottes (T. Gaullier), GAB. Leenders (s)

   Gaspard D’Ahaut (AQ), h, b, 4 ans, par Maresca 
Sorrento et Royale City (Rochesson), 67 k, Mme M. Desvaux 
(A. Desvaux), Mme M. Desvaux

   Glorysame (AQ), f, b, 4 ans, par Samum GER et Rocroi 
(Robin Des Champs), 68 k, Ecurie Patrick Joubert (P. Blot), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 168  Girl ish de Grugy (AQ) ,  f ,  4 ans,  65 k (61 k) , 
Ecurie La Grugerie (Mme C. Lequien), L. Viel (s)

 128  Gracile de Moliere (AQ), f, 4 ans, 65 k (651/2 k), A, 
XL. Le Stang (R. Le Stang), XL. Le Stang

 128  Grand Sam (AQ), h, 4 ans, 67 k, D. Le Gal (J. Duchene), 
B. Lefevre (s)

 103 5 Griviere (AQ), f, 4 ans, 65 k (66 k), A, E. Lecoiffier 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 123 e

2 long, 3 long, loin, loin.

6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Mme Armand Humeau, Alain Humeau, Alexandre Humeau, Xavier Humeau.
 452e Remi Juvin.
 263e Earl Ecurie Des Mottes, Guenael Renier.
 179e Leon Amand Fouchet.
 84e Patrick Joubert, Haras de Saint-Voir.

Temps total : 5’12’’28’’’

TOULOUSE
0545 069 lundi 9 mars 2020

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Michel EMPEYTAZ – Alain LISETTO – 
Jacques PECONTAL – Gilbert AUBRY

 231 3174 PRIX SAINT-GEORGES
(Steeple-Chase)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chase ni 
reçu une allocation de 8.500 (à réclamer excepté) depuis le 1er décembre 
de l’année dernière inclus, ni, depuis le 1er septembre de l’année dernière 
inclus été classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale 
de 35.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 6.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et 
par 14.000 depuis le 1er juillet 2018 inclus au 31 décembre 2018 inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

3 800 m
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MAURE-DE-BRETAGNE
Réunion organisée par STE DES COURSES DE PONTCHATEAU

0133 068 dimanche 8 mars 2020

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Christian MARCHAND – Jérôme DALIBERT – 
Tino GUITTON – Michel BELLAMY

 228 3281 PRIX JOBIC SEVERE
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, n’ayant pas reçu 9.000 en steeple-chases (victoires et places) 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 144  Florette Deurie (AQ), f, b.f, 5 ans, par Gris de Gris (IRE) 
et Quizitca Deurie (Kizitca), 65 k (651/2 k), XL. Le Stang 
(R. Le Stang), XL. Le Stang

 197  Fantassin (AQ), h, b.f, 5 ans, par Axxos GER et Padalko 
Tatou (Kadalko), 70 k (69 k), D. Lefrant (Y. Kondoki), D. Lefrant

 82  Furie Noire (AQ), f, b.f, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Touche Noire [Cachet Noir (USA)], 65 k (64 k), HP. Sorg 
(A. Moriceau), Mme D. Mele

   Flash D’Anjou (AQ), h, b.f, 5 ans, par Lauro GER 
et Upriolore Kauto [Priolo (USA)], 67 k, Mme M. Lefevre 
(J. Duchene), B. Lefevre (s)

   Filou D’Auteuil (AQ), h, b.f, 5 ans, par Buck’S Boum 
et Noce D’Avril [Garde Royale (IRE)], 69 k (66 k), A , 
Ecurie Hamon (V. Morin), P&C. Peltier (s)

 144 5 Fana D’Oudairies (AQ), f, 5 ans, 69 k, A, A. Le Clerc (s) 
(A. Desvaux), A. Le Clerc (s)

 104 5 Flash Du Lemo (AQ), f, 5 ans, 65 k (62 k), M. Le Floch 
(N. Terrassin), A. Le Clerc (s)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 68 e

5 long, 2 long ½, 8 long, 2 long.

6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Daniel Folliot.
 452e Antoine Lamotte D’Argy, Alexis Trublet.
 263e Guy Cherel.
 179e Scea Ecurie Domaine de Baune, Alain Jollivet.
 84e Alain Aupetit, Gilles Chaignon.

Temps total : 5’57’’69’’’

 229 3282 PRIX DE L’ESTAMINET
(Steeple-Chase - Femelles)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas gagné, en steeple-
chase, cette année. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et 2.500 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 105 4 Bess, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et Quillaja GER (Tiger 
Hill IRE), 74 k (71 k), Ecurie R.E. (G. Richard), PJ. Fertillet

 144 3 Estrella Cael (AQ) , f, al, 6 ans, par Linda’S Lad 
(GB) et Lahia Cael (Cyborg), 69 k (66 k), A, P. Leblanc 
(B. Glantzmann), P. Leblanc

   Catalouna, f, gr, 8 ans, par Madoun et New Orleans (Tadj), 
67 k (64 k), Mme L. Seurin (A. Pageot), T. Jouin

   Emix de Coeur (AQ), f, gr, 6 ans, par Fragrant Mix (IRE) et 
Omage de Coeur [East Of Heaven (IRE)], 67 k (64 k), O. Burlot 
(F. Besson), D. Delorme

 125  Folish Gold, f, b, 6 ans, par Full Of Gold et Darling Folish 
(Indian River), 67 k (66 k), Ecurie Challenger (W. Lajon), 
S. Zuliani (s)

 182  Ahelia, f, 10 ans, 70 k (69 k), A, R. Petit (R. Le Stang), 
XL. Le Stang

   Ellacoat (AQ), f, 6 ans, 73 k, D. Le Page (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 125  Cidjie Dangles, f, 5 ans, 72 k, A, K. Plisson (C. Riou), 
K. Plisson

   Equerre, f, 6 ans, 67 k, S. Ruel (K. Dubourg), CH. Dubourg (s)
   Ola Chikita, f, 5 ans, 65 k (61 k), Ecurie de La Verte Vallee 

(S. Peladan), S. Foucher
   Barbie Turix (AQ), f, 9 ans, 67 k (661/2 k), D. Faivre 

(Y. Kondoki), JV. Chaignon

4 200 m
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0408 070 mardi 10 mars 2020

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Stéphanie DABURON – 
Emilie LENZI – Gilbert LENZI

 233 3735 PRIX DE NEMOURS
(Steeple-Chase-Cross-Country)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 20.000 
en steeple-chases (victoires et places) depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année 
dernière

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

   Vhisky Singer, 11 ans, par Secret Singer et Calvi IV, 69 k 
(68 k), A, Mme A. Denuault (W. Lajon), S. Zuliani (s)

   Calypso Dumestivel, h, gr, 8 ans, par Al Namix et Royale 
Solitaire [Loup Solitaire (USA)], 71 k, Ecurie des Dunes 
(J. Duchene), P. Quinton (s)

   Bargain, h, n.p, 9 ans, par Goldneyev USA et Medanik 
[Medaaly (GB)], 69 k, J. Bigot (R. Julliot), J. Bigot

   Bridgeur (AQ), h, al, 9 ans, par Vendangeur (IRE) et Elbe 
(Royal Charter), 69 k, 0, J. Zima (J. Myska), Mme S. Myskova

   Vire A Gauche (AQ), h, al, 11 ans, par Denham Red et 
Pree Destine (April Night), 68 k, CH. Dubourg (s) (K. Dubourg), 
CH. Dubourg (s)

   Very Speed, h, 6 ans, 71 k, P. Journiac (O. Jouin), 
P. Journiac

 134  Davanti San Guido, h, 5 ans, 66 k (65 k), A, H. Hayoun 
(M. Farcinade), P. Adda (s)

 192 1 Terrible Air, h, 5 ans, 70 k, A, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 132  Vidocq Du Rivage, h, 11 ans, 68 k, J. Bigot (A. Gasnier), 
J. Bigot

9 partants ; 24 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 342 e

1 long, 6 long, ¾ long, ½ long, loin.

10 080e – 5 040e – 2 940e – 1 995e – 945e

Primes aux éleveurs :
 1 461e Michel Blondeau.
 730e Michel Hallais, Mme Martine Hallais, Nicolas Hallais, Mlle Anne-Sophie 

Hallais.
 426e Haras de Mirande.
 289e Suc. Yves D’ Armaille.
 137e Christophe Dubourg.

Temps total : 6’7’’64’’’

Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Jaroslav Myska en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups)

 234 3733 PRIX D’ARBONNE LA FORET
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année denrière inclus, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 61 3 Fortuitous (AQ), f, b, 5 ans, par Martaline GB et Reflexion 
(Discover D’Auteuil), 71 k, S. Munir (K. Nabet), D. Cottin (s)

 120 2 Famille Formidable (AQ), f, gr, 5 ans, par Balko et Raise 
(April Night), 65 k (63 k), Y. Fouin (s) (Mme N. Desoutter), 
Y. Fouin (s)

   Fauvette Sivola (AQ), f, b.f, 5 ans, par Noroit GER 
et Surprise de Sivola (Discover D’Auteuil), 65 k (63 k), 
Mme V. Bayon de Noyer (M. Camus), A. Boisbrunet (s)

 164  Funky Town (AQ), f, n.p, 5 ans, par Racinger et Same Life 
[Khalkevi (IRE)], 69 k (68 k), C. Trecco (N. Gauffenic), Windrif

 137 4 Fou Du Seuil (AQ), h, al, 5 ans, par Network GER et 
Nistabelle (Lights Out), 67 k, Mme M. Boudot (de F. Giles), 
M. Seror (s)

4 600 m
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 149 4 Yasminas, f, b, 6 ans, par Davidoff GER et Jeanne D’As 
[Rasi Brasak (GB)], 67 k, J. Ortet (s) (J. Charron), J. Ortet (s)

 160  Echo Des Gagneux, h, b, 6 ans, par Laverock IRE et 
Roundly (Round Sovereign), 68 k, L. Viel (s) (T. Beaurain), 
L. Viel (s)

 114  Dailix, f, b, 5 ans, par Diamond Green et Halix [Tropular (GB)], 
64 k (63 k), Pelletant (H. Rodriguez Nunez), F. Plouganou

 145 1 Kendalc’H Kerbarh, h, b, 8 ans, par Balko et Etoile de 
Kerbarh (Le Balafre), 69 k (65 k), XL. Le Stang (Q. Defontaine), 
XL. Le Stang

 149  Lanvoler, h, b.f, 6 ans, par Vertigineux et Land Of Life (IRE) 
(Lando GER), 69 k, H. Boubel (D. Lesot), C. Cheminaud

 140  Telenomie (AQ), h, 13 ans, 69 k (68 k), P. Ventena Alves 
(P.N. Fontan), P. Ventena Alves

6 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 693 e

Eng. Sup. : Kendalc’H Kerbarh

8 long ½, 7 long ½, 7 long ½, courte tête, 1 long.

10 080e – 5 040e – 2 940e – 1 995e – 945e

Primes aux éleveurs :
 1 461e Hugues Van Haaren, Edgar Van Haaren.
 730e Christian Bonjean.
 426e Patrice Gaillard.
 289e Michel-Andre Le Fur.
 137e Yves Fremiot, Patrick Dufreche.

Temps total : 4’27’’30’’’

Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

Le jockey Alejandro RUIZ GONZALEZ étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre TELENOMIE par le jockey 
Pierre-Nizan FONTAN au poids de 68 kg.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Davy LESOT en ses explications, d’une part, l’ont sanctionné 
par une amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups), et d’autre part, lui ont 
adressé des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).

 232 3173 PRIX LAVAREDE
(Steeple-Chase)

26 000 c (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 30.000. Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 85 3 Zeply, h, b, 4 ans, par Reply IRE et La Teignouse [Green 
Tune (USA)], 67 k (65 k), de P. Montzey (Mme N. Desoutter), 
D. Guillemin (s)

   Gloria Sei, f, b, 4 ans, par Rail Link GB et Samsara Sei 
[Poliglote (GB)], 65 k, Ecurie Magnien (D. Gallon), F. Nicolle

   Fix At All, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Lady Fix [Turgeon 
(USA)], 67 k, Ecurie Madame Lynne Maclennan (G. Masure), 
F. Nicolle

 116  Ite Missa Est, f, b.f, 4 ans, par Clety et Mea Maxima 
Culpa [Holst (USA)], 65 k (621/2 k), A , La Garoullaye 
(F. Mouraret de Vita), JP. Daireaux

 146 2 Kaldorina , f, n.p, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Balldorina [Ballingarry (IRE)], 67 k, Mme S. Barre (S. Colas), 
H. Lageneste (s)

 42  Alminoritz, f, 4 ans, 65 k (66 k), Ecurie Louis Fagalde 
(T. Beaurain), Mme I. Gallorini

 146 5 Wabba, h, 4 ans, 67 k, A, P. Lhoste (J. Charron), J. Ortet (s)
 127 3 Goutte de Thaix, f, 4 ans, 69 k (66 k), Ecurie Ch-A Mary 

(B. Dubourg), L. Viel (s)
 116 3 Gr io t te  Des  Champs ,  f ,  4  ans ,  65  k  (64  k ) , 

SCEA Haras de Peyre (S. Carrere), E. Papon

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 390 e

3 long, 1 long ¼, 4 long ½, 8 long ½, 6 long ½, 1 long.

12 480e – 6 240e – 3 640e – 2 470e – 1 170e

Primes aux éleveurs :
 1 809e Ecurie Biraben, Mme Jean Biraben, Cyrille Biraben-Loustau.
 904e Charles Magnien, Jean-Francois Magnien, Benoit Magnien.
 527e Olivier Tricot, Max Hennau.
 358e Olivier de La Garoullaye.
 169e Ecurie Biraben, Thomas Trapenard.

Temps total : 4’28’’0’’’
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 236 3731 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DU PIN
(Haies - Jockeys < à 40 victoires)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année, reçu 
4.500 en courses de haies (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 
6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.

Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné 
quarante courses

Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au 
Galop, ne sont pas applicables dans ce prix

Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Candide, h, b, 7 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Circus 
Key (IRE) (Key Of Luck USA), 68 k, Bon de ED. Rothschild 
(B. Le Clerc), G. Macaire (s)

 181  Mondieu, h, b.f, 7 ans, par Manduro GER et Policalle 
[Poliglote (GB)], 68 k, PG. Dumas (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 30 1 Guyonne, f, b, 7 ans, par Nombre Premier (GB) et Gymnote 
(Cardoun), 67 k, A, Mme A. Piault (C. Passerat), FM. Cottin (s)

   Djazzman (AQ), h, al, 7 ans, par Spanish Moon USA et 
Meme Musique (Useful), 70 k, CH. Dubourg (s) (B. Dubourg), 
CH. Dubourg (s)

   Rock The Race, h, b, 9 ans, par Whipper USA et Choc Ice 
(IRE) (Kahyasi IRE), 68 k, G. Deprez (A. Seigneul), R. Collet (s)

   No Risk For You, f, 6 ans, 67 k, J. Seror (K. Deniel), 
M. Seror (s)

   Fahawro, h, 5 ans, 70 k, Foursin (W. Bertin), P. Adda (s)
 138 4 Draconis GER, h, 7 ans, 71 k, A, R. Bertin (V. Chatellier), 

N. Chevalier
 157  Dolly Light, f, 6 ans, 68 k, Ecurie Centrale (N. Howie), 

FM. Cottin (s)
   Farceur D’Ainay (AQ), h, 5 ans, 66 k, Ecurie Centrale 

(J. Tabary), FM. Cottin (s)
   Kapeloi, h, 6 ans, 68 k, D. Cole (E. Bonnet), P. Lenogue

11 partants ; 56 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 218 e

Eng. Sup. : No Risk For You

3 long ½, 2 long, ¾ long, ¾ long, courte tête, 1 long ¼, 3 long, 3 long ½.

9 600e – 4 800e – 2 800e – 1 900e – 900e

Primes aux éleveurs :
 1 392e Sc Ecurie de Meautry.
 696e Earl Haras Saint-James, Yves Elliot.
 406e Mme Baudouin de La Motte Saint-Pierre, Jean-Pierre Curtet, Suc. Alain 

Correard, Suc. Brigitte Correard.
 275e Ecurie Tenor.
 130e Joseph Hayoz.

Temps total : 4’42’’55’’’

 237 3734 PRIX DIX CORS ROYAL
(Steeple-Chase)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas en steeple-chase, 
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation 
de 8.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 4.000 l’année dernière

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.

 83  Chestnut Dream, h, al, 7 ans, par Martaline GB et Sur Sa 
Mine [Sevres Rose (IRE)], 71 k, W. Menuet (s) (T. Beaurain), 
W. Menuet (s)

   Ecris L’Histoire (AQ), f, b, 6 ans, par Kapgarde et Toi 
et Le Soleil [Poliglote (GB)], 66 k, T. Cypres (de F. Giles), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   En Grande Pompe, f, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et Posh 
Lady IRE (Peintre Celebre USA), 66 k, Haras de Saint-Voir 
(B. Gelhay), de N. Lageneste

 121 1 Ballicod, h, al, 6 ans, par Ballingarry IRE et Codrina 
[Sicyos (USA)], 68 k (66 k), Y. Fouin (s) (Mme N. Desoutter), 
Y. Fouin (s)

 161 3 Calva Du Rib, h, b, 8 ans, par Kapgarde et Cherry Pile 
[Freedom Cry (GB)], 69 k (68 k), Ecurie Rib (AD. Fouchet), 
G. Macaire (s)

   Ellipse, f, 6 ans, 70 k (67 k), A, Ecurie Les Elegantes 
(V. Morin), ARM. Lefeuvre

 123 3 Royalitique, f, 8 ans, 72 k (69 k), J. Zuliani, J. Zuliani
 133  Trousseau, f, 6 ans, 66 k, P. Cavagnola (D. Ubeda), 

FM. Cottin (s)

8 partants ; 35 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 720 e

1 long, 2 long ½, ½ long, ½ long, 1 long, 1 long, ½ long.

10 080e – 5 040e – 2 940e – 1 995e – 945e

3 800 m
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   Fil Conducteur (AQ), h, 5 ans, 67 k, J. Zima (J. Myska), 
Mme S. Myskova

 164  Folie D’Ecupillac (AQ), f, 5 ans, 68 k (64 k), JM. Reillier 
(Mme C. Prichard), G. Macaire (s)

   Fihalhohi Land (AQ) , f ,  5 ans, 65 k, T. Cypres, 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

8 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 678 e

1 long ½, 8 long, ¾ long, 6 long, loin.

10 080e – 5 040e – 2 940e – 1 995e – 945e

Primes aux éleveurs :
 1 461e Francois-Marie Cottin.
 730e Nicolas Madamet, Georges-Etienne Madamet, Ludovic Madamet, Romain 

Madamet.
 426e Gilles Trapenard.
 289e Earl Du Haras D’Auteuil, Teddy Windrif, Joffray Windrif.
 137e Mme Marc Boudot.

Temps total : 4’27’’97’’’

 235 3730 PRIX DU CARREFOUR DE L’OBELISQUE
(Haies - À réclamer - Mâles et Hongres)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, 11.000 ou 13.000. Poids : 67 k. Les poulains mis à réclamer 
pour 11.000 porteront 2 k. ; pour 13.000, 4 k. En outre, les poulains ayant, 
cette année, en courses de haies reçu une allocation de 7.000 porteront 
2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

   Pollexfen GB, h, b, 4 ans, par Yeats IRE et La Zingarella 
IRE (Phardante), 71 k (67 k), (13 000), SCEA Haras du Ma 
(Mme C. Prichard), G. Macaire (s)

 184 4 Mon Mec A Moi, h, b, 4 ans, par Montmartre et Gribatune 
[Green Tune (USA)], 71 k (67 k), (11 000), Ecurie Vivaldi 
(Mme P. Dominois), D. Cottin (s)

 154  Call Gregorium, h, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Aisyacall 
[Kahyasi (IRE)], 67 k (63 k), 0, (9 000), Y. Fouin (s) 
(M. Rame), Y. Fouin (s)

 162 2 Garmorik, h, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Lesorial [Lesotho 
(USA)], 71 k (68 k), A, (13 000), C. Trecco (A. Seigneul), 
Windrif

 162 4 As de Carpat, h, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et Gryonne 
[Astarabad (USA)], 71 k (69 k), (13 000), Mme C. Bressou 
(F. Bayle), Butel & Beaunez (s)

 3  Salem Aleikum GER, h, 4 ans, 67 k (63 k), A, (9 000), 
A. Vangelisti (Mme M. Daubry-Barbier), D. Satalia

 162 5 Joshua Dream, h, 4 ans, 71 k (68 k), A , (13 000), 
H. de Waele (E. Bonnet), P. Lenogue

 162  Tarapour, h, 4 ans, 69 k (65 k), A, (11 000), L. Cribier 
(W. Bertin), P. Adda (s)

 154  Enrique Adventure, h, 4 ans, 67 k (64 k), (9 000), 
Mme B. Regele (C. Passerat), FM. Cottin (s)

 3  Silver Magic, h, 4 ans, 71 k (67 k), (13 000), D. Satalia 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

 48 5 Grey Hurley, h, 4 ans, 69 k (68 k), (11 000), Beaunez 
(M. Farcinade), BR. Beaunez

   Captain D’Aumont, h, 4 ans, 69 k (66 k), (11 000), 
C. Languedoc (C. Smeulders), M. Rolland (s)

 142  Captain Power, h, 4 ans, 69 k, (11 000), E. Lecoiffier 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

13 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 408 e

Eng. Sup. : Captain D’Aumont

6 long, 1 long, courte encolure, 7 long, ¾ long, 1 long, 1 long, 2 long.

8 160e – 4 080e – 2 380e – 1 615e – 765e

Primes aux éleveurs :
 1 183e N. G Cooper, prime non attribuée.
 591e Didier Krajnc, Earl Haras de Cisai, Philippe Daney de Marcillac.
 345e Mme Celine Falcinelli.
 234e Philippe Bernabe, Mme Anne-Yvonne Lotout.
 110e Mme Caroline Bressou, Pascal Noue, Mme Patricia Butel.

Temps total : 4’25’’20’’’

Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, les 
jockeys Manuel RAME et Enzo BONNET en leurs explications, les ont 
respectivement sanctionnés pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache par une amende de 75 euros (1re infraction - 6 
coups) et par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour (2e - 7 
coups)
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Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 7.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 
1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

   Rock Sky GER, h, al, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Rondinay [Cadeaux Genereux (GB)], 67 k (66 k), J. Hofer 
(S. Nailov-Ferhanov), G. Macaire (s)

 167 3 Minuit Sonne, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Chattleya 
[Desert King (IRE)], 68 k (67 k), 0, Windrif (N. Gauffenic), 
Windrif

 136  Espion de Vindecy, h, b.f, 4 ans, par Agent Secret 
IRE et Amazone de Balme (Solar One), 67 k, M. Seror (s) 
(de F. Giles), M. Seror (s)

 142 1 Sun D’Art ,  h, b, 4 ans, par Sunday Break JPN et 
Faena D’Artagnan [Marignan (USA)],  70 k (67 k), 
EARL Ecurie des Mottes (V. Chatellier), J. Jouin

 118 5 Glorious Wings (AQ), f, b, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Sirani (Kapgarde), 65 k, Mustang SARL (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

 167  Rhodier, h, 4 ans, 68 k, JY. Touzaint (O. Jouin), J. Delaunay
 154  Self Limits, f, 4 ans, 65 k, GR. Petit (B. Meme), S. Dehez (s)
 66 3 Nixon Du Berlais, h, 4 ans, 67 k, Haras du Berlais 

(K. Nabet), D. Cottin (s)
   Ouragan Indien, h, 4 ans, 67 k (66 k), A. Gilibert (F. Bayle), 

C&Y. Lerner (s)

9 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 453 e

Eng. Sup. : Espion de Vindecy

8 long, encolure, 5 long, 3 long, 1 long, 2 long.

10 080e – 5 040e – 2 940e – 1 995e – 945e

Primes aux éleveurs :
 1 461e Ralf Kredel, prime non attribuée.
 730e Rabbah Bloodstock Limited.
 426e Mme Annie Grue, Mickael Seror.
 289e Mme Virginie Bru.
 137e Mlle Katherine Aalen.

Temps total : 4’30’’38’’’

Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

COMPIÈGNE
0880 071 mercredi 11 mars 2020

Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Patrick SOURD – Gilles DELLOYE – 
Gérald SAUQUE

 240 3819 PRIX JOHN CUNNINGTON
(Haies - Femelles)

44 000 c (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) – dotation France Galop

Pour pouliches  4 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 25.000 
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 135 4 Raffles Sainte, f, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints et Loxlade 
[Sholokhov (IRE)], 66 k, S. Munir (A. Zuliani), F. Nicolle

 58  Gitane Des Bordes, f, b.f, 4 ans, par Lord Du Sud et 
Sultane Des Bordes [Lavirco (GER)], 66 k (62 k), H. Rousseau 
(Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

   Loradame, f, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Gloirez 
[Saumarez (GB)], 70 k, R. Corveller (P. Dubourg), A. Chaille-
Chaille

 110 2 Gipsy de La Roque, f, b.f, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE 
et Volte de La Roque [Laveron (GB)], 68 k, Mongin (L. Zuliani), 
JL. Guillochon

 135 1 Sacre Coeur, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Singaporette 
(Sagacity), 68 k (66 k), JC. Rouget (s) (P. Moreau), F. Nicolle

 118 3 Divine de La Butte, f, 4 ans, 67 k (66 k), Butel & Beaunez (s) 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

 58 3 Lady Shirley, f, 4 ans, 68 k, W. Menuet (s) (O. Jouin), 
W. Menuet (s)

 135 3 Mongolia GB, f, 4 ans, 66 k, S. Fulst (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 303 e

courte tête, 3 long ½, 2 long, courte encolure, encolure, loin.

21 120e – 10 560e – 6 160e – 4 180e – 1 980e
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Primes aux éleveurs :
 1 461e William Menuet, Mlle Cassandra Menuet.
 730e Sca La Perrigne, Ecurie Du Chene, Haras Du Saz, Mme Anna Bromley.
 426e Haras de Saint-Voir.
 289e Gheorghe Codre.
 137e Ecurie Rib.

Temps total : 4’52’’17’’’

Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

Le jockey Alain de CHITRAY s’étant accidenté en course, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la jument ECRIS L’HISTOIRE par le 
jockey Felix de GILLES.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Felix de Giles en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).

 238 3729 PRIX DU PAVE DU ROY
(Haies - À réclamer - Femelles)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop

Pour pouliches de 4 ans, mises à réclamer pour 9.000, 11.000 ou 13.000. 
Poids : 67 k. Les pouliches mises à réclamer pour 11.000 porteront 2 k. ; 
pour 13.000, 4 k. En outre, les pouliches ayant reçu, cette année, en 
courses de haies, une allocation de 7.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 116 4 Diva de Vassy, f, n.p, 4 ans, par Blue Bresil et Daniety 
(Bonbon Rose), 71 k (67 k), A, (13 000), Ecurie Biraben 
(B. Le Clerc), G. Macaire (s)

 129 4 De Novo ,  f ,  gr, 4 ans, par Montmartre et Loussia 
[Footstepsinthesand (GB)], 67 k, (9 000), JL. Guillochon 
(L. Zuliani), JL. Guillochon

 165 3 Meann, f, al, 4 ans, par Top Trip (GB) et Bella Cara 
(Bernebeau), 73 k (69 k), A, (13 000), Passion Racing Club 
(M. Rame), Y. Fouin (s)

 165 5 Glamoure (AQ), f, b, 4 ans, par Montmartre et Une 
Nana [Acambaro (GER)], 67 k (66 k), (9 000), JY. Artu (s) 
(M. Lefebvre), JY. Artu (s)

   La Barillette, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Zillione Beauty 
[Ocean Of Wisdom (USA)], 71 k (69 k), (13 000), Mme G. Reille-
Villedey (F. Bayle), Butel & Beaunez (s)

 175  Coco Gaelick, f, 4 ans, 71 k (67 k), (13 000), J. Liscia 
(Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

   Equirisk, f, 4 ans, 69 k (66 k), (11 000), SC Ecurie Couderc 
(V. Morin), ARM. Lefeuvre

 27 4 Ecl i t t ica  IRE ,  f ,  4  ans ,  69  k  (65  k ) ,  (11  000) , 
Ecurie Pigoni M&M (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 165  Galouper, f, 4 ans, 69 k (68 k), (11 000), JL. Guillerm 
(N. Gauffenic), B. Lefevre (s)

 127  My Bel Vie, f, 4 ans, 69 k, 0, (11 000), Papot (B. Meme), 
R. Chatel (s)

   Bellepearl, f, 4 ans, 67 k, A, (9 000), M. Staels (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

 202  Chovava (IRE), f, 4 ans, 71 k (68 k), (13 000), Mme A. Piault 
(C. Passerat), FM. Cottin (s)

 165 2 Viva Landora, f, 4 ans, 67 k, (9 000), Ecurie Artsam 
(C. Lefebvre), GAB. Leenders (s)

 165  Rasade, f, 4 ans, 67 k (64 k), A, (9 000), Ecurie Centrale 
(J. Tabary), FM. Cottin (s)

14 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 498 e

Eng. Sup. : De Novo

Certif. vétérinaire : Nolane de Vindecy

5 long ½, 1 long, 1 long, 6 long.

8 160e – 4 080e – 2 380e – 1 615e – 765e

Primes aux éleveurs :
 1 183e Nicolas Ferrand, Suc. Bernard Ferrand.
 591e Mlle Jackie Tapprest, Patrice Boureau.
 345e Mme Sandie Doussot Billot, Denis Bourez.
 234e Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
 110e Mme Patricia Butel.

Temps total : 4’26’’53’’’

Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

Le jockey Armel LOTOUT s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche GALOUPER par le jockey 
Nicolas GAUFFENIC.

 239 3732 PRIX COLONEL LAPADU-HARGUES
(Steeple-Chase)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
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   Pamela Des Mottes, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Ewing Des 
Mottes [Nikos (GB)], 66 k, SC Ecurie Couderc (T. Chevillard), 
F. Nicolle

   Ladyville, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Ladytown [Turgeon 
(USA)], 66 k, Devin (G. Masure), F. Nicolle

   Roccapina Senam, f, b.f, 3 ans, par Vision D’Etat et Santa 
Girl (Saint Des Saints), 66 k, P. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle

   Ginga, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Libranous [Ballingarry 
(IRE)], 66 k, G. Larrieu (K. Deniel), M. Seror (s)

   Valtice Du Berlais, f, b, 3 ans, par Balko et Crystal Du 
Berlais [Great Pretender (IRE)], 66 k, SCEA Equi Flore 
(L. Philipperon), R. Collet (s)

   Delhi Chope, f, 3 ans, 66 k, C. Boutin (s) (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

   La Chanceliere, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Centrale (D. Mescam), 
FM. Cottin (s)

   Locmaria IRE, f, 3 ans, 66 k, P&F. Monfort (s) (L. Solignac), 
P&F. Monfort (s)

   Divergente, f, 3 ans, 68 k, Mme F. Chenu (C. Smeulders), 
Mme F. Chenu

   Style de Great , f, 3 ans, 66 k (64 k), Y. Fouin (s) 
(Mme N. Desoutter), Y. Fouin (s)

10 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 620 e

1 long, 2 long ½, 2 long, 7 long, 3 long, 1 long ¼.

24 000e – 12 000e – 7 000e – 4 750e – 2 250e

Primes aux éleveurs :
 3 480e Earl Ecurie Des Mottes.
 1 740e Mme Henri Devin.
 1 015e Pierre Senamaud, Jacques Detre.
 688e Ecurie Patrick Klein, Mme Emilie Renaud.
 326e Jean-Marc Lucas, Ballantines Racing Stud Ltd.

Temps total : 4’26’’60’’’

 243 13817 PRIX D’ESSAI DES POULICHES
(Haies - Femelles)
(Inédits)
Peloton B

50 000 c (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 68 k. Les pouliches 
n’ayant pas couru cinq fois, en courses au Galop, recevront 2 k.

Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au 
Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

   Divination, f, al, 3 ans, par Martaline GB et No News 
[Gentlewave (IRE)], 66 k, Ecurie Cerdeval (MO. Belley), 
J. Boisnard (s)

   Havane Du Berlais, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Hilton 
Du Berlais (Saint Des Saints), 66 k, S. Munir (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

   Villa Florentine, f, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Polimere 
[Poliglote (GB)], 66 k, J. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle

   Joumana de Retz, f, b, 3 ans, par Masked Marvel GB 
et Lady Butterfly [Lando (GER)], 66 k, Ecurie des Charmes 
(G. Masure), F. Nicolle

   Diamond Teene, f, b, 3 ans, par Diamond Boy et Ever Teene 
[Even Top (IRE)], 66 k, B. Compignie (B. Meme), S. Dehez (s)

   Happy Macri, f, 3 ans, 66 k, C. Frecelle (C. Lefebvre), 
B. Lefevre (s)

   Pin Up Lescribaa, f, 3 ans, 66 k, P. Detre (S. Colas), 
H. Lageneste (s)

   Kenzya, f, 3 ans, 66 k, T. Storme (K. Nabet), D. Cottin (s)

8 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 800 e

Certif. vétérinaire : Cova Da Iria

4 long, 2 long, 8 long, 3 long.

24 000e – 12 000e – 7 000e – 4 750e – 2 250e

Primes aux éleveurs :
 3 480e Earl Haras de La Croix Sonnet, Albert Hosselet.
 1 740e Jean-Marc Lucas.
 1 015e Thierry Cypres.
 688e Hugues Rousseau.
 326e Bertrand Compignie.

Temps total : 4’24’’49’’’

Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

En raison d’un problème technique, empêchant le bon fonctionnement 
de la haie mobile devant les tribunes, les Commissaires ont décidé de la 
retirer pour les dernières courses de haies.

La pouliche INDIAN SONG n’étant pas présente sur l’hippodrome au 
moment de la confirmation de partant, a été déclarée non-partante.
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Primes aux éleveurs :
 3 062e Simon Munir, Isaac Souede.
 1 531e Earl Les Bordes de Mornay, Gerard Hanquiez.
 893e Richard Corveller.
 606e Mme Robert Mongin.
 287e Haras de La Huderie.

Temps total : 4’52’’33’’’

Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les 
jockeys Angelo ZULIANI (2e infraction - 6 coups) et Charlotte PRICHARD 
(2e infraction - 6 coups) en leurs explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour chacun, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de leur cravache.

 241 3821 PRIX DU COMMANDANT BOSSUT
(Steeple-Chase - Handicap)

56 000 c (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400) – dotation 
France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 70 k.

Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

Référence : +8.

 119 2 Jemsa, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et Jemysaintes 
(Saint Des Saints), 66 k, J. Andt (B. Lestrade), G. Macaire (s)

 77 1 Motu Fareone IRE, f, b, 4 ans, par Getaway GER et Arrive 
In Style IRE (King’S Theatre IRE), 67 k, de P. Maleissye Melun 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 154  Mango Baron, h, n.p, 4 ans, par Nicaron GER et Early La 
Hutte [Daliapour (IRE)], 62 k, A, H. de Waele (E. Bonnet), 
P. Lenogue

 117 2 Zuckerberg GER, h, b, 4 ans, par Kamsin GER et Zazera 
[Shamardal (USA)], 68 k, Mme M. Faust (Mme C. Prichard), 
D. Cottin (s)

 127 1 Milanesca, f, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et Return To 
Milan GB (Milan GB), 70 k (C. Lefebvre), GAB. Leenders (s)

 119 3 Le Zino, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Mona Lescribaa 
(Sagacity), 64 k, E. Wisser (B. Meme), E. Wisser

 92  Balkinoa, f, gr, 4 ans, par Balko et Breakdance [Sunday 
Break (JPN)], 66 k, 0, PJ. Fertillet (M. Delage), PJ. Fertillet

 19  Greco Latin (AQ), h, 4 ans, 66 k, J. Liscia (F. Bayle), 
Butel & Beaunez (s)

 168 4 Galloping Star (AQ), h, 4 ans, 64 k, Mme M. Bryant 
(Mme N. Desoutter), Y. Fouin (s)

9 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 319 e

5 long, courte encolure, 1 long, 1 long, 4 long, 2 long, 5 long.

25 200e – 12 320e – 7 280e – 5 040e – 2 800e – 1 960e – 1 400e

Primes aux éleveurs :
 3 654e Mme Florence Lormand.
 1 786e Sean Gorman, prime non attribuée.
 1 055e Jean-Yves Baron.
 730e Gestut Karlshof, prime non attribuée.
 406e Haras de La Rousseliere Scea, Malcolm Mcmillan.
 284e Mlle Magaly Jomain, Christophe Priolet-Lefebvre.
 203e Jean-Yves Payet Descombes, Mme Jocelyne Payet-Descombes.

Temps total : 4’42’’32’’’

Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Kevin NABET en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).

Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
les jockeys Kevin NABET et Baptiste MEME en leurs explications, leur ont 
adressé des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de leur cravache en levant le coude au dessus de la ligne des épaules.

 242 3817 PRIX D’ESSAI DES POULICHES
(Haies - Femelles)
(Inédits)
Peloton A

50 000 c (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 68 k. Les pouliches 
n’ayant pas couru cinq fois, en courses au Galop, recevront 2 k.

Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au 
Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.
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   Flying Startandco (AQ), h, b, 5 ans, par Cokoriko 
et Brownie And Co (Dom Alco), 68 k, P. Vandemoortele 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 63 1 Laterana, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Latran [Pistolet 
Bleu (IRE)], 69 k, Mme M. Bryant (K. Nabet), D. Cottin (s)

 20 2 My Maj, h, al, 11 ans, par Majorien (GB) et Janemarie [Cricket 
Ball (USA)], 69 k, M. Arias (Mme N. Desoutter), Y. Fouin (s)

 140 2 Altus, h, gr, 5 ans, par Saint Des Saints et Pafadas [Martaline 
(GB)], 68 k, Ecurie Sagara (N. Gauffenic), J. Larrigade

 94 2 Eden Conti (AQ), h, 6 ans, 71 k, Pau Racing Club II 
(S. Colas), H. Lageneste (s)

 181 2 Achour, h, 9 ans, 73 k, 0, Ecurie Centrale (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

   Dakota de Beaufai , h, 8 ans, 68 k, Mme V. Marie 
(J. Charron), L. Postic

8 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 841 e

7 long, 1 long ¾, 6 long, 2 long ½, loin.

27 840e – 13 920e – 8 120e – 5 510e – 2 610e

Primes aux éleveurs :
 4 036e Ecurie D.
 2 018e Jacques Cypres, Nicolas Cypres, Mlle Fanny Cypres, Arthur Cypres.
 1 177e Mme Magalen Bryant, David Georges Powell.
 798e Ecurie Du Karabe-Maj Earl.
 378e Ecurie Sagara.

Temps total : 5’0’’91’’’

 246 3820 PRIX RABASTENS
(Haies - À réclamer)

23 000 c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées : 
1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, 
tout cheval ayant, cette année, reçu une allocation de 10.000 en courses 
de haies portera 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 87 2 Diable D’Oudairies, h, b, 7 ans, par Saint Des Saints et 
Miss D’Estruval [Pistolet Bleu (IRE)], 72 k, (17 000), P. Lafitte 
(S. Colas), H. Lageneste (s)

 179 4 Portentoso GER, m, b.f, 5 ans, par Santiago GER et Piccola 
GER (Mamool IRE), 67 k (63 k), 0, (11 000), E. Meinder 
(Mme M. Daubry-Barbier), E. Grall

 157 7 Jenychope, f, al, 6 ans, par Soave GER et Jennhill [Sabrehill 
(USA)], 66 k (63 k), 0, (9 000), H. de Waele (A. Breton-
Souffir), P. Lenogue

 166 2 Banonito (AQ) , h, n.p, 9 ans, par Honolulu IRE et 
Manonito (Nononito), 70 k, 0, (13 000), JOEL Phelippon 
(L. Philipperon), Jul. Phelippon

 166  Evocateur (GB), h, b, 7 ans, par High Chaparral IRE et Grey 
Lily IRE (Boreal GER), 68 k (65 k), A, (9 000), D. de Waele 
(E. Bonnet), P. Lenogue

   Monsieur King, h, 5 ans, 69 k, (15 000), Mme C. Martineau-
Corcos (J. Charron), J. Bertran de Balanda (s)

 170 5 Celtino, h, 9 ans, 69 k, 0, (11 000), SJ. Guelpa (M. Regairaz), 
Y. Fouin (s)

   Shamrock Rover, h, 6 ans, 69 k, (11 000), Mme V. Tett 
(F. Tett), H. Merienne

 166  Whistle Up A Storm, h, 5 ans, 66 k (63 k), (9 000), 
Ecurie Centrale (N. Howie), FM. Cottin (s)

 202  Sassari, f, 5 ans, 64 k, A, (9 000), Ecurie Centrale (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

 166  Le Meteque, h, 7 ans, 71 k (68 k), (15 000), C. Machado 
(C. Passerat), FM. Cottin (s)

11 partants ; 36 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 593 e

7 long, 1 long, tête, 3 long ½.

11 040e – 5 520e – 3 220e – 2 185e – 1 035e

Primes aux éleveurs :
 1 600e Comte Michel de Gigou.
 800e Stall Seeheim, prime non attribuée.
 466e Alain Chopard.
 316e Jean Danard, Jean-Yves Danard.
 150e Sc Ecurie de Meautry.

Temps total : 5’2’’17’’’

Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

En raison d’un problème technique, empêchant le bon fonctionnement 
de la haie mobile devant les tribunes, les Commissaires ont décidé de la 
retirer pour les dernières courses de haies.
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Pierre DUBOURG en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de deux jours, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 6 coups).

 244 3818 PRIX MASTER BOB
(Haies - Mâles et Hongres)

45 000 c (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas reçu 9.000 
en courses de haies (victoires et places). Poids : 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Pacha Senam, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Saga de Senam (Saint Des Saints), 73 k (70 k), J. Detre 
(B. Dubourg), F. Nicolle

 136 5 Saint Turgeon, h, al, 4 ans, par Turgeon USA et Sainte 
Nono (Nononito), 68 k (65 k), A. Vangelisti (D. Satalia), 
D. Satalia

   Gaz Gaz, h, b, 4 ans, par Buck’S Boum et Montanara Paris 
[Turgeon (USA)], 66 k, Haras de Saint-Voir (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

   Ayeth, h, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Crystal Reef GB (King’S 
Best USA), 66 k, F. Coudert (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 93 2 Coolabah, h, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et Kissin Sign 
(GB) [Turtle Bowl (IRE)], 72 k (71 k), 0, B. Van Dalfsen 
(E. Metivier), D. Cottin (s)

   Hellbourg, h, 4 ans, 66 k, J. Detre (O. Jouin), P&C. Peltier (s)
   Very Good Trip , h, 4 ans, 68 k, Mme M. Solignac 

(L. Solignac), C. Restout
   Grain de Bonheur (AQ), h, 4 ans, 68 k (67 k), M. Denisot 

(M. Farcinade), J. Bertran de Balanda (s)
   Garavous (AQ), h, 4 ans, 70 k, Jdg Bloodstock Services 

(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille
   Sound Of Victory IRE, h, 4 ans, 66 k (65 k), S. Esposito 

(N. Gauffenic), A. Marcialis
   Dynamic Dino, h, 4 ans, 71 k (67 k), Devin (B. Berenguer), 

D. Bressou
 163 3 Isidro , h, 4 ans, 69 k (68 k), Bon de ED. Rothschild 

(AD. Fouchet), G. Macaire (s)
   Etrier D’Or, h, 4 ans, 66 k (65 k), J. Michel (V. Bernard), 

J. Planque (s)

13 partants ; 47 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 242 e

1 long ½, 2 long, 1 long, 9 long, 1 long, 7 long, encolure, 1 long.

21 600e – 10 800e – 6 300e – 4 275e – 2 025e

Primes aux éleveurs :
 3 132e Pierre Senamaud, Jacques Detre.
 1 566e Andre-Jean Belloir, Ecurie Madame Patrick Papot.
 913e Haras de Saint-Voir.
 619e Al Shaqab Racing.
 293e Berend Van Dalfsen.

Temps total : 4’30’’58’’’

Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

En raison d’un problème technique, empêchant le bon fonctionnement 
de la haie mobile devant les tribunes, les Commissiaires ont décidé de la 
retirer pour les dernières courses de haies.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Esteban METIVIER et Davide SATALIA en leurs explications, leur ont 
adressé des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de leur cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.

Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Olivier JOUIN en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction).

 245 3823 PRIX SOLITAIRE
(Steeple-Chase)

58 000 c (27 840, 13 920, 8 120, 5 510, 2 610) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées et limitées à 6 k. pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 20.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 45.000 du 1er juillet 
2018 inclus au 31 décembre 2018 inclus.

Parcours n° S5 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

   Feu Follet, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Folle de Toi 
[Sageburg (IRE)], 70 k, Ecurie Pierre Pilarski (B. Lestrade), 
G. Macaire (s)
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Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Matthieu 
DELAGE, Lucas ZULIANI (FESTINA DU LYS), arrêté et Thomas BEAURAIN 
(EVERY BERE), arrêté, les Commissaires ont distancé le hongre EVERY 
BERE pour avoir été à l’origine de la dérobade de la jument DAISY BAIE 
en se rapprochant de l’intérieur et avoir contraint cette dernière à passer 
en dedans des fusains.

Toutefois l’incident constaté n’a pas eu de conséquence sur l’arrivée des 
chevaux classés aux sept premières places.

En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Thomas BEAURAIN 
par une interdiction de monter pour une durée de deux jours, pour avoir 
eu un comportement fautif en se rapprochant de l’intérieur et avoir gêné 
ses concurrents.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Enzo BONNET (3e infraction - 7 coups) et Alexis BRETON-SOUFFIR 
(1re infraction - 8 coups) en leurs explications, les ont respectivement 
sanctionnés par une interdiction de monter pour une durée de 3 jours et 
par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de leur cravache.

Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir 
entendu les jockeys Steven COLAS et Ludovic PHILIPPERON en leurs 
explications, leur ont adressé des observations, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de leur cravache en levant le coude au-dessus de 
la ligne des épaules.

 247 3822 PRIX BEAUTE DE COUR
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

56 000 c (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400) – dotation 
France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 15.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 58 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k. 

Parcours n° S5 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

Références : 0 ans, +12 ; 1 ans et +, +14.

 150  Saint Anjou, h, b, 8 ans, par Saint Des Saints et Line 
Garry [Ballingarry (IRE)], 69 k, A. Vandenhove (J. Charron), 
L. Viel (s)

 123 2 Enola Gay, h, n.p, 7 ans, par Fuisse et Enolaland [Daliapour 
(IRE)], 691/2 k, AL. Brooks (J. Reveley), Y. Fouin (s)

   Polinuit, h, gr, 6 ans, par Poliglote (GB) et Ma Nuit 
Chez Maud (Saint Estephe), 67 k, A, SARL Carion E.M.M. 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 201 4 Lee D’Anjou, f, b, 5 ans, par Della Francesca USA et 
Perceverense (Arvico), 67 k, P. Lenogue (R. Mayeur), 
P. Lenogue

 200 3 Constante (AQ), f, al, 8 ans, par Forestier et Shabady 
(Grand Seigneur), 68 k, Ecurie Centrale (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 2 5 Charmeuse D’Ainay (AQ), f, b.f, 8 ans, par Fragrant Mix 
(IRE) et Perle Du Bocage (Agent Bleu), 64 k, Ecurie Centrale 
(D. Ubeda), FM. Cottin (s)

 123 1 Bacara Des Bois, f, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et 
Equatoriale (Saint Estephe), 71 k, T. Bedon (S. Colas), 
Mme S. Jaffrelot

 132 3 Daffodil Rose (AQ), h, 7 ans, 72 k, Mme J. Picard 
(J. Duchene), J. Zuliani

 98 3 Festina Du Lys (AQ), f, 5 ans, 70 k, Mme C. Babin Guillochon 
(L. Zuliani), JL. Guillochon

 192  Etcaetera Cael, h, 6 ans, 62 k, Ecurie de La Baie (N. Howie), 
R. Grochowicki

 182  Jani Perse, h, 8 ans, 62 k, A, A. Incurvaja (E. Bonnet), 
P. Lenogue

 83  Daisy Baie, f, 7 ans, 71 k, Ecurie des Sables (M. Delage), 
PJ. Fertillet

 161 4 Every Bere, h, 6 ans, 71 k, P. Ponsot (T. Beaurain), C. Aubert
 51  Solidam, h, 6 ans, 70 k, C. Stedman (B. Berenguer), 

D. Bressou
 152  Frisco (AQ), h, 5 ans, 661/2 k, O. Trinquet (N. Ferreira), 

S. Dehez (s)
 179 6 Deux Freres, h, 5 ans, 66 k, Mme M. Vidal (K. Nabet), 

D. Cottin (s)

16 partants ; 40 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 960 e

Eng. Sup. : Every Bere

2 long ½, 3 long ½, 1 long ½, 1 long, 2 long, 2 long, 2 long.

25 200e – 12 320e – 7 280e – 5 040e – 2 800e – 1 960e – 1 400e

Primes aux éleveurs :
 3 654e Gildas Vaillant.
 1 786e Mme Marie-France Liebich.
 1 055e Sarl Carion E. M. M. .
 730e Mme Francette Leloup, Jean-Claude Biais, Sebastien Pointeau.
 406e Francois-Marie Cottin.
 284e Stephane Milaveau.
 203e Mme Joelle Brillet.

Temps total : 4’59’’94’’’

Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les causes 
et les circonstances de la dérobade de la jument DAISY BAIE (Matthieu 
DELAGE), survenue à l’entrée du tournant des tribunes au 2e tour.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Posteriori (AQ), h, 10 ans, 
Michel Georges GB et Kinshasac, 
189/4

Abana Lescribaa, h, 4 ans, 
Anabaa Blue (GB) et Miss 
Lescribaa, 214/4

Achour, h, 9 ans, Limnos JPN et 
Jolie Menthe, 181/2

Achour, h, 9 ans, Limnos JPN et 
Jolie Menthe, 245/

*Ad Acta GER, f, 5 ans, Wiener 
Walzer GER et Aspidistra GER, 
173

Agrapart, h, 9 ans, Martaline GB et 
Afragha IRE, 206/2

Ahelia, f, 10 ans, My Risk et Bleu 
D’Azur, 182/

Ahelia, f, 10 ans, My Risk et Bleu 
D’Azur, 229

Airish Quality, h, 6 ans, Irish Wells 
et Qualyjenka, 185/2

Ajas, h, 6 ans, No Risk At All et 
Seraglio IRE, 183/1

Al Cuarto, h, 4 ans, Nicaron GER et 
Vie Ta Vie, 204/2

Al Nafleur Du Lia Aa, 5 ans, Al 
Namix et Fleur Du Lia, 213/3

Alixane, f, 13 ans, Sleeping Car et 
Fleur D’Un Jour, 216/5

Allee Sat, h, 5 ans, Satri IRE et 
Blonde Cleville, 218/

Alliance A Vary, f, 5 ans, 
Authorized IRE et Modema, 227/2

Alminoritz, f, 4 ans, Kapgarde et 
Margerie, 232

Alna Top, f, 5 ans, Al Namix et Top 
Ling, 201/5

Alpha Risk (AC1), h, 10 ans, Grey 
Risk et Omega de Foissac, 212/

Altus, h, 5 ans, Saint Des Saints et 
Pafadas, 245/5

American Diamant, m, 4 ans, 
American Devil et Diamanta, 224/

Ami Garry, h, 5 ans, Ballingarry IRE 
et Amie Roli, 218/

Angelle de Bel Air, f, 5 ans, Ange 
Gabriel et Miss Mortois, 218/3

Angelus D’Alienor (AQ), h, 
10 ans, Saddler Maker (IRE) et 
Promo D’Alienor, 170

Angelus D’Alienor (AQ), h, 
10 ans, Saddler Maker (IRE) et 
Promo D’Alienor, 220/5

Apple’S Baleze, h, 5 ans, Saddex 
(GB) et Millez, 209

Ardcross, h, 6 ans, Confuchias IRE 
et Arduinna GER, 183/3

Arenui, h, 5 ans, Masterstroke USA 
et Vavea, 179/

As de Carpat, h, 4 ans, Top Trip 
(GB) et Gryonne, 235/5

Aterisk, f, 4 ans, No Risk At All et 
Aspolina (IRE), 175/3

Audacieux D’Alin, h, 6 ans, 
Indian Daffodil (IRE) et Cybellede 
Beaufai, 169/5

Aurfevre Aa, 7 ans, Le Balafre et 
L’Auriebatoise, 217/1

Aurpair Aa, 4 ans, Balko et 
L’Auriebatoise, 207/

Autour de Minuit, h, 4 ans, Saint 
Des Saints et Miss Courteillaise, 
175/2

Ayeth, h, 4 ans, Zoffany IRE et 
Crystal Reef GB, 244/4

Baby Boy (AQ), h, 9 ans, Maresca 
Sorrento et Miss D’Angron, 222/3

Bacara Des Bois, f, 7 ans, 
Ballingarry IRE et Equatoriale, 
247/7

Balkino de Maspie, h, 10 ans, 
Balko et Vagueline de Maspi, 
211/4

Balkinoa, f, 4 ans, Balko et 
Breakdance, 241/7

Ballicod, h, 6 ans, Ballingarry IRE et 
Codrina, 237/4

Balling Roi, h, 7 ans, Ballingarry 
IRE et Reine de Rome, 193/5

Bambou Du Mathan, f, 4 ans, 
Saint Des Saints et Jeapano, 214/2

Bandero, h, 5 ans, Balko et Aubaine 
de Sivola, 182/2

Bankrun, h, 4 ans, Reply IRE et 
Shall We Dance, 214/

Banonito (AQ), h, 9 ans, Honolulu 
IRE et Manonito, 246/4

Barbie Turix (AQ), f, 9 ans, Al 
Namix et First Union, 229/

Barcarolle, f, 5 ans, Spirit One et 
Miss Oversea, 174/

Bargain, h, 9 ans, Goldneyev USA 
et Medanik, 233/3

Baron Du Seuil (AQ), h, 9 ans, 
Network GER et Nistabelle, 182/

Belle Capitaine, f, 5 ans, Kapgarde 
et Alfayza GB, 210/

Belle Du Murier, f, 4 ans, 
Muhtathir GB et Belle Josee, 214/

Belle Nantaise, f, 5 ans, 
Ballingarry IRE et Nana Nantaise, 
221/

Bellepearl, f, 4 ans, Waldpark GER 
et Perla Ciara, 238/

Berjou, h, 6 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Bernieres IRE, 
178/4

Bess, f, 5 ans, Authorized IRE et 
Quillaja GER, 229/1

Betong Emery, h, 4 ans, Enrique 
(GB) et Lili Valley, 205/5

Bi Beach, h, 5 ans, Buck’S Boum et 
Restina de Conde, 173/3

Bidadabas (AQ), f, 9 ans, Davidoff 
GER et Idyllas, 212/5

Bipbip Des Brieres, h, 7 ans, 
Sandwaki USA et Union Des 
Brieres, 212/

Bipolaire (AQ), h, 9 ans, Fragrant 
Mix (IRE) et Kenna, 206/3

Blain, f, 4 ans, Blek et Henriet, 201
Blason D’Or (AQ), h, 9 ans, Nidor 

et Polanie CAN, 212/
Bleu de Pail (AQ), h, 9 ans, Blue 

Bresil et Huronne, 182/
Blue Crystal, h, 5 ans, Blue Bresil 

et Crystale de France, 182/3
Blue Honey Moon, f, 5 ans, 

Enrique (GB) et Blue Expectation, 
202/

Bois Flottee, f, 4 ans, Nicaron GER 
et La Fauvelaie, 187/5

Bomari (OC), h, 9 ans, Nidor et 
Quinte Flusch, 222/5

Bosseur, h, 9 ans, Coastal Path GB 
et Suite, 206/4

Bounwell, h, 6 ans, Irish Wells et 
Hopamare, 203/4

Brenus D’Artaix, h, 4 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Lignerolles, 
224/4

Bric, h, 5 ans, Myboycharlie IRE et 
Bramble IRE, 173/1

Bridgeur (AQ), h, 9 ans, 
Vendangeur (IRE) et Elbe, 233/4

Brother Bernard, h, 5 ans, 
Authorized IRE et Wivenhoe UAE, 
179/3

Brutus de L’Orme, h, 4 ans, Blue 
Bresil et Kavusakan, 190/3

C’Est L’Heure (AQ), h, 8 ans, 
Coastal Path GB et Legitime, 226/1

Calavi, h, 5 ans, Ballingarry IRE et 
Lysalka, 188/5

Calinight, h, 6 ans, Califet et 
Gazelle de Nuit, 177/6

Calki (AQ), h, 8 ans, Balko et 
Soupe Angevine, 200/

Call Gregorium, h, 4 ans, Sinndar 
IRE et Aisyacall, 235/3

Calva Du Rib, h, 8 ans, Kapgarde 
et Cherry Pile, 237/5

Calypso Dumestivel, h, 8 ans, Al 
Namix et Royale Solitaire, 233/2

Candide, h, 7 ans, Turtle Bowl 
(IRE) et Circus Key (IRE), 236/1

Candos, h, 6 ans, Rajsaman et 
Scapegrace (IRE), 225/

Cannello, h, 4 ans, Dragon Dancer 
GB et Candie Baie, 219/

Captain D’Aumont, h, 4 ans, 
Sinndar IRE et Damax, 235/

Captain Power, h, 4 ans, Captain 
Marvelous IRE et Mystical Power, 
235/

Carisandre (AQ), h, 8 ans, 
Shaanmer (IRE) et Orisandre, 177/

Carriacou, h, 8 ans, Califet et 
Medanik, 206/5

Cash Game (AQ), h, 8 ans, Nidor 
et Fasteline, 222/2

Catalouna, f, 8 ans, Madoun et 
New Orleans, 229/3

Catsou Des Maj (AC1), h, 8 ans, 
Balko et Aligianinca, 217/3

Celtino, h, 9 ans, Doctor Dino et 
Celtic Air, 170/5

Celtino, h, 9 ans, Doctor Dino et 
Celtic Air, 246/

Centaur de La Brunie (AA3), h, 
8 ans, Zamouncho et Naya de La 
Brunie, 217/4

Chamako Aa, 5 ans, Martaline GB 
et Douchamba, 215/1

Channel Baie, f, 8 ans, Crillon et 
Jade Rheinberg GER, 170/4

Charmeuse D’Ainay (AQ), f, 
8 ans, Fragrant Mix (IRE) et Perle 
Du Bocage, 247/6

*Chasing Highs IRE, h, 7 ans, 
September Storm GER et Rusada 
IRE, 189/

Chaweng Emery, f, 6 ans, Spanish 
Moon USA et Timidity, 225/

Chestnut Dream, h, 7 ans, 
Martaline GB et Sur Sa Mine, 
237/1

Chovava (IRE), f, 4 ans, Rail Link 
GB et Palapa GB, 202/

Chovava (IRE), f, 4 ans, Rail Link 
GB et Palapa GB, 238/

Chudamani, h, 3 ans, Bathyrhon 
GER et Celavie, 199

*Cicalina GER, f, 6 ans, Santiago 
GER et Concetta GER, 185/1

Cidjie Dangles, f, 5 ans, 
Meshaheer USA et Augira, 229/

Ciranix (AQ), h, 8 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Okea, 191/3

Coco Gaelick, f, 4 ans, Cokoriko et 
Gaelika (IRE), 175

Coco Gaelick, f, 4 ans, Cokoriko et 
Gaelika (IRE), 238/

Coeur Nantais, h, 4 ans, Linda’S 
Lad (GB) et Nana Nantaise, 205

Constante (AQ), f, 8 ans, Forestier 
et Shabady, 200/3

Constante (AQ), f, 8 ans, Forestier 
et Shabady, 247/5

Coolabah, h, 4 ans, Nathaniel IRE 
et Kissin Sign (GB), 244/5

Corrida Des Obeaux (AQ), f, 
8 ans, Kapgarde et Hispaniola, 
186/2

*Cosmic Power GER, h, 7 ans, 
Samum GER et Cosmic Collisions 
(GB), 193/2

Cotee Sud, f, 5 ans, Lord Du Sud 
et Turbulence, 178/2
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Coup de Maitre, f, 5 ans, 
Masterstroke USA et Trofee Dore, 
226/3

Courch Vireenne, f, 5 ans, 
Turgeon USA et Mavireenne, 221/1

Crack Math (AQ), h, 8 ans, 
Vendangeur (IRE) et Pegase Des 
Roses, 200/

Creasy Fashion, h, 5 ans, Chichi 
Creasy et Dis Nous Tout, 179/7

Criador, h, 4 ans, Samum GER et 
Cristory, 205/6

Curly Basc, f, 8 ans, Kapgarde et 
Cocoruma, 178/

D’Jango (AQ), h, 7 ans, Balko et 
Quizas Jolie, 177/3

Da Vinci Del Rais, h, 5 ans, 
Domedriver (IRE) et Rolli Touz, 
188/2

Dadifete (AQ), f, 7 ans, Califet et 
Non Dadi, 193/3

Daffodil Rose (AQ), h, 7 ans, 
Indian Daffodil (IRE) et Toprose, 
247

Dailix, f, 5 ans, Diamond Green et 
Halix, 231/3

Daisy Baie, f, 7 ans, Crillon et La 
Sultane, 247/

Dakota de Beaufai, h, 8 ans, 
Antarctique IRE et Nova de 
Beaufai, 245/

Dancebluespaix, h, 4 ans, Feel 
Like Dancing GB et Blueborg, 224/

Danse Avec Jersey (AQ), h, 
7 ans, Spanish Moon USA et 
Myrtille Jersey, 178/5

Darjeling Bellevue (AQ), h, 
7 ans, Ballingarry IRE et Noces 
D’Or, 186/3

Dark Wood (AQ), h, 7 ans, 
Bonbon Rose et Sherywood, 194/5

Dashing Filly (AQ), f, 7 ans, 
Martaline GB et Nymphe de Sivola, 
182/1

Davanti San Guido, h, 5 ans, 
Orpen USA et Vienna View GB, 
233/

De Novo, f, 4 ans, Montmartre et 
Loussia, 238/2

Decalino Brabois, h, 7 ans, Apsis 
GB et Clementine Brabois, 183/

Deesse Fleur, f, 10 ans, Nickname 
et De Fleur En Fleur, 183/

Defi Majeur (AQ), f, 7 ans, Clety et 
Necossaise, 181/4

Deguillaume, h, 6 ans, Konig Turf 
GER et Cyrnouche, 222

Delavo, h, 4 ans, Linngari IRE et 
Devaki GER, 184/3

Delhi Chope, f, 3 ans, Captain 
Chop et Star Chope, 242

Della Perla (AQ), f, 7 ans, Balko et 
Perla Des Pres, 189/5

Dennzo (AQ), h, 7 ans, 
Greengroom et Conseption, 212/2

Denomedenuo, h, 4 ans, 
Crossharbour GB et Aria D’Orne, 
205/1

Densovent (AQ), h, 7 ans, 
Ballingarry IRE et Keperline, 172/5

Dentor Des Obeaux, h, 4 ans, 
Protektor GER et Dendhera, 175

Deportetoi, h, 6 ans, Deportivo GB 
et Marmuhta, 203/1

Derby de Lagarde Aa, 7 ans, 
Fairplay Du Pecos et Reine 
Lauteix, 215/4

Derby Des Pictons, h, 7 ans, 
Khalkevi IRE et Selaia, 220/2

Derby Mag, h, 7 ans, Silver Frost 
(IRE) et Rose Indienne, 216

Desirs Des Blaises (AQ), h, 
7 ans, Lucarno USA et Loutre, 
183/5

Deus Chop, h, 3 ans, Amadeus 
Wolf GB et My Virginia, 199

Deux Freres, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et Fleur Des Villes, 179/6

Deux Freres, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et Fleur Des Villes, 247/

Devil’S Speed, m, 3 ans, American 
Devil et Alpinette, 196

Diable D’Oudairies, h, 7 ans, 
Saint Des Saints et Miss 
D’Estruval, 246/1

Diamand Des Iles Aa, 7 ans, 
Annapolis et Goutte de Rose, 
215/3

Diamant Brut (AQ), h, 7 ans, Voix 
Du Nord et Quistis, 170/1

Diamond Teene, f, 3 ans, Diamond 
Boy et Ever Teene, 243/5

Diams Du Rivage (SF), f, 7 ans, 
Fragrant Mix (IRE) et Gold Girl, 
200/5

Dinette de Ballon, f, 8 ans, Doctor 
Dino et Nile Altesse, 172/3

Diva de Vassy, f, 4 ans, Blue Bresil 
et Daniety, 238/1

Divergente, f, 3 ans, Vale Of York 
IRE et L’Aventura, 242/

Divination, f, 3 ans, Martaline GB et 
No News, 243/1

Divine de La Butte, f, 4 ans, 
Montmartre et Sainte Mante, 240

Diwell Stang Blun (AQ), h, 7 ans, 
Lord Du Sud et Koantig Stangblun, 
177/5

Djac de Larchamp, h, 7 ans, 
Zanzibari USA et Consuelita GB, 
193/

Djaplu (AA3), h, 8 ans, Olzarte de 
Collongues et Djalousi, 217/2

Djazzman (AQ), h, 7 ans, Spanish 
Moon USA et Meme Musique, 
236/4

Doctor Kaleo, h, 5 ans, Doctor 
Dino et Last Harvest, 209/1

Dolly Light, f, 6 ans, Blue Bresil et 
Laly Light, 236

Dom Alron (AQ), h, 7 ans, Laveron 
GB et Marie Des Enceints, 186

Donne Le Change (AQ), h, 
7 ans, Saddler Maker (IRE) et 
Tampabella, 200/1

Donskoye (AQ), h, 7 ans, Alberto 
Giacometti IRE et Urane de Ferbet, 
169/3

Dors Dine, f, 7 ans, Buck’S Boum 
et Spice, 225/2

Douceurf, f, 7 ans, Khalkevi IRE et 
Matasurf, 189/1

*Draconis GER, h, 7 ans, Kamsin 
GER et Daphne GER, 236

Dragon Rock, h, 6 ans, Dragon 
Dancer GB et Tamerville, 189/

Dream Of Palace, h, 4 ans, Palace 
Episode USA et La Madonnina, 
214/

Dream Quality, f, 5 ans, Dream 
Well et Qualyjenka, 174/2

Dream Wish, h, 4 ans, Dream Well 
et Ladies Wish, 204/3

Droit de Rever, f, 7 ans, Enrique 
(GB) et Droit D’Aimer, 226

Dub Steps, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Safe Steps, 189/

Dynamic Dino, h, 4 ans, Doctor 
Dino et Just Be Good (GB), 244/

Earlish de Grugy (AQ), f, 6 ans, 
Full Of Gold et Girlish, 200

Eausauvage Lanlore Aa (AA), 
h, 6 ans, Ares de La Brunie et 
Kagura, 217/

Ebene Sacree (AQ), f, 6 ans, 
Anzillero GER et Toscane Sacree, 
189/3

Echo Des Gagneux, h, 6 ans, 
Laverock IRE et Roundly, 231/2

*Eclittica IRE, f, 4 ans, Pour Moi 
IRE et Ekta GB, 238/

Ecoutille (AQ), f, 6 ans, Buck’S 
Boum et Ombline, 192/

Ecrin de Chaba (AQ), h, 6 ans, 
Full Of Gold et Ma Belle Cyrienne, 
189/2

Ecrinrose, h, 6 ans, Full Of Gold et 
Rose Beryl, 194/4

Ecris L’Histoire (AQ), f, 6 ans, 
Kapgarde et Toi et Le Soleil, 237/2

Eden Conti (AQ), h, 6 ans, 
Khalkevi IRE et Posterite, 245

Edenham (AQ), h, 6 ans, Denham 
Red et Razyana Des Neiges, 178/7

Edenn Blue Aa, 6 ans, Anzillero 
GER et Honey Blue, 215/2

Ediboum (AQ), h, 6 ans, Buck’S 
Boum et Scintillante D’Or, 177/4

Eh Georges (AQ), h, 6 ans, 
Coastal Path GB et Lady de 
Vesvre, 200/

Eh Law (AQ), h, 6 ans, Network 
GER et Law, 226/

Eho Lord, h, 6 ans, Kotky Bleu et 
Silverila, 191/5

El Gringo, h, 6 ans, Kamsin GER et 
Cinecitta USA, 206/1

El Martel (AQ), h, 6 ans, Martaline 
GB et Vodkelle, 206

Electropus (AQ), f, 6 ans, Buck’S 
Boum et Pic Pus, 185

Eleganza, f, 4 ans, Hurricane Cat 
USA et Formerly, 171

Elevee Pour Gagner (AQ), f, 
6 ans, Tirwanako et Noisillette, 
186/1

Elgado de Sarti (AQ), h, 6 ans, 
Apsis GB et Tina de Sarti, 211/

Eliglote Ville (AQ), f, 6 ans, 
Poliglote (GB) et Jadoudy Ville, 
220/

Elite D’Ainay, f, 6 ans, Coastal 
Path GB et Myliseme, 216/4

Ellacoat (AQ), f, 6 ans, Fragrant 
Mix (IRE) et Pepita D’Armor, 229

Ellipse, f, 6 ans, No Risk At All et 
Sapienza, 237

Elya Des Maj Aa, 6 ans, 
Muhaymin USA et Aligianinca, 
215/

Embrun D’Oudairies (AQ), h, 
6 ans, Kapgarde et Quecy de 
Chadzeau, 200/4

Emix de Coeur (AQ), f, 6 ans, 
Fragrant Mix (IRE) et Omage de 
Coeur, 229/4

En Grande Pompe, f, 6 ans, 
Poliglote (GB) et Posh Lady IRE, 
237/3

Enjoy Your Life, h, 3 ans, 
Bathyrhon GER et Madoudal, 
196/5

Enola Gay, h, 7 ans, Fuisse et 
Enolaland, 247/2

Enrecidive, h, 4 ans, Enrique (GB) 
et Et Si C’Etait Elle, 223/

Enrique Adventure, h, 4 ans, 
Enrique (GB) et Adventurous Lady, 
235

Enzo D’Oroux (AQ), h, 6 ans, Roli 
Abi et Palma de Perthuis, 216/2

Enzo Des Ongrais, h, 6 ans, 
Saddex (GB) et Nava Des Ongrais, 
189/

Epsilane (AQ), f, 6 ans, Apsis GB 
et Old Lane, 189/

Equerre, f, 6 ans, Alex The Winner 
USA et Nuitcaline, 229/

Equirisk, f, 4 ans, No Risk At All et 
Equipiere, 238/

Erambo (AQ), h, 6 ans, Satri IRE et 
Toady, 225/4

Eris (AQ), f, 6 ans, Kapgarde et 
Belisama, 177/

Ervan (AQ), h, 6 ans, Zambezi Sun 
GB et Sacoleva, 180/

Espion de Vindecy, h, 4 ans, 
Agent Secret IRE et Amazone de 
Balme, 239/3

Espoir D’Oudairies (AQ), h, 
6 ans, Vision D’Etat et Pythie 
D’Oudairies, 181

Espoir Royal, h, 6 ans, Martaline 
GB et Ma Royale, 181

Espry de Famille (AQ), f, 6 ans, 
Muhaymin USA et Emberlia, 186

Estonia Sport, f, 6 ans, Cat Junior 
USA et Safraniere, 180/2

Estrella Cael (AQ), f, 6 ans, 
Linda’S Lad (GB) et Lahia Cael, 
229/2

Etat D’Espry, h, 6 ans, Muhtathir 
GB et Sably, 183/2

Etcaetera Cael, h, 6 ans, Linda’S 
Lad (GB) et Royale Cael, 192/

Etcaetera Cael, h, 6 ans, Linda’S 
Lad (GB) et Royale Cael, 247/

Etoile Du Brizais, f, 4 ans, No Risk 
At All et Star Du Brizais, 219/4

Etoile Du Mou (AQ), f, 6 ans, 
Noroit GER et Jane Du Mou, 192/4

Etrier D’Or, h, 4 ans, Falco USA et 
Fascinatrice, 244/

European Blue, h, 5 ans, Apsis GB 
et Cadette Bleue, 188/4

Ever Forget Me (AQ), h, 6 ans, 
Nidor et Amandiya, 177/
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Every Bere, h, 6 ans, Hurricane Cat 
USA et Relicia Bere, 247/

Every Where (AQ), f, 6 ans, Al 
Namix et Ubiquite, 200/2

Evidence Bleue (AQ), f, 6 ans, 
Maresca Sorrento et Tunique 
Bleue, 192

Evocateur (GB), h, 7 ans, High 
Chaparral IRE et Grey Lily IRE, 
246/5

Evviva Aa, 6 ans, Fantagaro et 
Made In Law, 215/

Extra Lida (AQ), f, 6 ans, Irish 
Wells et Uneeklida, 200

Extra Smart, h, 6 ans, Califet et 
Nuit Du Maine, 169/

Faddex (AQ), h, 5 ans, Saddex 
(GB) et Petite Harmonie, 222/

Fahawro, h, 5 ans, Le Havre (IRE) 
et Maikawa, 236

Fairlady Du Granit, f, 5 ans, Blue 
Bresil et Border Line, 221/2

Fait La Une, f, 5 ans, Muhtathir GB 
et Suite, 201/

Falbala Le Dun, f, 5 ans, Enrique 
(GB) et Uranus Le Dun, 201/7

Falcon de Kerser, h, 5 ans, 
Ungaro GER et Rafale de Kerser, 
192/2

Falcon Magic Jeyl, h, 5 ans, 
Saddex (GB) et Torn Magic, 180/

Falstaff, h, 4 ans, Never On Sunday 
et Cry Of Love SPA, 175/1

Famille Formidable (AQ), f, 
5 ans, Balko et Raise, 234/2

Fan D’Apple’S (AQ), h, 5 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Rosa 
Apple’S, 218/1

Fana D’Oudairies (AQ), f, 5 ans, 
Kapgarde et Ukalee, 228/

Fandjo, h, 5 ans, Della Francesca 
USA et Faraude, 221/

Fanfan Des Brieres, f, 5 ans, 
Cima de Triomphe IRE et Union 
Des Brieres, 188

Fantaisie Musicale (AQ), f, 
5 ans, Cokoriko et Rhasodie Des 
Sacar, 227/1

Fantasia Du Rock, f, 5 ans, 
Kingsalsa USA et Ebene Rock, 
202/2

Fantassin (AQ), h, 5 ans, Axxos 
GER et Padalko Tatou, 197/

Fantassin (AQ), h, 5 ans, Axxos 
GER et Padalko Tatou, 228/2

Farasoul, h, 5 ans, Soul City IRE et 
Farasha, 189/

Farasoul, h, 5 ans, Soul City IRE et 
Farasha, 221/

Farce et Attrape (AQ), f, 5 ans, 
Tirwanako et Ombre Jaune, 227/3

Farceur D’Ainay (AQ), h, 5 ans, 
Sholokhov IRE et Vanille D’Ainay, 
236/

Faro Des Malberaux, h, 5 ans, 
Linda’S Lad (GB) et Scavenger, 
173/6

Fasimix, h, 10 ans, Carlotamix et 
Fanissa GER, 172/2

Father James, h, 5 ans, Martaline 
GB et Mariyara, 181/5

Faucon Du Bosc (AQ), h, 
5 ans, Boris de Deauville (IRE) et 
Orisandre, 179/5

Fauvette Sivola (AQ), f, 5 ans, 
Noroit GER et Surprise de Sivola, 
234/3

Feeling de Sivola, f, 5 ans, Noroit 
GER et Neva de Sivola, 179/

Fellow Mag, h, 5 ans, Gris de Gris 
(IRE) et Rose Indienne, 194/2

Fersen, h, 4 ans, Rajsaman et 
Mahiladipa, 208

Festina Du Lys (AQ), f, 5 ans, 
Sunday Break JPN et Pot Jolie, 
247/

Feu D’Artifice (AQ), h, 5 ans, 
Cokoriko et Karte Bleue, 174/

Feu D’Artifice (AQ), h, 5 ans, 
Cokoriko et Karte Bleue, 210/3

Feu Follet, h, 5 ans, Kapgarde et 
Folle de Toi, 245/1

Feudor Du Don, m, 5 ans, Spider 
Flight et Ruyu River, 221/

Fiancee Du Large, f, 5 ans, 
Kapgarde et Gryonne, 226

Fictif Gravel (AQ), h, 5 ans, High 
Rock (IRE) et Parana de Gravelle, 
218/

Fidele Au Poste, h, 5 ans, Saint 
Des Saints et Posh Lady IRE, 
209/3

Fiesta Delafayette (AQ), f, 
5 ans, Lord Du Sud et Queen de 
Lafayette, 202/6

Fighter Sport, h, 5 ans, High Rock 
(IRE) et Theloune, 221/4

Figue (AQ), f, 5 ans, Yeats IRE et 
Tieville, 201/

Figuero (AQ), h, 5 ans, Yeats IRE 
et Annaland, 181/1

Fihalhohi Land (AQ), f, 5 ans, No 
Risk At All et Noraland, 234/

Fil Conducteur (AQ), h, 5 ans, 
Racinger et Uluru, 234

Fille de La Nuit (AQ), f, 5 ans, 
Indian Daffodil (IRE) et Perle Du 
Seuil, 226/2

Filou D’Auteuil (AQ), h, 5 ans, 
Buck’S Boum et Noce D’Avril, 
228/5

First de Loust (AQ), h, 5 ans, 
Honolulu IRE et Magic Rose, 221/5

First Moon, f, 9 ans, Nombre 
Premier (GB) et October Moon, 
169

Fix At All, h, 4 ans, No Risk At All et 
Lady Fix, 232/3

Flakzane (AQ), f, 5 ans, Coastal 
Path GB et Qomposita, 173

Flamande (AQ), f, 5 ans, Special 
Kaldoun (IRE) et Russie, 188/

Flash D’Anjou (AQ), h, 5 ans, 
Lauro GER et Upriolore Kauto, 
228/4

Flash Du Lemo (AQ), f, 5 ans, 
Born King JPN et Iris de La Nuit, 
228/

Flavio St Goustan, h, 5 ans, Satri 
IRE et Les Saintes Glaces, 188/

Fleury Bede (AQ), h, 5 ans, 
Coastal Path GB et Amusez Moi, 
210/4

Flight Zero, h, 9 ans, Zero 
Problemo IRE et Kaillila River, 
225/

Flip de Vega (AQ), h, 5 ans, 
Laverock IRE et Sivega, 197/

Floraci Kap Dumont Aa, 5 ans, 
Kap Rock et Flore Du Mont, 215/

Floralp (AQ), f, 5 ans, Network 
GER et Vadrouille, 216/

Flore D’Ainay (AQ), f, 5 ans, 
Coastal Path GB et Sirene D’Ainay, 
185/

Florette Deurie (AQ), f, 5 ans, 
Gris de Gris (IRE) et Quizitca 
Deurie, 228/1

Flying Startandco (AQ), h, 5 ans, 
Cokoriko et Brownie And Co, 
245/2

Folie D’Ecupillac (AQ), f, 5 ans, 
Kap Rock et Mahe, 234/

Folie Passagere, f, 4 ans, 
Kapgarde et Garyline, 205/

Folish Gold, f, 6 ans, Full Of Gold 
et Darling Folish, 229/5

Foreign Flower, h, 7 ans, Poliglote 
(GB) et Fleur Des Villes, 198/2

Forland (AQ), h, 5 ans, Network 
GER et Septland, 221/3

Fort de Cafe (AQ), h, 5 ans, 
Coastal Path GB et Kyrie, 174/5

Fortuitous (AQ), f, 5 ans, Martaline 
GB et Reflexion, 234/1

Fortune Du Large, f, 5 ans, 
Montmartre et Gardagua, 209/2

Forza (AQ), h, 5 ans, Policy Maker 
(IRE) et Oh Divine, 218/2

Fou Du Seuil (AQ), h, 5 ans, 
Network GER et Nistabelle, 234/5

Foudre Delta (AQ), h, 5 ans, 
Diamond Boy et Odeline, 197/4

Francais de Coeur (AQ), h, 
5 ans, Coastal Path GB et Gleep 
Will, 185/3

Frapadingue D’Enoc (AQ), h, 
5 ans, Sumitas GER et Lucidrile, 
174/

Frascati Lagarde Aa (AA), h, 
5 ans, Frisson Du Pecos et Onyx 
de Roches, 213/1

Frimeur, h, 6 ans, Spirit One et Pas 
Exclue, 192/5

Frisco (AQ), h, 5 ans, Cokoriko et 
Venuse Noire, 247/

Ful D’Oudairies (AQ), h, 5 ans, 
Saint Des Saints et Quecy de 
Chadzeau, 227/5

Fun Des Mottes (AQ), f, 5 ans, 
Martaline GB et Sun Des Mottes, 
210/

Fundy, f, 5 ans, Cokoriko et Valle 
D’Ossau, 227/

Funky de La Barre, h, 4 ans, 
Maresca Sorrento et Polka de La 
Barre, 184/1

Funky Du Mestivel, h, 5 ans, 
Archange D’Or (IRE) et Royale 
Solitaire, 209

Funky Town (AQ), f, 5 ans, 
Racinger et Same Life, 234/4

Funnyblackindian, f, 5 ans, Indian 
Danehill IRE et Joly Jessy, 183

Furia Francese (AQ), f, 5 ans, 
Fuisse et Rhea Silva, 174/4

Furie Noire (AQ), f, 5 ans, Saint 
Des Saints et Touche Noire, 228/3

Fusion de Baune (AQ), f, 5 ans, 
Spanish Moon USA et Azur de 
Baune, 197/3

Gaelick Kap, f, 7 ans, Kapgarde et 
Gaelika (IRE), 225

Gaelik First, f, 5 ans, Blue Bresil et 
Gaelika (IRE), 202

Gagne Pain (AQ), h, 4 ans, Rail 
Link GB et Unicite, 207

Gala de Busset (AQ), f, 4 ans, 
Rail Link GB et Botswana Dream, 
187/

Gala Des Mottes (AQ), f, 4 ans, 
Nidor et Stanz, 219

Galant Des Boulats (AQ), h, 
4 ans, Rail Link GB et Reine de 
Mai, 224/5

Galante D’Arthel (AQ), f, 4 ans, 
Cokoriko et La Fee D’Arthel, 176/4

Galauda (AQ), f, 4 ans, Turgeon 
USA et Alauda, 184/2

Galaxice (AQ), f, 4 ans, Lord Du 
Sud et Theonice, 223

Galcoflaur (AQ), h, 4 ans, Falco 
USA et Persiflaura, 230/1

Galerande, f, 4 ans, Turgeon USA 
et Heritage River, 176/3

Galloping Star (AQ), h, 4 ans, 
Saint Des Saints et Victoria’S Star, 
168/4

Galloping Star (AQ), h, 4 ans, 
Saint Des Saints et Victoria’S Star, 
241/

*Galop Marin IRE, h, 8 ans, Black 
Sam Bellamy IRE et Great Jane, 
178/3

Galopin de Balme, h, 4 ans, 
Cima de Triomphe IRE et Jebarde 
Rederie, 214/

Galopino (AQ), h, 4 ans, Poliglote 
(GB) et Veleha, 168/2

Galouper, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et First Elorn, 238/

Gambler (AQ), h, 4 ans, Lord Du 
Sud et Rive Droite, 207/

Gant de Velours (AQ), h, 4 ans, 
Poliglote (GB) et Patte de Velour, 
207/1

Garance Forever, f, 4 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Silver For Apple’S, 
176/1

Garasil, h, 7 ans, Blue Bresil et 
Niagara L’Amandour, 203/2

Garavous (AQ), h, 4 ans, Network 
GER et Reve Alex, 244

Gard Feel (AQ), h, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Une Dame de Fer, 
208/

Gardaly, h, 4 ans, Nicaron GER et 
Taqdaaly, 223/2

Garde Contre, f, 4 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Albalonga, 187/2

Gardez La Monnaie (AQ), f, 
4 ans, Fame And Glory GB et Allez 
Les Rouges, 202/

Gardez Vos Places, h, 4 ans, 
Dragon Dancer GB et Place Des 
Vosges, 184/5
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Garfield, h, 4 ans, Doctor Dino et 
Reine Irlandaise, 195/2

Garlinaronne Mue, f, 4 ans, 
Nicaron GER et Garline, 223/

Garmorik, h, 4 ans, Saddex (GB) et 
Lesorial, 235/4

Garry de La Brunie Aa, 4 ans, 
Feel Like Dancing GB et Utopy de 
La Brunie, 213/

Gars Du Nord, h, 5 ans, Valanour 
IRE et La Chtie, 227/

Gars En Noir (AQ), h, 4 ans, 
Masked Marvel GB et Touche 
Noire, 208/1

Gaspard D’Ahaut (AQ), h, 4 ans, 
Maresca Sorrento et Royale City, 
230/4

Gastine D’Elipe, f, 4 ans, 
Waldpark GER et Princess Dancer, 
184

Gaz Gaz, h, 4 ans, Buck’S Boum et 
Montanara Paris, 244/3

Gazelle Du Breuil, f, 4 ans, Konig 
Turf GER et Cavale Saint, 219/

Gazelle Gemmoise, f, 5 ans, No 
Risk At All et Venise Doree, 221/

Gazette (AQ), f, 4 ans, Network 
GER et Onde de Choc, 214/5

Geelong Sport, f, 4 ans, No Risk 
At All et Australia Sport, 187/3

Gentleman Rider, h, 4 ans, Blue 
Bresil et Gezabelle, 175/4

Gento Des Obeaux (AQ), h, 
4 ans, Al Namix et Quenta Des 
Obeaux, 168/1

Geny Des Airs (AQ), f, 4 ans, Last 
Train GB et Sereine de Farges, 
190/1

Geryville (AQ), h, 4 ans, Rail Link 
GB et Rosaville, 205

Gevaudan (AQ), h, 4 ans, Turgeon 
USA et Velocidad, 207

Gianicolo Aa (AC), h, 7 ans, Balko 
et Muscade, 203/5

Gibraltar D’Arros Aa, 4 ans, 
Merlino Mago GB et Eauceane, 
213/4

Giglio (AQ), h, 4 ans, Samum GER 
et Ireland, 207/4

Gine Sacre (AQ), f, 4 ans, 
Laverock IRE et Sacree, 208

Ginga, f, 3 ans, Martaline GB et 
Libranous, 242/4

Gingembre Menthe, h, 4 ans, 
Barastraight (GB) et Jolie Menthe, 
208/2

Gipsy de La Roque, f, 4 ans, 
Soldier Of Fortune IRE et Volte de 
La Roque, 240/4

Gipsy de Rouhet (AQ), f, 4 ans, 
Balko et Kermesse D’Estruval, 
187/1

Girlish de Grugy (AQ), f, 4 ans, 
Balko et Rose de Grugy, 168/

Girlish de Grugy (AQ), f, 4 ans, 
Balko et Rose de Grugy, 230/

Gironde (AQ), f, 4 ans, Network 
GER et Tamise, 201/

Gitane D’Ainay, f, 4 ans, Turgeon 
USA et Norita Has, 176/5

Gitane Des Bordes, f, 4 ans, Lord 
Du Sud et Sultane Des Bordes, 
240/2

Glamoure (AQ), f, 4 ans, 
Montmartre et Une Nana, 238/4

Gloria Sei, f, 4 ans, Rail Link GB et 
Samsara Sei, 232/2

Glorice (AQ), h, 4 ans, Network 
GER et Vixice, 208/3

Glorious Wings (AQ), f, 4 ans, 
Great Pretender IRE et Sirani, 
239/5

Glorysame (AQ), f, 4 ans, Samum 
GER et Rocroi, 230/5

Gloups (AQ), f, 4 ans, Kapgarde et 
Quobalt, 197/1

Go For de Houelle, h, 7 ans, Saint 
Des Saints et Inconciente, 177/

God’S River, f, 5 ans, Youmzain 
IRE et Village Rainbow, 227/

Goldami Ka, f, 6 ans, No Risk At 
All et Tahomas, 226/4

Goldchop, h, 5 ans, Muhaymin 
USA et Emy Chope, 216/1

Golden Doc, m, 4 ans, Doctor Dino 
et Khasma IRE, 208/

Golden Girl’Jac (AQ), f, 4 ans, 
Kap Rock et Fleur Champetre, 
214/

Golden Klass (AQ), f, 4 ans, 
Secret Singer et Quelle Surprise, 
224/3

Goliath Sorrento (AQ), h, 4 ans, 
Maresca Sorrento et Pastourellas, 
168/5

Goliath Sorrento (AQ), h, 4 ans, 
Maresca Sorrento et Pastourellas, 
224/

Gomeraland (AQ), f, 4 ans, Lord 
Du Sud et Annaland, 197/5

Gooaaal, h, 4 ans, Coastal Path GB 
et Voix Du Sang, 195/1

Goodwin (AQ), h, 4 ans, Cokoriko 
et Solidee, 197/2

Gorgeous Green, h, 7 ans, 
Diamond Green et Drop Dead 
Gorgeous (IRE), 211/

Gorgeous Lady (AQ), f, 4 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Ti Girl 
Lady, 176

Goutte de Thaix, f, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Nona Allegrina, 232/

Grace de Dieu (AQ), f, 4 ans, 
Buck’S Boum et Vierge Sainte, 
223/5

Gracile de Moliere (AQ), f, 4 ans, 
Spanish Moon USA et Rose de 
Moliere, 230/

Grain de Bonheur (AQ), h, 4 ans, 
Gris de Gris (IRE) et Vrai Bonheur, 
244

Graine de Champ (AQ), h, 4 ans, 
Spider Flight et Shom Sioul, 207/3

Graminee (AQ), f, 4 ans, No Risk 
At All et Savigny, 197/

Grand de Thaix, h, 4 ans, Rail Link 
GB et Rubilite, 171/1

Grand Frisson (AQ), h, 4 ans, 
Montmartre et Allo Cherie, 197

Grand Lascar (AQ), h, 4 ans, 
Kandidate GB et Stil Lane, 207

Grand Sam (AQ), h, 4 ans, 
Samum GER et Ostention, 230/

Grand Trianon, h, 7 ans, Pour Moi 
IRE et Maid For Music IRE, 172/1

Grandgador (AQ), h, 4 ans, 
Kapgarde et Newgador, 207/2

Granny de Grissay (AQ), f, 
4 ans, Kingsalsa USA et Scottland, 
187/

Graziela Conti (AQ), f, 4 ans, 
Network GER et Toscana Conti, 
224/

Great Qash (AQ), h, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Usachaqa, 197/

Great Raffles (AQ), h, 4 ans, 
Kapgarde et Une Artiste, 207/5

Greca de Thaix (AQ), f, 4 ans, 
Muhtathir GB et Rebecca de Thaix, 
187/

Greco Latin (AQ), h, 4 ans, 
Coastal Path GB et Ma’Am, 241

Green Bearn, h, 5 ans, Diamond 
Green et Royale Malaisie, 210/

Gregolimano, h, 3 ans, Rail Link 
GB et Kimber Lady, 199/

Gretel Des Mottes (AQ), f, 4 ans, 
Spanish Moon USA et Ulyssa Des 
Mottes, 230/3

Grey Hurley, h, 4 ans, Barastraight 
(GB) et Thalie Hurley, 235/

Griotte Des Champs, f, 4 ans, 
Secret Singer et Sucrette, 232/

Grisy Apple’S, h, 5 ans, 
Montmartre et Apple’S For Ever, 
181/3

Grivetta (AQ), f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Arivolie, 230/2

Griviere (AQ), f, 4 ans, Rail Link 
GB et Rina D’Airy, 230/

Groom Boy (AQ), h, 4 ans, Tiger 
Groom GB et Quoette de Touzaine, 
204/5

Guatemala Le Dun, h, 4 ans, 
Poliglote (GB) et Uranus Le Dun, 
190/2

Gue Du Loup, h, 4 ans, Cokoriko et 
Une Voix Royale, 190/4

Guerrier (AQ), h, 4 ans, Kapgarde 
et Miss Academy, 168/

Guili Guili (AQ), f, 4 ans, Buck’S 
Boum et Kyrie, 168/3

Gunar, h, 5 ans, Diamond Green et 
Queen Dream, 225/

Guyano Bello, h, 4 ans, Muhtathir 
GB et Save Her Name, 219/3

Guyonne, f, 7 ans, Nombre Premier 
(GB) et Gymnote, 236/3

Habibi Linn, h, 5 ans, Linngari IRE 
et Analfabeta, 179/

Hale, f, 5 ans, Martaline GB et 
Orange Bitter, 188

Haman Ville, f, 4 ans, Rajsaman et 
High Ville, 187/4

Happy Business, f, 5 ans, Sinndar 
IRE et Business Angel, 202/3

Happy Macri, f, 3 ans, Conillon 
GER et Mururoa, 243/

Harablue, f, 5 ans, Blue Bresil et La 
Remigeasse, 202/5

Harmix, h, 4 ans, Gemix et Miss 
Harmonie, 175/5

Hashtag Succes, h, 5 ans, Sinndar 
IRE et Scanelle, 218/5

Havane Du Berlais, f, 3 ans, 
Martaline GB et Hilton Du Berlais, 
243/2

He Loves Me, h, 9 ans, Enrique 
(GB) et She Hates Me (IRE), 191/1

Hell Boy, h, 6 ans, Martaline GB et 
Queen Margot, 194/1

Hell Dream, f, 4 ans, Dream Well et 
Queen Margot, 202/

Hellbourg, h, 4 ans, Blue Bresil et 
Holy Quest, 244

High’ Ela, f, 4 ans, High Rock (IRE) 
et Karinela, 202/7

Highway To Hell, h, 6 ans, No 
Risk At All et Rodika, 178/

Hisly, h, 7 ans, Tonitruant USA et 
New Orleans, 220/

Hong Lo, h, 6 ans, Dunkerque et 
Beautiful Delight GER, 170/

Honneur Des Obeaux, h, 6 ans, 
Spanish Moon USA et Harkosa, 
222/7

Hors La Noire, f, 8 ans, Redback 
GB et Ma Citadelle, 191/

Hubert Des Fresnes, h, 4 ans, 
Rail Link GB et La Neyev, 205/7

Hystery Bere, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Mysteryonthebounty 
USA, 199/

I’M Walkin’, h, 3 ans, Martaline GB 
et Tango Lima, 199/4

Iftane, h, 4 ans, Saint Des Saints et 
Marly Flight, 195/

Indaya, f, 7 ans, Indian Danehill IRE 
et Cristory, 226/5

Isidro, h, 4 ans, Lope de Vega IRE 
et Ondoyante (IRE), 244/

Ite Missa Est, f, 4 ans, Clety et 
Mea Maxima Culpa, 232/4

Jade D’Oroux, f, 4 ans, Forthe 
Millionkiss GER et Baturia, 214/

James Du Berlais, h, 4 ans, 
Muhtathir GB et King’S Daughter, 
205/2

Jani Perse, h, 8 ans, Bernebeau et 
Janimone, 182/

Jani Perse, h, 8 ans, Bernebeau et 
Janimone, 247/

Jardin D’Erevan, h, 11 ans, 
Ultimately Lucky IRE et Malrose, 
193/

Jarry Ana, f, 6 ans, Anabaa Blue 
(GB) et True Lovely, 191/

Je Deviens Moi, h, 4 ans, Cokoriko 
et Une Seule Chose, 224/1

Jemsa, f, 4 ans, Masked Marvel GB 
et Jemysaintes, 241/1

Jenychope, f, 6 ans, Soave GER et 
Jennhill, 246/3

Jewel de Cerisy, h, 4 ans, Planteur 
(IRE) et Polyquest IRE, 205

*Joe de Clermont IRE, h, 9 ans, 
Westerner (GB) et Joe’S Dream 
Catch IRE, 169/4

Joly Risk, h, 5 ans, No Risk At All 
et Joly Kamelia, 174/1

Joly Risk, h, 5 ans, No Risk At All 
et Joly Kamelia, 209/
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Joshua Dream, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Shinydream, 235

Joumana de Retz, f, 3 ans, 
Masked Marvel GB et Lady 
Butterfly, 243/4

Jour Pastel, h, 4 ans, Elusive City 
USA et Un Jour, 184

Jugeotte, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Margot Mine 
IRE, 201

Jukov, h, 4 ans, American Devil et 
Grinta Noire, 219/5

Kadabalko, f, 5 ans, Balko et 
Bronnsa, 211/

Kaldorina, f, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Balldorina, 232/5

Kanonier, h, 6 ans, Solon GER et 
Raritat GER, 180/

Kap Love, h, 5 ans, Kapgarde et 
Net Lovely, 179/

Kap My Sun, f, 4 ans, Sunday 
Break JPN et Kapdetout, 219

Kapeloi, h, 6 ans, Kapgarde et Si St 
Eloi, 236/

Kapmone Jelois, h, 6 ans, 
Kapgarde et Diamond Aule (GB), 
182/

Kapteen, h, 5 ans, Kap Rock et 
Manson Teene, 179/1

Kendalc’H Kerbarh, h, 8 ans, 
Balko et Etoile de Kerbarh, 231/4

Kenzya, f, 3 ans, No Risk At All et 
Kentucky Woman, 243/

Kimriver, h, 4 ans, Stormy River et 
Kimara, 195/3

King Edward, m, 4 ans, Martaline 
GB et Kotkari, 204/1

Kingmaja, h, 4 ans, Kingsalsa USA 
et Majaka, 180/

Kinito, h, 7 ans, Forestier et Bonny 
Hours, 212/4

Kodalie, f, 5 ans, Cokoriko et 
Ivresse Du Berlais, 201/

L’Arizona (AA3), h, 8 ans, Iris de 
La Brunie et La Louisiane, 215/5

L’Assaut Six, f, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Indian Princess 
IRE, 170

L’Autonomie, f, 5 ans, Blue Bresil 
et L’Automne, 178/1

L’Orphelin, h, 5 ans, Great Journey 
JPN et Too Funny, 169/

La Barillette, f, 4 ans, Rajsaman et 
Zillione Beauty, 238/5

La Cafe Ine, f, 4 ans, Enrique (GB) 
et La Masai, 202/

La Chanceliere, f, 3 ans, Scalo GB 
et Phlizz, 242

La Doix, f, 5 ans, Youmzain IRE et 
Flavigny, 201/3

La Kalici Forlonge, f, 5 ans, 
Cokoriko et Belle Du Brizais, 173/

Lady Lyra, f, 4 ans, Dabirsim et 
Lady’S Day GER, 187/

Lady Shirley, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Lady Dancer, 240

Ladyville, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Ladytown, 242/2

Lanvoler, h, 6 ans, Vertigineux et 
Land Of Life (IRE), 231/5

Laterana, f, 5 ans, Saint Des Saints 
et Latran, 245/3

*Lavande Blue GER, h, 4 ans, 
Nathaniel IRE et Lavande Violet 
GER, 180/3

Le Huron, h, 4 ans, Montmartre et 
My Destination, 171/2

Le Mans, h, 7 ans, Le Fou (IRE) et 
The Race, 177/2

Le Meteque, h, 7 ans, Early March 
GB et Danser Sur La Lune, 246/

*Le Sacre Coeur GER, h, 9 ans, 
Samum GER et L’Heure Bleue 
IRE, 225/

Le Zino, h, 4 ans, Lord Du Sud et 
Mona Lescribaa, 241/6

Lee D’Anjou, f, 5 ans, Della 
Francesca USA et Perceverense, 
201/4

Lee D’Anjou, f, 5 ans, Della 
Francesca USA et Perceverense, 
247/4

Leon Malpic (AA3), h, 12 ans, 
Kutub IRE et Lionne Rousse, 217/

Liberty Belle, f, 5 ans, Le Havre 
(IRE) et Belle Lumiere GB, 201/

Lion Toto, h, 7 ans, Vic Toto et 
Lady La Lionne, 191/

*Locmaria IRE, f, 3 ans, Outstrip 
GB et Kelloura IRE, 242/

Loradame, f, 4 ans, Muhtathir GB et 
Gloirez, 240/3

Lord Pit, h, 5 ans, Confuchias IRE 
et Lady Ohara, 179/

Lorrainas, f, 6 ans, Davidoff GER et 
Rio Amata GER, 211/

Losange Vert, h, 3 ans, 
Montmartre et Sweet Valrose, 
199/5

Lou Buck’S, h, 6 ans, Buck’S 
Boum et Loucessita, 198/1

Lou Magnifica, f, 5 ans, Saint Des 
Saints et Lou Emerald, 188/1

Loulalco, h, 3 ans, Falco USA et 
Loula, 196/3

Loustik D’Agrostis, h, 6 ans, 
Mount Bay et Chamdespoir, 185/5

*Loutro GB, h, 5 ans, 
Leroidesanimaux BRZ et Air Kiss 
GB, 180/

Louvedemai, f, 5 ans, Centennial 
IRE et Majumi, 185/4

Lucky Ruby, h, 7 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Rubilite, 191

Ludella, f, 4 ans, Rajsaman et Salon 
Musique GER, 202/

Macklin, h, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Orlena USA, 223/

Maestro de La Vega, h, 8 ans, 
Rashbag GB et Maria de La Vega, 
216

Magneto, h, 3 ans, Boris de 
Deauville (IRE) et Villzane, 196

Mainvilliers, h, 5 ans, Dream Well 
et Reaction Rapide, 173/2

Mamartre, f, 4 ans, Montmartre et 
Diamond Turtle, 201/1

Mand Si, f, 6 ans, Irish Wells et Sai 
Si, 172/4

Mandarin Basc, h, 5 ans, Zambezi 
Sun GB et Queen’S Crown, 174/

Mango Baron, h, 4 ans, Nicaron 
GER et Early La Hutte, 241/3

Manon Des Sources, f, 4 ans, No 
Risk At All et Vanessa, 208/4

Mark Nova, h, 3 ans, Lucayan et 
Market Trend GB, 196

Marlonne, f, 6 ans, Martaline GB et 
Loulane, 194/3

Martacrysti, f, 4 ans, Martaline GB 
et Crystivoli, 171/4

Martarose, h, 4 ans, Martaline GB 
et Rose Beryl, 208/

*Maschina IRE, f, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et China 
Creek IRE, 211/

Matakitaki, h, 4 ans, Creachadoir 
IRE et Chika, 223/

Meann, f, 4 ans, Top Trip (GB) et 
Bella Cara, 238/3

Melanos, h, 4 ans, Blue Bresil et 
Lazoukine, 208/

Memoire D’Afrique, f, 4 ans, 
Masked Marvel GB et Verdandi, 
214/

Mentor Des Obeaux, h, 4 ans, 
Protektor GER et Madame Lys, 
208/

Mester, h, 5 ans, Tin Horse (IRE) et 
Altane, 179/2

Mick Mia, f, 4 ans, Blue Bresil et 
Mick Costa Rica, 187

Milanesca, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Return To Milan GB, 
241/5

Minuit Sonne, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Chattleya, 239/2

Miss Protektrice, f, 4 ans, 
Protektor GER et Ecossette, 184

Mon Mec A Moi, h, 4 ans, 
Montmartre et Gribatune, 184/4

Mon Mec A Moi, h, 4 ans, 
Montmartre et Gribatune, 235/2

Mondieu, h, 7 ans, Manduro GER et 
Policalle, 181/

Mondieu, h, 7 ans, Manduro GER et 
Policalle, 236/2

Mondura, f, 5 ans, Manduro GER et 
Morning Glory GER, 202/

Money Back, f, 4 ans, Never On 
Sunday et Relais D’Aumale GB, 
214/3

*Mongolia GB, f, 4 ans, Maxios 
(GB) et Bianca de Medici GB, 240/

Monsieur King, h, 5 ans, Enrique 
(GB) et Irish Gale IRE, 246/

Montbray, m, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Shining Sea, 205

Montepertuso, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et Amalfitana, 173/7

Montgeroult, h, 6 ans, Kapgarde et 
My Samsara, 181

Moon Ray Aa, 5 ans, Benevolo de 
Paban et Ankhsounamoon, 213/

Morgenstern, h, 3 ans, 
Sommerabend GB et Pink And Red 
(USA), 196/4

Mossacho (AA3), h, 8 ans, 
Zamouncho et Mossaka, 186

Mossacho (AA3), h, 8 ans, 
Zamouncho et Mossaka, 217/

*Motu Fareone IRE, f, 4 ans, 
Getaway GER et Arrive In Style 
IRE, 241/2

Mozart de L’Aube, h, 4 ans, 
Muhaymin USA et Renegade Run, 
195/5

Muscat Roses Aa (AC), f, 5 ans, 
No Risk At All et Muscade, 213/2

My Bel Vie, f, 4 ans, Kapgarde et 
My Samsara, 238/

My Maj, h, 11 ans, Majorien (GB) et 
Janemarie, 245/4

*Napolitain Sizing IRE, h, 6 ans, 
Doyen IRE et Miss Baden IRE, 198

Natagaima, f, 7 ans, Authorized IRE 
et Whoopsie GB, 169/2

Nimes, m, 3 ans, Saint Des Saints 
et Nickelle, 196/1

Nixon Du Berlais, h, 4 ans, Saint 
Des Saints et Houston Du Berlais, 
239/

No Risk For You, f, 6 ans, No Risk 
At All et Cafe Blum, 236

Nolane de Vindecy, f, 4 ans, Rail 
Link GB et Nolene, 202/

Noni Des Flos, f, 5 ans, No Risk At 
All et Nonita Royale, 188/

Notorius, h, 5 ans, Manduro GER et 
Respected IRE, 172/

Notre Virenne, f, 6 ans, Ballingarry 
IRE et Legende Vireenne, 225/3

Nouveau Monde, h, 3 ans, No 
Risk At All et Miss Poutine, 196

*Nurmi GER, h, 7 ans, Samum 
GER et Nadin GER, 182/

Ny Non, h, 4 ans, Soul City IRE et 
Starlette, 184

Objet D’Or, h, 5 ans, Axxos GER et 
Oree D’Amour, 216/3

Okday Des Mottes, f, 4 ans, 
Sunday Break JPN et Corymbe 
Des Mottes, 187/

Okiam Des Mottes, h, 5 ans, 
Diamond Green et Oktodez GER, 
198/5

Ola Chikita, f, 5 ans, Nicaron GER 
et Chato’S Girl GER, 229/

On The Go, h, 7 ans, Kamsin GER 
et Sacral Nirvana, 203/

One Way, h, 8 ans, Hold That Tiger 
USA et Bali Boom, 211/3

Ouragan Indien, h, 4 ans, 
Muhtathir GB et Qingdao (IRE), 
239/

P’Tite Hirondelle, f, 5 ans, 
Khalkevi IRE et Vague Atlantique, 
185

P’Tite Hirondelle, f, 5 ans, 
Khalkevi IRE et Vague Atlantique, 
227/4

Pacha Senam, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Saga de Senam, 
244/1

Paladium Rocs, h, 4 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Mardochee, 214/

Palazzo Vecchio, h, 5 ans, Enrique 
(GB) et Les Trois Rivieres, 188/

Palm de Bellouet, f, 5 ans, Feel 
Like Dancing GB et Sainte de 
Bellouet, 210/5
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Pamela Des Mottes, f, 3 ans, 
Kapgarde et Ewing Des Mottes, 
242/1

Pandoro, h, 4 ans, Bernebeau et 
Grana GB, 208/5

Panis Moon, f, 8 ans, Spanish 
Moon USA et Xistu, 220/3

*Paolo (FR) , h, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Miss Country, 
171/3

Papille D’Or (GB), h, 8 ans, 
King’S Best USA et Bella Platina 
GER, 225/1

Paradise Island, h, 4 ans, Poliglote 
(GB) et Sugar Paradise IRE, 219/2

Paris Do Brasil, h, 10 ans, Early 
March GB et Zizou, 225

Patricien, h, 3 ans, Dream Well et 
Lady’S Day GER, 199/

Patryann Stlaurent, f, 5 ans, Le 
Houssais et Vernon Rise, 202/1

Peps de Lune, m, 4 ans, Irish 
Wells et Pepite de Lune, 195/4

Perle de Veguy, f, 4 ans, Full Of 
Gold et Alovera, 171/

Pin Up Lescribaa, f, 3 ans, Doctor 
Dino et Mia Lescribaa, 243/

*Pinaclouddown IRE, h, 4 ans, 
Battle Of Marengo IRE et Saffa 
Garden IRE, 205/4

Polinuit, h, 6 ans, Poliglote (GB) et 
Ma Nuit Chez Maud, 247/3

Polisud, h, 4 ans, Lord Du Sud et 
Polimere, 204/6

*Pollexfen GB, h, 4 ans, Yeats IRE 
et La Zingarella IRE, 235/1

Polo The Great, h, 5 ans, Pedro 
The Great USA et Sizalia, 180/

Pomone Du Berlais, f, 6 ans, 
Saint Des Saints et Psychee Du 
Berlais, 198/4

*Portentoso GER, m, 5 ans, 
Santiago GER et Piccola GER, 
179/4

*Portentoso GER, m, 5 ans, 
Santiago GER et Piccola GER, 
246/2

Poule Cherie, f, 6 ans, Kap Rock 
et Orlana, 185

Pretendante, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Faraude, 201/6

Prince de Bellouet, h, 8 ans, 
Balko et Sainte de Bellouet, 220/1

Prince de La Barre, h, 8 ans, Iron 
Mask USA et Haute et Claire, 222

Prince Du Roume, h, 4 ans, 
Sinndar IRE et Conakry, 205

Princesse D’Angers, f, 4 ans, 
Khalkevi IRE et Perceverense, 
223/1

Princesse Glwa, f, 6 ans, Born 
King JPN et Jolie Lola, 192

Protect Me, h, 4 ans, Protektor 
GER et Vesnora, 223/3

Ptiturf, h, 7 ans, Konig Turf GER et 
Silver And Gold, 220/4

*Purple Light GB, h, 4 ans, 
Kendargent et Purple Pearl (IRE), 
205/3

Qeenie’S Cash, f, 5 ans, 
Authorized IRE et Bonjour Jandrer, 
201/2

*Quilixios GB, h, 3 ans, Maxios 
(GB) et Quilita GER, 199/1

Raffles Face, h, 3 ans, Authorized 
IRE et North Face, 196/2

Raffles Sainte, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Loxlade, 240/1

Rano, h, 4 ans, Sunday Break JPN 
et Astherate, 205/

Rasade, f, 4 ans, Sinndar IRE et 
Rasabad, 238/

Raya Succes, h, 5 ans, Al Namix et 
Four Roses Succes, 180/

Reine de Salan, f, 5 ans, Walk In 
The Park IRE et Billie de Salan, 
211/2

Res Solis, h, 4 ans, Montmartre et 
Ravna, 205/

Rhodier, h, 4 ans, Kheleyf USA et 
Tairchope, 239

Rio Salsas, f, 5 ans, Davidoff GER 
et Rio Amata GER, 209/4

Rise And Dine, h, 5 ans, 
Authorized IRE et Here She 
Comes, 185

Road Senam, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Madison Road (IRE), 
204/4

Roccapina Senam, f, 3 ans, Vision 
D’Etat et Santa Girl, 242/3

*Rock Sky GER, h, 4 ans, Jukebox 
Jury (IRE) et Rondinay, 239/1

Rock The Race, h, 9 ans, Whipper 
USA et Choc Ice (IRE), 236/5

Roi D’Oudalle, h, 6 ans, Linda’S 
Lad (GB) et Gnoof USA, 222/1

Rose Des Brieres, f, 8 ans, 
Tomorrows Cat USA et Rosita Des 
Brieres, 222/

Roselove Has, f, 5 ans, Saint Des 
Saints et Formosa Joana Has, 
179/

Rovanthus, h, 4 ans, Alianthus 
GER et Rova, 171/5

Royalitique, f, 8 ans, High Rock 
(IRE) et Louve de Siberie, 237

Sabbatique, f, 4 ans, Policy Maker 
(IRE) et Cazon Royale, 176

Sacha Green, h, 7 ans, 
Barastraight (GB) et Sara Rose, 
170/2

Sacre Coeur, f, 4 ans, Montmartre 
et Singaporette, 240/5

Sacre Dina, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Sacristine, 214/1

*Sacree Fame IRE, f, 4 ans, Fame 
And Glory GB et Sacral Nirvana, 
201/

Saignon, h, 4 ans, Balko et Mitja, 
223

Saint Anjou, h, 8 ans, Saint Des 
Saints et Line Garry, 247/1

Saint Godefroy, h, 5 ans, Doctor 
Dino et Astrid Weus, 209/5

Saint Pair, m, 3 ans, Saint Des 
Saints et That’S Nellie, 199/3

Saint Palais, m, 3 ans, Saint Des 
Saints et Ladies Choice, 199

Saint Turgeon, h, 4 ans, Turgeon 
USA et Sainte Nono, 244/2

Saintrac, h, 6 ans, Saint Des Saints 
et La Traconne, 172/

*Salem Aleikum GER, h, 4 ans, 
Jukebox Jury (IRE) et Sanita GER, 
235

Samba Nonantaise, f, 5 ans, Blue 
Bresil et Divine Nonantaise, 210/1

Samseduit, f, 5 ans, Lord Du Sud 
et Sambirane, 216

Samysan, h, 8 ans, Domedriver 
(IRE) et Campiglia, 220

Sandrinella, f, 4 ans, Rajsaman et 
Poliaurea ARG, 202/4

Sangaro (AA3), h, 14 ans, 
Fantagaro et Lakme de Brejoux, 
217/5

Sansoria, f, 4 ans, Montmartre et 
Vintage, 190/

Saonna, f, 5 ans, Wootton Bassett 
GB et La Laita, 221/

Sassari, f, 5 ans, Sinndar IRE et 
Rouvraie, 202/

Sassari, f, 5 ans, Sinndar IRE et 
Rouvraie, 246/

Self Limits, f, 4 ans, Al Namix et 
Sans Limites, 239

Serial, h, 6 ans, Kapgarde et Segre, 
191/2

Sexyfish, h, 5 ans, Authorized IRE 
et Honorable Love (GB), 179/

Shamrock Rover, h, 6 ans, No 
Risk At All et Lady Scarlet, 246/

Shine Baby Shine, h, 5 ans, 
Ballingarry IRE et Princesse Nera, 
174

Shine Baby Shine, h, 5 ans, 
Ballingarry IRE et Princesse Nera, 
218

Silver Magic, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Naseem Alyasmeen IRE, 
235/

Simbolic, f, 5 ans, Creachadoir IRE 
et Symbolic ARG, 192/3

Sir Nonantais, h, 11 ans, Sagamix 
et Kirta, 183/4

Sirba, f, 4 ans, Nicaron GER et 
Nutellas, 187/

So Sweet, h, 4 ans, Montmartre et 
Sweet Dance, 180/5

Solidam, h, 6 ans, Saint Des Saints 
et Eladame, 247/

*Sound Of Victory IRE, h, 4 ans, 
Sea The Stars IRE et Sakarya IRE, 
244/

Spanish One, h, 6 ans, Spanish 
Moon USA et Anyone For Tennis 
(IRE), 203/3

Speedy Date, h, 5 ans, Kandidate 
GB et Petale Rose, 174/

Speedy Date, h, 5 ans, Kandidate 
GB et Petale Rose, 220/

Spirit Coffee, f, 4 ans, Spirit One et 
Cafe Blum, 171/

Srelighonn, h, 7 ans, Martaline GB 
et Eliga, 206/

Srheliga, f, 5 ans, Martaline GB et 
Eliga, 177/

Star Des Planches (AQ), h, 
14 ans, Le Balafre et Boute Selle, 
212/3

Staunton Street, h, 6 ans, 
Martaline GB et Nagaoka GER, 
178/6

Steeple Du Rib, h, 6 ans, Irish 
Wells et La Ribardonne, 191/4

String Quartet, f, 4 ans, Authorized 
IRE et School Of Music, 223/

Style de Great, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Anowe de Jelois, 
242/

Sultan Silk, h, 10 ans, Sulamani 
(IRE) et Taffetas, 211/1

Sumsam (GB), h, 5 ans, Makfi GB 
et Spin IRE, 210/

Sun D’Art, h, 4 ans, Sunday Break 
JPN et Faena D’Artagnan, 239/4

Sunday Girl, f, 4 ans, Hello Sunday 
et Omicupi Has, 187/

Sunka Reine, f, 5 ans, Lord Du 
Sud et Sunkajide, 173/5

*Sur Le Roques (FR) , h, 3 ans, 
Prince Gibraltar et Upper Jem 
(IRE), 196/

Surdoue de Ballon, h, 7 ans, 
Turgeon USA et Nile Breeze, 222/4

Sweet City, m, 5 ans, Muhtathir GB 
et Love City, 180/4

Swing Brosse, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Call Me Nana, 187/

Tarapour, h, 4 ans, Excelebration 
IRE et Tazkara, 235

Team Du Vivien, h, 4 ans, Tin 
Horse (IRE) et Lavilla, 219/1

Telenomie (AQ), h, 13 ans, 
Bernebeau et Nasseseuse, 231

Temporis, f, 4 ans, Boris de 
Deauville (IRE) et Macho Tempo 
USA, 176

Tequila Sun, f, 7 ans, Kapgarde et 
Algarve Sunrise (IRE), 212/1

Terrible Air, h, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et La Terrible (IRE), 
192/1

Terrible Air, h, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et La Terrible (IRE), 
233/

Tevennec, h, 7 ans, Panis USA et 
River Flyer, 170/3

Tevennec, h, 7 ans, Panis USA et 
River Flyer, 222/6

The Golden Boy, h, 7 ans, 
Myboycharlie IRE et Adjira (IRE), 
177/1

Theyss By Theyss, f, 4 ans, 
Anodin (IRE) et Bee Bee, 201/

Thou Gris, h, 4 ans, Gris de Gris 
(IRE) et Thou In Gold, 223/4

Tigresse Tianjin (GB), f, 5 ans, 
Nathaniel IRE et Turtle Point USA, 
218/4

Torsten, h, 3 ans, Sinndar IRE et 
Castlebay, 196/

Toutezibure, h, 5 ans, Solon GER 
et Schlenderana, 180/1

Touz Day, h, 6 ans, Sunday Break 
JPN et Touz de Saint Cyr, 177/

Tribalion, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Trice, 182/4

Trio Gagnant, h, 5 ans, Silver Frost 
(IRE) et Like Afleet USA, 188/

Trocadero Lanlore Aa, 5 ans, 
Gentlewave (IRE) et Tolene de 
Senam, 213/

Trousseau, f, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Jetarsu IRE, 237
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Turfiste, h, 5 ans, Turgeon USA et 
Nicknack, 173/

Ucla de Kernin (AQ), f, 12 ans, 
Tiger Groom GB et Farquhar, 186/5

Ulysse de Loucas (AQ), h, 
12 ans, Antarctique IRE et 
Ocamina, 193/4

Un Roc Du Grandval (AQ), h, 
12 ans, Network GER et La Grande 
Vallee, 169/1

Urbok, h, 5 ans, Youmzain IRE et 
Positronique, 174/3

Utah de La Coquais (AQ), h, 
12 ans, Nidor et Noblevie, 193/1

Valdine, f, 5 ans, Zambezi Sun GB 
et Valley Strings, 179/

*Vale Quainthe IRE, f, 4 ans, Vale 
Of York IRE et Quaithe IRE, 201

Valentin Rose, h, 5 ans, Secret 
Singer et Fabannso, 210/2

Valtice Du Berlais, f, 3 ans, Balko 
et Crystal Du Berlais, 242/5

Vaulmenphine (AQ), f, 11 ans, 
Epalo GER et Euromine, 186/4

Very Good Trip, h, 4 ans, Top Trip 
(GB) et Amie Des Champs, 244

Very Speed, h, 6 ans, Irish Wells et 
Green Fever, 233

Vhisky Singer, 11 ans, Secret 
Singer et Calvi IV, 233/1

Via Maresca, f, 5 ans, Poliglote 
(GB) et Queen Maresca, 198/3

Vidocq Du Rivage, h, 11 ans, 
Enrique (GB) et Petite Venise, 233/

Villa Florentine, f, 3 ans, Jeu St 
Eloi et Polimere, 243/3

Vire A Gauche (AQ), h, 11 ans, 
Denham Red et Pree Destine, 
233/5

Virgule Chope, f, 5 ans, Muhaymin 
USA et Harmony’S Chope, 185

Vitador (CS), h, 11 ans, Nidor et 
Bela Maria Has, 193

Viva Landora, f, 4 ans, Authorized 
IRE et Landora, 238/

Vlo D’Arsa (AQ), h, 11 ans, Apsis 
GB et Intelectuelle, 216

Volga Jelois, f, 4 ans, Vol de Nuit 
GB et Riva Jelois, 190/

Wabba, h, 4 ans, Maiguri (IRE) et 
Witten USA, 232

Whistle Up A Storm, h, 5 ans, 
Montmartre et Kittewhistle, 246/

White Hunter, h, 5 ans, Dalakhani 
IRE et Shomoukh USA, 188/3

White Wood, h, 4 ans, Montmartre 
et Irich La Hutte, 205

Yard Bird, h, 6 ans, Poliglote (GB) 
et L’Exploratrice, 225/5

Yasminas, f, 6 ans, Davidoff GER et 
Jeanne D’As, 231/1

Yeiayel, h, 4 ans, Protektor GER et 
Citydanse, 224/2

Yes Indeed, h, 3 ans, Martaline GB 
et She Hates Me (IRE), 199/2

Zaporogue, h, 5 ans, No Risk At All 
et Caribea, 173/4

Zappeur, h, 5 ans, Zanzibari USA et 
Zauberlocke GER, 177/

Zeply, h, 4 ans, Reply IRE et La 
Teignouse, 232/1

Zialight, f, 4 ans, Saint Des Saints 
et Dalhia Light, 176/2

*Zuckerberg GER, h, 4 ans, 
Kamsin GER et Zazera, 241/4
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